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Annexe à la délibération d'approbation de la modification simplifiée n°1 du PLU de Saint-Julien-lès-Metz : 

évolution du dossier suite à l'analyse des observations et demandes formulées dans le cadre de la mise à disposition  

(document à compléter suite à la fin de la mise à disposition, le 04 février au soir) 

Observation formulée dans le registre de mise à disposition Réponse de Metz Métropole 

Observation 1 (20/01/2020) : 

La commune de Saint-Julien-lès-Metz propose une définition de "clairevoie" à 

intégrer au règlement écrit du PLU, en y ajoutant des exemples de principe sous 

forme de schémas ou de photos. 

Une suite favorable est donnée à la requête : le dossier de modification 

simplifiée n°1 sera donc complété. Une définition de "clairevoie" sera 

intégrée au règlement écrit du PLU et sera illustrée de photos (exemples 

de ce qui convient à suivre et exemples de ce qui ne convient pas). 

Observation 2 (29/01/2020) : 

Monsieur Philippe CHARPY observe que la création de 1500 m
2
 de logements dans la 

zone (bâtiment n°1) correspond à 30 logements de 50 m
2
, soit 2 voitures par 

logement, soit 60 voitures supplémentaires sur la zone, ce qui va créer quelques 

difficultés de circulation sur les parkings aux heures de pointe du supermarché.  

Mais il observe que cela dynamisera la zone, et conclut positivement. 

Enfin, il note que le règlement prévoit 1,5 place de parking par logement, ce qui ne 

sera pas le cas. 

Ces observations n'appellent pas d'évolution du projet de modification 

simplifiée n°1 du PLU. 

 

On peut rappeler que la création de logements sur la zone de la Tannerie 

ne sera possible que dans le cas de reconversion de surfaces 

actuellement dédiées à des bureaux, services ou commerces. Or celles-ci 

étaient soumises à l'obligation de créer des places de stationnement, ce 

qui a été fait. D'ailleurs, la grille de stationnement du PLU est plus 

exigeante avec les bureaux que les logements.  

En outre, il est rappelé que les aires de stationnement situées sur la zone 

de la Tannerie ne sont pas toutes saturées : en effet, le parking aérien 

situé au-dessus du parking couvert (bâtiment n°8 du plan masse) est 

souvent inoccupé. 

Observation 3 (29/01/2020) : 

Monsieur Philippe BEAUMET observe que l'on modifie du PLU pour favoriser le 

supermarché (augmentation du stockage, emprise constructible supplémentaire). 

Il observe aussi que la modification permettra la création de logements, ce qui 

amènera des véhicules supplémentaires sur un parking "déjà ultra saturé", et 

demande s'il ne serait pas possible d'imposer au promoteur la création de places de 

stationnement nouvelles, en nombre "supérieur aux textes". 

Observation 4 (31/01/2020) : 

La société Manulor a déposé 4 requêtes écrites. 

La première consiste à demander la mise en conformité du plan masse de la zone 

UXA avec la réalité du terrain : en effet, la partie Sud-Ouest du parking est repérée 

comme "espace vert à conserver, à créer", alors que cet emplacement est 

principalement occupé par des places de parking. 

La demande porte aussi sur un projet de rénovation des locaux Manulor (bâtiment 

n°4 sur le plan) et la création d'une terrasse et d'une loggia sur la partie Ouest, là où 

est inscrit un "espace vert à conserver, à créer". L'idée est créer "un minimum de 

surface aménageable tout en imposant des garanties de préservation du reste de 

l'espace". 

Le plan masse annexé au règlement de la zone UXA n'est pas cohérent 

avec l'occupation réelle du terrain : en effet, un parking a été aménagé il 

y a plusieurs années sur le secteur repéré comme "espace vert à 

conserver, à créer" au Sud-Ouest de la zone. L'anomalie sera corrigée, le 

schéma sera modifié ; le dossier de modification simplifiée n°1 sera 

complété sur ce point. 

Concernant la demande de permettre des aménagements du type 

terrasse ou loggia sur l'"espace vert à conserver, à créer" situé à l'Ouest 

du bâtiment n°4, les collectivités ne souhaitent pas faire évoluer 

davantage les principes d'aménagement et de verdissement de la zone 

UXA dans le cadre de cette modification simplifiée du PLU. Le dossier de 

modification simplifiée n°1 reste inchangé sur ce point. 
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Observation formulée dans le registre de mise à disposition Réponse de Metz Métropole 

Observation 5 (31/01/2020) : 

La deuxième requête écrite de la société Manulor porte sur le reclassement du 

bâtiment "la Cascade" en zone urbaine (à priori zone UB), à la place de l'actuel 

classement en zone 1AUc. 

Le projet de réhabilitation du bâtiment "la Cascade" ne peut être dissocié 

du reste de la zone. 

En effet, l'aménagement de toute la zone 1AUc fait l'objet d'une OAP que 

les collectivités souhaitent conserver.  

Le dossier de modification simplifiée n°1 reste inchangé sur ce point. 

(sans doute à compléter) 

Observation 6 (31/01/2020) : 

La troisième requête écrite de la société Manulor concerne la réduction de la 

superficie à conserver en espace vert à l'article 13 (20% au lieu de 30%). 

Les collectivités souhaitent conserver cette règle en l'état. 

Le dossier de modification simplifiée n°1 reste inchangé sur ce point. 

(sans doute à compléter) 

Observation 7 (31/01/2020) : 

La quatrième requête écrite de la société Manulor concerne la possibilité de 

construire un parking enterré et/ou aérien sur l'emprise des parkings existants 

(repérés sur le plan masse annexé au règlement écrit de la zone UXA).  

Les collectivités ne souhaitent pas faire évoluer davantage les principes 

d'aménagement de la zone UXA dans le cadre de cette modification 

simplifiée du PLU.  

Le dossier de modification simplifiée n°1 reste inchangé sur ce point. 

(sans doute à compléter) 
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1. Introduction 

1.1. Présentation de la commune 

La commune de SAINT-JULIEN-LES-METZ se localise au Nord-Est de Metz, chef-lieu du département 

de la Moselle, dont elle est limitrophe. 

Situé sur le rebord du plateau lorrain qui domine largement la vallée de la Moselle, le territoire de 

460 hectares environ est marqué par une topographie mouvementée. A l'Ouest, le relief est plutôt 

abrupt en direction de la Moselle, mais la vallée s'élargit au niveau de la zone de loisirs, au pied du 

village. Au Sud, le ruisseau de Vallières entaille le plateau, entre les hauteurs des Hauts de Vallières 

(au Nord) et de la colline de Bellecroix (au Sud). Au centre, le village s'est implanté sur le rebord du 

plateau, dans le fond de vallon des fossés de la Fontaine et de Saint-Pierre. Au Nord, le plateau 

agricole et boisé s'élève peu à peu ; au Nord-Ouest, dans l'axe de la R.D.2, il rejoint la terrasse 

alluviale en formant un talus. 

La commune de SAINT-JULIEN-LES-METZ est membre de Metz Métropole, compétente en matière de 

"Plan Local d'Urbanisme, document en tenant lieu ou carte communale" depuis le 1er janvier 2018. 

Metz Métropole se compose de 44 communes et compte près de 230 000 habitants sur un territoire 

de 305 km2. 

Le territoire communal est concerné par le Schéma de Cohérence Territoriale de l'Agglomération 

Messine (SCoTAM), approuvé le 20 novembre 2014, et en cours de révision.  

Après avoir connu une baisse démographique puis une stabilisation dans les années 2000, la 

commune a gagné des habitants (+13,1% entre 2011 et 2016) et compte 3366 habitants en 2016 (cf. 

Insee). En parallèle, la taille moyenne des ménages a diminué. Le parc de logements a donc 

fortement progressé entre 2011 et 2016 (+22,2%), et le tissu urbain s'est bien développé car la 

commune est attractive.  

Les communes limitrophes de SAINT-JULIEN-LES-METZ sont : Chieulles (au Nord), Vany (au Nord-Est), 

Vantoux (à l'Est), Metz (moitié Sud), et La Maxe (au Nord-Ouest). 

La commune de SAINT-JULIEN-LES-METZ est peu concernée par des espaces naturels remarquables. 

Seul un site a fait l’objet d’inventaires (Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et 

Floristique dites ZNIEFF) : il s'agit de la ZNIEFF de type 1 n°410030490 dite "Forts Messins : St-Julien, 

Bellecroix, Queuleu, Groupement Fortifie De La Marne". 
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1.2. Historique du PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de SAINT-JULIEN-LES-METZ a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal en date du 12 juillet 2016, et entré en vigueur le 28 juillet 2016. 

Il a fait l'objet d'une modification, approuvée le 05 février 2018, et de trois mises à jour (03/11/2016, 

25/04/2017, 11/12/2018). 

1.3. Objectifs de la modification simplifiée 

La modification simplifiée n°1 du PLU vise à faire évoluer certaines dispositions du règlement 

(graphique et écrit), à savoir : 

• Faire évoluer les dispositions réglementaires écrites et graphiques de la zone UXA, dite "zone de 

la Tannerie", afin de permettre certaines modifications et extensions du bâti et corriger des 

erreurs matérielles ; 

• Faire évoluer le règlement écrit afin de préciser et compléter certaines prescriptions 

(dispositions générales, occupations et utilisations du sol admises sous conditions, implantation 

des constructions, aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords). 

1.4. Etapes de la procédure 

En application des articles L.153-45 à L.153-48 du Code de l'Urbanisme, les étapes de la présente 

procédure de modification simplifiée sont les suivantes : 

• Arrêté PT n°20/2019 du Président de Metz Métropole du 21/11/2019 lançant la procédure de 
modification simplifiée n°1 du PLU de SAINT-JULIEN-LES-METZ ; 

• Notification du projet de modification simplifiée n°1 aux personnes publiques associées (PPA) 
prévues par le code de l'urbanisme (L.132-7 et L.132-9) avant la mise à disposition du public ; 

• Délibération du bureau de Metz Métropole du 02/12/2019 définissant les modalités de mise à 
disposition du public ; 

• Recueil des avis exprimés par les PPA qui sont annexés au dossier de mise à disposition du public ; 

• Publication de l'avis de mise à disposition du public au minimum 8 jours avant son démarrage dans 
un journal diffusé dans le Département et affichage de l'avis 8 jours avant la mise à disposition en 
mairie de SAINT-JULIEN-LES-METZ et au siège de Metz Métropole. L'avis précise l'objet de la 
modification simplifiée, le lieu et les heures de consultation du dossier ; 

• Mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU en mairie de SAINT-
JULIEN-LES-METZ et à Metz Métropole du 02 janvier au 04 février 2020 inclus, 

• Bilan de la mise à disposition du public avec prise en compte et modification éventuelle du projet 
pour tenir compte des avis du public et/ou des personnes publiques associées (PPA), 

• Approbation du bilan de la mise à disposition et approbation de la modification simplifiée n°1 par 
le bureau de Metz Métropole. 
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2. Justification de la procédure de modification simplifiée 

En vertu de l’article L.153-45 du Code l’urbanisme, la procédure de modification simplifiée peut être 
utilisée lorsque la modification a pour objet :  

• La rectification d’une erreur matérielle. 

• Des modifications qui n’entrent pas dans le cadre de la modification de droit commun d'un PLU, 
c’est-à-dire des évolutions qui n’ont pas pour effet : 

 soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan, 

 soit de diminuer ces possibilités de construire, 

 soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

• La majoration des possibilités de constructions inscrites à l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme 
qui indique que le règlement peut prévoir :  

 des secteurs situés dans les zones urbaines à l'intérieur desquels un dépassement des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et à l'emprise au sol est autorisé pour permettre l'agrandissement 
ou la construction de bâtiments à usage d'habitation. Ce dépassement, fixé pour chaque secteur, 
ne peut excéder 20 % pour chacune des règles concernées. L'application du dépassement ainsi 
autorisé ne peut conduire à la création d'une surface de plancher supérieure de plus de 20 % à la 
surface de plancher existante ; 

 des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des 
logements locatifs sociaux au sens de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation 
bénéficie d'une majoration du volume constructible tel qu'il résulte des règles relatives au gabarit, 
à la hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 50 
%. Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements 
locatifs sociaux et le nombre total des logements de l'opération ;   

 dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui peut 
être modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les constructions faisant preuve d'exemplarité 
énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. La limitation en hauteur des 
bâtiments ne peut avoir pour effet d'introduire une limitation du nombre d'étages plus 
contraignante d'un système constructif à l'autre. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application de la majoration ; 

 des secteurs à l'intérieur desquels la réalisation de programmes de logements comportant des 
logements intermédiaires, définis à l'article L. 302-16 du code de la construction et de l'habitation, 
bénéficie d'une majoration du volume constructible qui résulte des règles relatives au gabarit, à la 
hauteur et à l'emprise au sol. Cette majoration, fixée pour chaque secteur, ne peut excéder 30 %. 
Pour chaque opération, elle ne peut être supérieure au rapport entre le nombre de logements 
intermédiaires et le nombre total de logements de l'opération. 

 

La procédure de modification simplifiée doit également répondre aux conditions de la procédure de 
modification, ne relevant pas de celles de la révision, définies à l’article L.153-31 du Code de 
l’urbanisme. Elle ne doit pas : 

• changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durable, 

• réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

• réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages, ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 

• ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
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commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 
ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

• créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 
création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

Les changements apportés à travers ce projet de modification entrent dans les champs 

précédemment cités. De ce fait, le PLU de la Ville de SAINT-JULIEN-LES-METZ peut faire l’objet 

d’une procédure de modification simplifiée telle que définie par le Code de l’Urbanisme. 
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3. Synthèse de la modification simplifiée 

Modification simplifiée n°1 

Objets 
Pièces modifiées dans le PLU 

opposable 

Evolution de règles pour permettre l'extension du bâti lié à 

une activité économique existante sur la zone de la 

Tannerie (supermarché) : 

• Faire évoluer certaines dispositions du règlement écrit de la 
zone UXA : implantations des constructions selon le secteur de 
plan masse uniquement ; extensions non closes du type carport, 
préau et auvent autorisées, mais sous certaines conditions 
d’emprise au sol et d'aspect extérieur 

• Modifier le plan masse annexé au règlement écrit de la zone 
UXA (étendre la zone constructible à l'Est du supermarché) 

 

 

 

Règlement écrit de la zone UXA (articles 
6-7-9-11) 

 

 

Secteur de plan masse annexé au 
règlement écrit de la zone UXA 

Modification de la règle afin de permettre sous condition le 

changement de destination visant la création de logements sur 
la zone de la Tannerie (surface de plancher limitée) 

Règlement écrit de la zone UXA (article 2) 

Correction d'erreurs matérielles concernant l'intégration 

réglementaire de la zone de la Tannerie lors de la révision 
du POS en PLU : 

• Réécriture, ajustement et complément de certaines dispositions 
du règlement écrit de la zone UXA (chapeau de zone, 
occupations et utilisations du sol interdites, superficie minimale 
des terrains, implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques et par rapport aux limites 
séparatives, emprise au sol, espaces libres et plantations) 

• Correction du règlement graphique (planche Sud) et du plan 
masse annexé au règlement écrit de la zone UXA, pour intégrer 
en zone UXA l'ensemble du bâtiment situé au Nord-Ouest de la 
zone, et actualisation du plan masse annexé au règlement écrit 
de la zone UXA par rapport à l'occupation réelle du terrain 

 

 

 

Règlement écrit de la zone UXA (chapeau 
de zone, articles 1-5-6-7-9-13)  

 

Règlement graphique (plan "01/ 
Règlement graphique – Plan d'ensemble" 
au 1/5000e et plan "02/ Règlement 
graphique - Planche Sud" au 1/2000e) + 
Secteur de plan masse annexé au 
règlement écrit de la zone UXA 

Evolution de certaines dispositions du règlement écrit 
(précisions et compléments apportés à certaines 
prescriptions) : 

• Dispositions générales : articles 5 (éléments non pris en compte 
dans le calcul de l’emprise au sol des constructions), 7 (mise en 
conformité des constructions existantes) et 9 (définitions) 

• Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques : article 6 de la zone UCA (règle pour 
parcelles bordées par d’autres voies et emprises publiques)  

• Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives : article 7 de la zone UC (règle pour terrains peu 
larges et pour annexes)  

• Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords : article 11 des zones UB, UC, UCA, UD, 1AUA, 1AUB, 
1AUC (couleurs des toitures, clôtures) 

• Règles pour admettre et réglementer l’aspect des clôtures (non 
agricoles) en zones A et N (articles 2 et 11) 

Règlement écrit (articles 5, 7 et 9 des 
dispositions générales ; article 6 de la 
zone UCA ; article 7 de la zone UC ; 
article 11 des zones UB, UC, UCA, UD, 
1AUA, 1AUB, 1AUC ; articles 2 et 11 des 
zones A et N) 
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4. Les évolutions apportées au PLU 

4.1 Evolution de règles pour permettre l'extension du bâti lié à une activité 

économique existante sur la zone de la Tannerie 

Objectif 

La modification simplifiée du PLU a pour objectif d'adapter les articles 6, 7, 9 et 11 du règlement écrit 
de la zone UXA (implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et par 
rapport aux limites séparatives, emprise au sol, aspect extérieur des constructions et aménagement 
de leurs abords) ainsi que le secteur de plan masse, un document graphique intégré au règlement 
écrit de la zone UXA. 

Justification 

La zone UXA correspond exclusivement à la zone de la Tannerie, une zone d'activités commerciales 
et tertiaires située au Sud du territoire communal (au croisement des rues Jean Burger et François 
Simon). 

D'après le rapport de présentation du PLU : "L’urbanisation de ce secteur est encadrée par un plan 

masse et de dispositions règlementaires spécifiques définies dans le cadre du POS qui ont été 

reconduites dans le cadre du PLU afin de préserver la morphologie et la fonctionnalité existante de ce 

site industriel reconverti." 

Les règles actuelles sur cette zone ne permettent pas d'extension des bâtiments existants, qu'il 
s'agisse des bâtiments de l'ancienne manufacture, ou des bâtiments plus récents tels que le 
supermarché. 

Or, étant donné la croissance de son activité, le supermarché souhaite se développer en agrandissant 
la zone de stockage du bâtiment (+/- 100 m2) ; cela nécessite d'autoriser l'extension de la 
construction côté Est, jusqu'en limite de la rue du Moulin. Le terrain est actuellement occupé par 
quelques places de stationnement, des ouvrages techniques et une aire de stockage pour les 
déchets. 

De plus, l'enseigne souhaite créer un drive dans l'une des cellules commerciales vacante, située à 
proximité du supermarché (bâtiment 3 sur le plan masse) ; pour cela, afin d'aménager une zone 
d'accueil des clients du futur drive, il faut que le règlement permettre des extensions légères du type 
auvent/préau/carport sur la façade extérieure du bâtiment. 

La commune souhaite permettre le développement de cette activité, pourvoyeuse d'emplois locaux. 

Ainsi, il est proposé de modifier les dispositions concernant l'implantation des constructions, en se 
référant au secteur de plan masse uniquement. Il est aussi proposé de modifier le secteur de plan 
masse de la zone UXA en étendant la zone constructible à l'Est du supermarché, sur toute la largeur 
jusqu'à la limite parcellaire, à l'alignement de la rue du Moulin, et sur presque toute la longueur du 
bâtiment, en préservant un recul vis-à-vis du ruisseau de Vallières ; ce qui représente environ 400 m2 
de surface constructible supplémentaire sur la zone, sur un espace déjà artificialisé (places de 
stationnement, ouvrages techniques, …). 

Enfin, il est proposé que les extensions non closes du type "carport, préau et auvent" soient 
autorisées sur les bâtiments de la zone, mais sous certaines conditions d’emprise au sol (limitée à 
40m2 maximum) et d'aspect extérieur (installations légères). 
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Modification apportée au PLU 

La présente modification apporte au règlement écrit (illustré de documents graphiques) du PLU les 
modifications suivantes : 

• Faire évoluer certaines dispositions du règlement écrit de la zone UXA 

PLU en vigueur PLU modifié 

Article UXA 6 Implantation des 

constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques 

L'implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques doit être compatible avec le 
document graphique, présenté à la fin du présent 
chapitre, qui fixe l'emprise maximale des 
constructions nouvelles. 

Article UXA 6 Implantation des constructions 

par rapport aux voies et emprises 

publiques 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques doit être compatible avec le document 
graphique, présenté à la fin du présent chapitre, qui fixe 
l'emprise maximale des constructions nouvelles. 

Le plan masse est modifié 

Article UXA 7 Implantation des 

constructions par rapport aux 

limites séparatives 

(…) 

Dans le secteur 8 figurant au document graphique du 
secteur de plan masse, les constructions pourront 
être implantées soit sur limite séparative soit en 
retrait sans distance minimum. 

Article UXA 7 Implantation des constructions 

par rapport aux limites 

séparatives 

(…) 

Dans le secteur 8 et dans "l'emprise maximale des 
constructions" figurant au document graphique du secteur 
de plan masse, les constructions pourront être implantées 
soit sur limite séparative soit en retrait sans distance 
minimum. 

Article UXA 9 Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions doit être 
compatible avec le document graphique qui fixe 
l'emprise maximale des constructions nouvelles. A 
l'extérieur de ces emprises, seules les constructions à 
usage technique ou de stationnement, à condition 
qu'elles soient en sous œuvre, peuvent être 
autorisées. 

 

Dans le secteur 9, l’emprise au sol de la nouvelle 
construction doit être compatible avec le document 
graphique du secteur de plan masse. 

Article UXA 9 Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions doit être compatible 
avec le document graphique qui fixe l'emprise maximale 
des constructions nouvelles. 

A l'extérieur de ces emprises, seules sont autorisées : 

- les constructions à usage technique ou de 
stationnement, à condition qu'elles soient en sous 

œuvre souterrain ; (cf. modification page 20) 
- les extensions non closes du type carport, préau et 

auvent, dans la limite de 40 m
2
 d'emprise au sol.  

 

Dans le secteur 8, l’emprise au sol de la nouvelle construction 
doit être compatible avec le document graphique du secteur 
de plan masse. (cf. modification page 20) 

Article UXA 11 Aspect extérieur des 

constructions et 

aménagement de leurs 

abords 

11.3 Qualité des procédés et des matériaux de 

construction : 

L'emploi à nu de matériaux normalement destinés à 
être recouverts (parpaings, briques creuses, 
agglomérés divers …) est interdit. 

 

Les matériaux apparents et leur mise en œuvre 
doivent être choisis de telle sorte que la façade 

Article UXA 11 Aspect extérieur des 

constructions et aménagement de 

leurs abords 

11.3 Qualité des procédés et des matériaux de 

construction : 

L'emploi à nu de matériaux normalement destinés à être 
recouverts (parpaings, briques creuses, agglomérés divers 
…) est interdit. 

 

Les matériaux apparents et leur mise en œuvre doivent être 
choisis de telle sorte que la façade conserve un aspect 
satisfaisant dans le temps. 
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PLU en vigueur PLU modifié 

conserve un aspect satisfaisant dans le temps. 

 

Les matériaux donnant un aspect de finition légère et 
non durable ou une mauvaise tenue dans le temps 
des couleurs sont à éviter (peintures sur maçonneries, 
etc...). 

 

La restauration des éléments architecturaux à 
conserver et à mettre en valeur, doit être mise en 
œuvre avec des procédés traditionnels. 

 

En cas de reconstruction, les matériaux de couverture 
d’origine, ou similaire, peuvent être réutilisés lorsque 
les structures et charpentes ont été calculés en 
fonction des dits matériaux. 

 

Les matériaux donnant un aspect de finition légère et non 
durable ou une mauvaise tenue dans le temps des couleurs 
sont à éviter (peintures sur maçonneries, etc...). 

 

La restauration des éléments architecturaux à conserver et 
à mettre en valeur, doit être mise en œuvre avec des 
procédés traditionnels. 

 

En cas de reconstruction, les matériaux de couverture 
d’origine, ou similaire, peuvent être réutilisés lorsque les 
structures et charpentes ont été calculés en fonction des 
dits matériaux. 

 

Les extensions non closes du type carport, préau et auvent 
devront être des installations légères. 

 

• Modifier le secteur de plan masse annexé au règlement écrit de la zone UXA 

PLU en vigueur : secteur de plan masse annexé au règlement écrit de la zone UXA 
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PLU modifié : secteur de plan masse annexé au règlement écrit de la zone UXA 

 

Modification apportée : 

correction de la limite de zone 

(cf. modification présentée au 

paragraphe 4.3.) 

Modifications 

apportées :  

réorganisation de 

la légende  

et ajout d'un 

symbole pour la 

nouvelle emprise 

constructible 

Modification apportée : 

création d'une nouvelle 

emprise constructible 

Modification apportée : ajustement de l'espace 

vert à l'occupation réelle du terrain (réduction de 

l'espace vert, agrandissement du parking) 

(cf. modification présentée au paragraphe 4.3.) 
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Incidences sur l'environnement et mesures à mettre en œuvre 

Les points de la modification simplifiée présentés précédemment consistent à adapter les articles 6, 7, 9 
et 11 du règlement écrit de la zone UXA concernant l'implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques et par rapport aux limites séparatives, l'emprise au sol, l'aspect extérieur des 
constructions et aménagement de leurs abords, ainsi que le secteur de plan masse intégré au règlement 
écrit de la zone UXA. 

Ces modifications n'auront pas d'impact significatif sur les grandes composantes de l'environnement que 
sont la consommation de l'espace, la protection de l'activité agricole et forestière, la protection des 
paysages, la préservation de la biodiversité, la préservation des ressources en eau et la gestion des eaux, 
l’exposition aux risques naturels ou aux nuisances, la lutte contre l'émission de gaz à effet de serre, et le 
développement de la production des énergies renouvelables. 

En effet, les extensions de bâtiments existants qui pourront être autorisées suite à la modification 
simplifiée (extension du supermarché et extensions non closes du type auvent/préau/carport) seront 
limitées en surface, soit par une règle graphique (emprise dessinée sur le secteur de plan masse), soit par 
une règle écrite (extensions non closes limitées à 40 m2 et sous forme d'installations légères). En outre, les 
surfaces concernées par ces extensions sont déjà des surfaces artificialisées et principalement 
imperméabilisées. La suppression de quelques places de stationnement liée à l'extension du supermarché 
côté Est sera compensée par la mise à disposition de places à proximité (places en souterrain, …). Les 
modifications réglementaires n'auront donc pas d'impact sur la consommation d'espaces naturels. 

Ces modifications de règles ne mettront pas en péril l'activité agricole et forestière, puisqu'elles ne 
concernent que la zone urbaine dédiée à des activités commerciales et tertiaires (UXA). 

Les modifications apportées au règlement de la zone UXA auront un faible impact sur les paysages 
puisque certaines extensions de bâtiments seront permises, notamment l'extension du supermarché côté 
Est, à l'entrée de la rue du Moulin. Ce nouveau volume bâti aura un impact visuel dans l'environnement 
immédiat ; néanmoins, il sera contenu puisque l'article UXA 11 impose les règles suivantes, notamment 
pour le secteur 6 qui correspond au supermarché : "Tant les projets de réhabilitation que les projets de 
construction nouvelle doivent concourir à une mise en valeur du patrimoine architectural existant." et 
"L'opération nouvelle dans le secteur 6, doit proposer un traitement de façade côté rue F. Simon, riche et 
permettant une réelle mise en valeur de l'alignement de la rue.". Quant aux extensions non closes du type 
préau/auvent/carport, l'article UXA 11 modifié imposera qu'elles soient constituées d'installations 
légères, de manière à limiter leur impact dans le paysage de la zone. 

Les modifications de règles ne mettront pas en danger la préservation de la biodiversité : elles n'auront 
pas d'impact sur le Fort de Saint-Julien, seul espace naturel remarquable du territoire communal (ZNIEFF) 
classé en zone Nf, ni sur la trame verte et bleue locale, puisqu'elles ne concernent que la zone urbaine 
UXA dédiée à des activités. En outre, les dispositions graphiques inscrites sur le plan masse concernant les 
"espaces verts à conserver et à créer" sont préservées. 

Il en est de même pour la préservation des ressources en eau et la gestion des eaux : la commune n’est 

pas concernée par un captage d’eau potable, et la gestion des eaux (usées et pluviales) liées aux 

extensions issues des modifications du règlement devra être faite selon la réglementation en vigueur. 

Les nouvelles règles introduites par la modification du PLU permettent de faire évoluer les constructions 

en termes d'implantation et d'emprise au sol, mais de manière limitée et cadrée ; leur application 

n'entraînera pas un volume important de nouvelles constructions pouvant engendrer de nouveaux 

déplacements pouvant avoir un impact sur l'émission de gaz à effet de serre, ou exposer davantage de 

population à des risques ou des nuisances.  

Ainsi, aucune mesure particulière n'est proposée dans le cadre de ces points de modification. 
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4.2 Modification de la règle afin de permettre sous condition le changement de 

destination visant la création de logements sur la zone de la Tannerie 

Objectif 

La modification simplifiée du PLU a pour objectif d'adapter l'article 2 du règlement de la zone UXA 
(occupations et utilisations du sol admises sous conditions). 

Justification 

La zone UXA correspond exclusivement à la zone de la Tannerie, une zone d'activités commerciales et 
tertiaires située au Sud du territoire communal (au croisement des rues Jean Burger et François Simon). 

D'après le rapport de présentation du PLU : "L’urbanisation de ce secteur est encadrée par un plan 

masse et de dispositions règlementaires spécifiques définies dans le cadre du POS qui ont été 

reconduites dans le cadre du PLU afin de préserver la morphologie et la fonctionnalité existante de ce 

site industriel reconverti." 

Aujourd'hui, vingt ans après la reconversion du site, certaines activités se développent ou se 
maintiennent, mais d'autres ont cessé, laissant des cellules vacantes depuis plusieurs mois voire 
quelques années.  

Le bâtiment le plus impacté par cette vacance est le bâtiment n°1 représenté sur le plan masse, c'est-à-
dire le bâtiment situé en frange Sud, au bord de la rue François Simon, une rue principalement 
résidentielle. Des demandes ont été faites à la commune pour créer des logements dans une partie de 
ce bâtiment, l'idée étant de permettre une mixité fonctionnelle : des activités commerciales ou 
tertiaires seraient préservées au rez-de-chaussée, et des logements seraient permis à l'étage.  

La mixité fonctionnelle est généralement recherchée dans les zones urbaines, car elle favorise la vitalité 
et l'attractivité des quartiers. Ce sera ici une opportunité pour lutter contre la sous-occupation du 
bâtiment n°1, qui est orienté vers une rue habitée et apparaît comme le plus adapté à ce type 
d'occupation mixte. 

La commune et Metz Métropole souhaitent donc autoriser le changement de destination d'une partie 
des bâtiments afin de créer des logements, mais définissent une condition : elles limitent la surface de 
plancher qui peut être reconvertie, afin de s'assurer que la mixité fonctionnelle soit respectée. 

Ainsi, il est proposé de modifier la règle pour permettre le changement de destination de bâtiments 
existants et admettre la création de logements, mais à condition de limiter la surface de plancher à 
1500 m2 de logements créés sur l'ensemble de la zone. 

Modification apportée au PLU 

La présente modification apporte au règlement écrit du PLU la modification suivante : 

PLU en vigueur PLU modifié 

Article UXA 2  Occupations et utilisations du 

sol admises sous conditions 

Sont admises sous conditions, les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées à l’habitation à  condition ; 
qu’elles soient destinées au logement des personnes 
dont la présence permanente est nécessaire pour 
assurer la surveillance et le gardiennage des 
établissements et services de la zone et qu’elles 

Article UXA 2  Occupations et utilisations du 

sol admises sous conditions 

Sont admises sous conditions, les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées à l’habitation à condition ; 
qu’elles soient destinées au logement des personnes 
dont la présence permanente est nécessaire pour 
assurer la surveillance et le gardiennage des 
établissements et services de la zone et qu’elles 
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PLU en vigueur PLU modifié 

respectent les dispositions des arrêtés préfectoraux 
concernés lorsqu’elles sont situées dans les zones de 
bruit des infrastructures de transport terrestre ; 

- les installations classées, à condition ; qu’elles soient 
liées et nécessaires aux occupations et utilisations du 
sol admises, qu’elles soient compatibles avec la 
vocation générale de la zone, que des dispositions 
appropriées soient prises pour en limiter les 
nuisances ; 

- les affouillements et exhaussements de sol, à 
condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation des 
constructions et installations autorisées dans la zone. 

 

Toute nouvelle opération ou utilisation du sol sera 
autorisée à condition de ne pas compromettre un 
développement ultérieur de la zone. 

respectent les dispositions des arrêtés préfectoraux 
concernés lorsqu’elles sont situées dans les zones de 
bruit des infrastructures de transport terrestre ; 

- les installations classées, à condition ; qu’elles soient 
liées et nécessaires aux occupations et utilisations du 
sol admises, qu’elles soient compatibles avec la 
vocation générale de la zone, que des dispositions 
appropriées soient prises pour en limiter les 
nuisances ; 

- les affouillements et exhaussements de sol, à 
condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation des 
constructions et installations autorisées dans la zone ; 

- le changement de destination de bâtiments existants 
pour créer du logement, à condition que la surface de 
plancher soit limitée à 1500 m

2 
au total sur l'ensemble 

de la zone. 

 

Toute nouvelle opération ou utilisation du sol sera 
autorisée à condition de ne pas compromettre un 
développement ultérieur de la zone. 

Incidences sur l'environnement et mesures à mettre en œuvre 

Le point de la modification simplifiée présenté précédemment, et qui concerne l'adaptation de l'article 2 
du règlement de la zone UXA afin de permettre le changement de destination d'une partie des bâtiments 
existants pour créer des logements, n'a pas d'impact sur l'environnement, d'autant que cette modification 
concerne une zone urbaine déjà aménagée et ne vise que les bâtiments déjà construits. En outre, la 
surface de plancher autorisée pour la création de logements est limitée. 

La modification n'a pas d'impact significatif sur les grandes composantes de l'environnement telles que : 

• la consommation de l'espace (pas de nouvelle construction) ; 

• la protection de l'activité agricole et forestière (concerne une zone urbaine) ; 

• la protection des paysages (changement de destination à l'intérieur de bâtiments existants) ; 

• la préservation de la biodiversité (concerne des bâtiments existants dans une zone urbanisée) ; 

• la préservation des ressources en eau et la gestion des eaux (création de logements entraînera une 
augmentation des eaux usées, mais obligation de respecter la règlementation en vigueur) ; 

• l’exposition aux risques naturels ou aux nuisances (bâtiments existants non contraints par des risques 
naturels ou des nuisances) ; 

• la lutte contre l'émission de gaz à effet de serre (cf. ci-dessous) ; 

• le développement de la production des énergies renouvelables. 

Le changement d'occupation d'une partie des bâtiments existants, avec la création de logements, 
entraînera une évolution des habitudes de chauffage des bâtiments, mais aussi des déplacements et du 
stationnement.  

Néanmoins, la surface de logements à créer reste limitée par rapport à la surface de plancher totale des 
bâtiments de la zone de la Tannerie. Les déplacements engendrés par la création de logements seront 
donc aussi limités, et en grande partie dilués dans le trafic local lié aux activités de la zone.  

On notera également que de nombreuses places de stationnement existent déjà à l'intérieur de la zone 
de la Tannerie. La grille de stationnement du règlement du PLU est plus exigeante pour les logements (1 
place par tranche de 50 m2 de surface de plancher) que pour les commerces (0 place pour commerces =< 
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160 m2 de surface de plancher, 1 place par tranche de 40 m2 de surface de plancher supplémentaire pour 
commerces > 160 m2), mais elle l'est davantage encore pour les bureaux (1 place par tranche de 30 m2 de 
surface de plancher).  

On peut donc estimer qu'avec près de 200 places de stationnement situées au cœur de la zone (entre les 
bâtiments n°1 et n°3), les besoins en stationnement liés aux futurs logements seront satisfaits. Les places 
de stationnement initialement dédiées aux commerces et bureaux pourront notamment, lors du 
changement de destination, être réattribuées aux logements. 

Aucune mesure particulière n'est donc à mettre en œuvre dans le cadre de ces points de modification. 
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4.3 Correction d'erreurs matérielles concernant l'intégration réglementaire de 

la zone de la Tannerie lors de la révision du POS en PLU 

Objectif 

La modification simplifiée du PLU a pour objectif de réécrire, ajuster et compléter le chapeau de zone 
et les articles 1, 5, 6, 7, 9 et 13 du règlement écrit de la zone UXA (occupations et utilisations du sol 
interdites, superficie minimale des terrains, implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques et par rapport aux limites séparatives, emprise au sol, espaces libres et 
plantations). Elle a aussi pour objectif de corriger le règlement graphique (planche Sud et plan 
d'ensemble) pour intégrer l'ensemble d'un bâtiment en zone UXA. 

Justification 

La zone UXA correspond exclusivement à la zone de la Tannerie, une zone d'activités commerciales 
et tertiaires située au Sud du territoire communal (au croisement des rues Jean Burger et François 
Simon). 

D'après le rapport de présentation du PLU : "L’urbanisation de ce secteur est encadrée par un plan 

masse et de dispositions règlementaires spécifiques définies dans le cadre du POS qui ont été 

reconduites dans le cadre du PLU afin de préserver la morphologie et la fonctionnalité existante de ce 

site industriel reconverti." 

Or, la transposition des dispositions règlementaires de la zone entre le Plan d'Occupation des Sols 
(POS) et le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a fait l'objet de quelques ajustements et d'erreurs 
matérielles. 

L'une de ces erreurs concerne le règlement graphique (planche Sud et plan d'ensemble), sur lequel 
une limite de zone entre UC et UXA traverse un bâtiment existant, au lieu de suivre les limites 
parcellaires. Ainsi, il est proposé de modifier le règlement graphique (planche Sud et plan 
d'ensemble) en déplaçant la limite de zone, de manière à classer l'ensemble du bâtiment (situé au 
Nord-Ouest de la zone de la Tannerie) en zone UXA du PLU. La même modification est proposée pour 
le plan masse annexé au règlement écrit de la zone UXA. 

Les autres erreurs concernent le règlement écrit. 

La zone UXA est, à la marge, concernée par le PPR inondations de la commune. Or, le chapeau de 
zone ne rappelle pas l'existence de cette contrainte dans le règlement de la zone UXA, alors que ça 
l'est dans le règlement des autres zones concernées par le risque. Il est donc proposé de mettre à 
jour le chapeau de zone UXA avec le rappel au PPRi. 

La rédaction de l'article 1 est parfois source de mauvaise interprétation. Afin de clarifier la lecture et 
la compréhension des dispositions de l'article 1 de la zone UXA, la commune de Saint-Julien-lès-Metz 
et Metz Métropole ont convenu de modifier la rédaction de l'article sur les occupations et utilisations 
du sol interdites. Ainsi, il est proposé de supprimer la référence à "l'utilisation des locaux voisins, 
l'usage des espaces extérieurs". 

L'article 5 de la zone UXA ne se justifie plus, il a été abrogé par la loi ALUR du 24 mars 2014 ; en 
outre, le règlement des autres zones du PLU ne dispose plus d'article 5. Il est donc proposé de 
supprimer l'article UXA 5. 

L'article 6, qui réglemente l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques, fait référence au document graphique annexé au règlement de la zone et précise que ce 
document "fixe l'emprise maximale des constructions nouvelles". Or, c'est l'emprise de toutes les 
constructions de la zone de la Tannerie (existantes et nouvelles) qui est définie sur le plan masse. Il 
est donc proposé de reformuler la règle et de supprimer le mot "nouvelles". 
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Les règles inscrites à l'article 7 de la zone UXA sont semblables à celles inscrites dans le règlement 
des autres zones du PLU. Or, l'implantation des constructions sur la zone de la Tannerie est 
particulière, car définie par le plan masse annexé au règlement de la zone UXA. Il est donc proposé 
de remplacer les règles générales existantes par une règle faisant référence au secteur de plan 
masse, sur le modèle de la règle inscrite à l'article 6. 

Plusieurs erreurs ont été identifiées à l'article 9. L'emprise au sol des constructions définie sur le 
document graphique concerne toutes les constructions, et pas uniquement les nouvelles. En outre, 
l'emprise doit être conforme et non compatible. En outre, le terme "en sous œuvre" n'est pas clair. 
Enfin, il est fait référence au secteur "9" alors qu'il n'existe pas de secteur "9" sur le plan masse 
annexé au règlement du PLU. Après vérification dans l'ancien POS, il apparaît que le secteur "9" 
correspond au secteur "8" du PLU. Il est donc proposé de remplacer "compatible" par "conforme", 
supprimer "nouvelles", remplacer "en sous œuvre" par "en souterrain", et remplacer "secteur 9" par 
"secteur 8". 

Comme à l'article 9, l'article 13 fait mention d'un "secteur 9" alors qu'il n'existe pas sur le plan masse 
annexé au règlement du PLU ; il correspond en fait au secteur 8. Il est donc proposé de remplacer 
"secteur 9" par "secteur 8". 

Enfin, le plan masse annexé au règlement écrit de la zone UXA est actualisé par rapport à 
l'occupation réelle du terrain : l'"espace vert à conserver, à créer" situé au Sud-Ouest de la zone 
correspond principalement à du parking. Il est donc proposé de corriger le plan sur ce point 
(réduction de la trame "espace vert", agrandissement de la trame "parking"). 

Modification apportée au PLU 

La présente modification apporte au règlement écrit et graphique du PLU les modifications suivantes : 

• Réécriture, ajustement et complément de certaines dispositions du règlement écrit de la zone UXA 

PLU en vigueur PLU modifié 

Chapeau de zone 

• Zone des anciennes Tanneries 

La zone (anciennes Tanneries) fait l’objet d’un secteur de 
plan-masse dont le document graphique se situe à la fin du 
présent chapitre. 

La zone est partiellement concernée par un Plan 
d’Exposition aux Risques (PER mouvements de terrain) 
valant Plan de Prévention des Risques naturels ainsi que par 
des phénomènes de retrait-gonflement des sols argileux. 

(…) 

Chapeau de zone 

• Zone des anciennes Tanneries 

La zone (anciennes Tanneries) fait l’objet d’un secteur de 
plan-masse dont le document graphique se situe à la fin du 
présent chapitre. 

La zone est partiellement concernée par un Plan de 
Prévention des Risques naturels (PPR inondations) et par un 
Plan d’Exposition aux Risques (PER mouvements de terrain) 
valant Plan de Prévention des Risques naturels ainsi que par 
des phénomènes de retrait-gonflement des sols argileux. 

(…) 

Article UXA 1  Occupations et utilisations du sol 

interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

- Les constructions destinées à l’exploitation agricole ou 
forestière ; 
 (…) 

- Les dépôts de véhicules ; 
- La création, l’aménagement, la réhabilitation, 

l’agrandissement ou la transformation de constructions ou 
installations, ainsi que les changements de destination de 

Article UXA 1  Occupations et utilisations du sol 

interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

- Les constructions destinées à l’exploitation agricole ou 
forestière ; 
 (…) 

- Les dépôts de véhicules ; 
- La création, l’aménagement, la réhabilitation, 

l’agrandissement ou la transformation de constructions 
ou installations, ainsi que les changements de destination 
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constructions, de locaux ou d’installations qui, par leur 
destination, leur importance ou leur aspect seraient de 
nature à ; 
• porter préjudice à l’utilisation des locaux voisins, l’usage 

des espaces extérieurs, la sécurité, la circulation, le 
stationnement, les qualités urbaines ou architecturales 
de la zone ; 

• à générer des nuisances incompatibles avec le caractère 
de la zone. 

de constructions, de locaux ou d’installations qui, par leur 
destination, leur importance ou leur aspect seraient de 
nature à : 
• porter préjudice à l’utilisation des locaux voisins, l’usage 

des espaces extérieurs, la sécurité, la circulation, le 
stationnement, les qualités urbaines ou architecturales 
de la zone ; 

• à générer des nuisances incompatibles avec le caractère 
de la zone. 

Article UXA 5 Superficie minimale des terrains 

Si la surface ou la configuration de l'unité foncière est de 
nature à compromettre l'aspect de la construction à y 
édifier ou la bonne utilisation des parcelles voisines, le 
permis de construire peut être refusé ou subordonné à un 
remembrement préalable. 

Article UXA 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 

Article UXA 6 Implantation des constructions 

par rapport aux voies et 

emprises publiques 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques doit être compatible avec le document 
graphique, présenté à la fin du présent chapitre, qui fixe 
l'emprise maximale des constructions nouvelles. 

Article UXA 6 Implantation des constructions 

par rapport aux voies et 

emprises publiques 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques doit être compatible avec le document 
graphique, présenté à la fin du présent chapitre, qui fixe 
l'emprise maximale des constructions nouvelles. 

+ Cf. Plan masse corrigé 

Article UXA 7 Implantation des constructions 

par rapport aux limites 

séparatives 

Lorsqu'il existe, jouxtant la limite séparative de l'unité 
foncière, un mur pignon "en attente" appartenant à une 
construction principale de la parcelle voisine, la nouvelle 
construction doit venir s'y accoler, sur la limite séparative, la 
nouvelle construction doit avoir la même limite 
d'implantation arrière, ou ne pas dépasser une profondeur 
de 10 mètres. 

Lorsqu'il n'existe pas de mur pignon "en attente", la 
nouvelle construction, sauf si une telle disposition était de 
nature à compromettre l'homogénéité du tissu bâti 
existant, peut être implantée en limite séparative de 
propriété. 

Pour toute partie de construction réalisée en retrait par 
rapport aux limites latérales ou de fond d'unité foncière, la 
distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point le plus proche de ces limites doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur sous égout de la 
construction (L=H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 
mètres. 

Les constructions annexes en rez-de-chaussée peuvent 
jouxter les limites séparatives, sous réserve de ne pas 
dépasser 3 mètres à l'égout du toit. 

Dans le secteur 8 (…). 

Article UXA 7 Implantation des constructions 

par rapport aux limites 

séparatives 

L'implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives doit être compatible avec le document 
graphique, présenté à la fin du présent chapitre, qui fixe 
l'emprise maximale des constructions. 

+ Cf. Plan masse corrigé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le secteur 8 (…). 
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Article UXA 9 Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions doit être compatible 
avec le document graphique qui fixe l'emprise maximale 
des constructions nouvelles. A l'extérieur de ces 
emprises, seules les constructions à usage technique ou 
de stationnement, à condition qu'elles soient en sous 
œuvre, peuvent être autorisées. 

 

Dans le secteur 9, l’emprise au sol de la nouvelle 
construction doit être compatible avec le document 
graphique du secteur de plan masse. 

Article UXA 9 Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions doit être conforme 
avec le document graphique qui fixe l'emprise maximale 
des constructions nouvelles. 

A l'extérieur de ces emprises, seules sont autorisées : 

- les constructions à usage technique ou de 
stationnement, à condition qu'elles soient en sous 
œuvre souterrain ; 

- les extensions non closes du type carport, préau et 

auvent, dans la limite de 40 m
2
 d'emprise au sol. (cf. 

modification page 11) 

 

Dans le secteur 8, l’emprise au sol de la nouvelle 
construction doit être compatible avec le document 
graphique du secteur de plan masse. 

Article UXA 13 Espaces libres et plantations 

Toute demande de permis de construire doit comporter 
un plan détaillé de l’aménagement des espaces 
extérieurs. Ce plan définit, en plus des principes 
d’aménagement : 

- la nature des matériaux utilisés pour le traitement 
du sol, 

- les essences des plantations à réaliser, 
- la nature des circulations (automobiles, piétons, 

véhicules incendies, véhicules d’entretien et 
véhicules d’enlèvement des ordures ménagères). 

(…) 

Dans le secteur 9, dans le cas de réalisation d’un parking 
sur dalle, l’obligation de planter des arbres de haute tige 
est sans objet. 

Article UXA 13 Espaces libres et plantations 

Toute demande de permis de construire doit comporter 
un plan détaillé de l’aménagement des espaces 
extérieurs. Ce plan définit, en plus des principes 
d’aménagement : 

- la nature des matériaux utilisés pour le traitement 
du sol, 

- les essences des plantations à réaliser, 
- la nature des circulations (automobiles, piétons, 

véhicules incendies, véhicules d’entretien et 
véhicules d’enlèvement des ordures ménagères). 

(…) 

Dans le secteur 8, dans le cas de réalisation d’un parking 
sur dalle, l’obligation de planter des arbres de haute tige 
est sans objet. 

• Correction et actualisation du secteur de plan masse annexé au règlement écrit de la zone UXA 

Il faut se référer à l'évolution du document présentée au paragraphe "4.1." 
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• Correction du règlement graphique (planche Sud au 1/2000e , plan d'ensemble au 1/5000e) 

PLU en vigueur : extrait du plan  

"02/Règlement graphique - Planche Sud" au 1/2000
e
 

PLU modifié : extrait du plan  

"02/Règlement graphique - Planche Sud" au 1/2000
e
 

  

 

PLU en vigueur : extrait du plan  

"01/Règlement graphique – Plan d'ensemble" au 1/5000
e
 

PLU modifié : extrait du plan  

"01/Règlement graphique – Plan d'ensemble" au 1/5000
e
 

  
 

On notera que le tableau des superficies de zones présenté à la page 209 du rapport de présentation 

du PLU n'est pas mis à jour. En effet, il présente les superficies par grands types de zones (U, AU, A et 

N). Or, la modification du zonage concerne deux zones U (UC, UXA), et le transfert de 4,4 ares entre la 

zone UC et la zone UXA. 

Modification 

apportée : 

correction de la 

limite de zone 

Modification 

apportée : 

correction de la 

limite de zone 
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Incidences sur l'environnement et mesures à mettre en œuvre 

Les points de la modification simplifiée présentés précédemment et qui concernent la correction 
d'erreurs matérielles sur le règlement graphique (limite de zone UXA) et le règlement écrit 
(réécriture, ajustement et complétement de règles en zone UXA) n'ont pas d'impact sur 
l'environnement, notamment sur ses grandes composantes de l'environnement, d'autant que ces 
modifications concernent une zone urbaine déjà aménagée et construite. 

Il n'y a pas d'impact significatif sur la consommation de l'espace, sur la protection de l'activité 
agricole et forestière, sur la protection des paysages, sur la préservation de la biodiversité, sur la 
préservation des ressources en eau et la gestion des eaux, sur l’exposition aux risques naturels ou 
aux nuisances, sur la lutte contre l'émission de gaz à effet de serre, ni sur le développement de la 
production des énergies renouvelables. 

Aucune mesure particulière n'est donc à mettre en œuvre dans le cadre de ces points de modification. 
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4.4 Evolution de certaines dispositions du règlement écrit 

Objectif 

La modification simplifiée du PLU a pour objectif d'adapter, préciser et compléter certaines 
dispositions du règlement écrit, à savoir : les articles 5, 7 et 9 des dispositions générales (éléments 
non pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol des constructions, mise en conformité des 
constructions existantes, définitions), l'article 6 de la zone UCA (implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques), l'article 7 de la zone UC (implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives), et l'article 11 des zones UB, UC, UD, 1AUA, 1AUB, 1AUC, A et N 
(aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords). 

Justification 

Les dispositions générales du règlement (article 5.2) permettent d'exclure certains aménagements et 
constructions du calcul de l'emprise au sol maximale des constructions (cf. article 9 de chaque 
règlement de zone), comme par exemple les piscines non couvertes. La commune souhaite étendre 
la règle aux terrasses de plain-pied (à 20 cm maximum au-dessus du niveau du terrain naturel), qui 
font déjà souvent l'objet de dérogation. La modification de cette règle n'aura pas d'impact sur les 
surface perméable à préserver puisque le règlement de toutes les zones U et AU continuera 
d'imposer une superficie minimale qui doit être "aménagée en espace vert" ou maintenue "en 
espace de pleine terre" de l'ordre de 15% à 30% selon les zones. Il est donc proposé d'ajouter les 
terrasses de plain-pied aux "éléments non pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol des 
constructions". 

De plus, les dispositions générales du règlement (article 7.1) limitent les travaux sur les constructions 
non conformes aux règles du PLU aux seuls travaux qui améliorent la conformité des constructions. 
Or, le souhait des collectivités est d'autoriser également les travaux tant qu'ils n'aggravent pas la 
situation initiale et la non-conformité, notamment dans le cas de travaux pour améliorer la 
performance énergétique et/ou l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Il est donc proposé 
de modifier la règle en ce sens. Les collectivités ont aussi souhaité inscrire une règle qui permette la 
réalisation de projet de démolition/reconstruction sur des parcelles ayant une configuration 
particulière, et pour lesquelles l'application des dispositions actuelles du règlement (implantation par 
rapport à la voie ou aux limites séparatives, …) empêche ce type de projet. Il est donc proposé de 
compléter la règle en ce sens. 

En outre, les dispositions générales (article 9) définissent un certain nombre de termes utilisés dans 
le règlement. Les collectivités ont souhaité y ajouter une définition du "dispositif à claire-voie", 
autorisé pour les clôtures, afin d'éviter une interprétation erronée de la règle. 

Dans la zone UCA, l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
(article 6) doit "respecter les principes de retrait existant par séquences de plusieurs constructions". 
Or, certaines configurations de parcelles peuvent, en fonction du terrain, rendre compliquée 
l'application de cette règle. Il est donc proposer d'ajouter une règle avec un retrait minimum de 5 
mètres par rapport à une voie de desserte, le retrait par rapport aux autres voies et emprises 
publiques étant ramené à 3 mètres ; ce qui permettra de mieux gérer le cas de parcelles bordées par 
plusieurs voies (ouvertes à la circulation automobile ou non) et emprises publiques. 

La zone UC est constituée de formes parcellaires et urbaines assez variées. Ce qui rend l'application 
de certaines règles compliquée voire bloquante pour plusieurs projets. Ainsi, il apparaît quasiment 
impossible de densifier des dents creuses, notamment rue Georges Hermann, puisque l'article 7 ne 
permet pas l'implantation sur une ou plusieurs limites séparatives sans mur pignon en attente sur la 
parcelle voisine. La commune et Metz Métropole souhaitent permettre la densification du tissu 
urbain, c'est pourquoi il est proposé d'autoriser l'implantation de constructions sur une ou plusieurs 
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limites séparatives pour des terrains peu larges (=< 12 mètres en façade sur rue) et pour des annexes 
(ex. : garages, …) limitées à 30 m2. 

L'article 11 ("aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords") des zones UA, 
UB, UC, UCA et UD impose la couleur des toitures, à savoir "couleur rouge ou terre cuite" ou "de 
teinte terre cuite". Or, c'est principalement en zone UA, correspondant au centre historique de Saint-
Julien-lès-Metz, qu'une telle règle se justifie, dans le but de préserver le patrimoine bâti. Pour les 
autres zones (UB, UC, UCA, UD), correspondant à des secteurs bâtis variés, aux typologies et 
architectures diverses, cette règle n'est pas adaptée. Il est donc proposé de supprimer la règle 
imposant les couleurs de toitures pour les zones UB, UC, UCA et UD. 

L'article 11 des zones UB, UC, 1AUA, 1AUB, 1AUC réglemente aussi l'aspect des clôtures. Or, de 
nombreux terrains situés en zone urbanisée sont pentus, ce qui rend difficile l'application de la règle 
imposant que les clôtures suivent la pente naturelle. Il est donc proposé de permettre la réalisation 
de clôtures en escaliers. Et, afin de s'assurer que l'esprit du règlement sur les clôtures ne soit pas 
contourné avec la mise en place de panneaux rigides grillagés qui peuvent être complétés par un 
dispositif occultant, il est proposé d'interdire ce type de clôture. 

Enfin, les collectivités souhaitent réglementer les clôtures dans les zones agricoles A et naturelles N. 
Il est donc proposé d'autoriser les clôtures dans le règlement des zones A et N (article 1), et de 
réglementer l'aspect des clôtures non agricoles (article 11), afin de s'assurer de leur qualité et de leur 
insertion dans le paysage. 

Modification apportée au PLU 

La présente modification apporte au règlement graphique du PLU les modifications suivantes : 

• Dispositions générales (articles 5, 7 et 9) 

PLU en vigueur PLU modifié 

Article 5 Dispositions applicables à certains 
articles du règlement de chacune 
des zones 

(...) 

5.2 Eléments non pris en compte dans le calcul de 

l’emprise au sol des constructions pour 

l’application du présent règlement (article 9) 

Pour les constructions nouvelles ou lors de la 
transformation ou de l’extension des constructions 
existantes, les éléments suivants ne sont pas pris en 
compte dans le calcul de l’emprise au sol des 
constructions :  

- les balcons, auvents, éléments de décor 
architecturaux, débords de toitures lorsqu’ils ne 
sont pas soutenus par des poteaux ; 

- les « dispositifs, matériaux ou procédés favorisant 
la performance environnementale et les énergies 
renouvelables dans les constructions », tels que 
définis par le code de l’urbanisme, dans la mesure 
où ces éléments ou dispositifs n'excèdent pas 0,30 
mètre de largeur par rapport au nu de la façade 
des bâtiments ; 

- les éléments permettant d’améliorer l’accessibilité 
des personnes à mobilité réduite aux bâtiments et 
installations de toute nature ; 

Article 5 Dispositions applicables à certains 
articles du règlement de chacune des 
zones 

(...) 

5.2 Eléments non pris en compte dans le calcul de l’emprise 

au sol des constructions pour l’application du présent 

règlement (article 9) 

Pour les constructions nouvelles ou lors de la transformation ou 
de l’extension des constructions existantes, les éléments 
suivants ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’emprise 
au sol des constructions :  

- les balcons, auvents, éléments de décor architecturaux, 
débords de toitures lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ; 

- les « dispositifs, matériaux ou procédés favorisant la 
performance environnementale et les énergies 
renouvelables dans les constructions », tels que définis par 
le code de l’urbanisme, dans la mesure où ces éléments ou 
dispositifs n'excèdent pas 0,30 mètre de largeur par 
rapport au nu de la façade des bâtiments ; 

- les éléments permettant d’améliorer l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite aux bâtiments et installations 
de toute nature ; 

- les piscines non couvertes, quelle que soit leur surface ; 
- les terrasses de plain-pied. 



26 
SAINT-JULIEN-LES-METZ – MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 du PLU – NOTICE DE PRESENTATION 

PLU en vigueur PLU modifié 

- les piscines non couvertes, quelle que soit leur 
surface ; 

(...) 

(...) 

Article 7 Cas particuliers 

7.1 Mise en conformité des constructions existantes  

Lorsqu’un immeuble bâti existant à la date 
d’approbation de la révision du PLU n’est pas conforme 
aux règles édictées par le règlement applicable à la 
zone, le permis de construire ne peut être accordé que 
pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la 
conformité de ces immeubles avec lesdites règles. Les 
extensions limitées à 20 m² maximum de plancher sont 
autorisées une seule fois.  

Article 7 Cas particuliers 

7.1 Mise en conformité des constructions existantes  

Lorsqu’un immeuble bâti existant à la date d’approbation de la 
révision du PLU n’est pas conforme aux règles édictées par le 
règlement applicable à la zone, il peut faire l'objet de travaux 
sous réserve que ceux-ci n'aient pas pour conséquence 
d'aggraver la situation initiale, ni de créer de nouvelles non-
conformités.  

On autorise également les travaux entrepris pour améliorer la 
performance énergétique de la construction, ou de travaux 
pour la mise aux normes en matière d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite. 

L’extension limitée, à savoir 20 m² maximum d'emprise au sol 
et de surface de plancher, est autorisée à condition d'être 
réalisée une seule fois. 

Cas de parcelles ayant une configuration particulière : 

Dans le cas de démolition/reconstruction d'un bâtiment non 
conforme aux dispositions du présent règlement, la nouvelle 
construction pourra être réalisée selon les mêmes dispositions 
que la précédente construction (implantation, emprise, …), sous 
réserve de ne pas aggraver la situation initiale, ni créer de 
nouvelles non-conformités. 

Article 9 Définitions 

(…) 

>  Chien-assis 

Un chien-assis est une lucarne retroussée couverte par 
un rampant unique en pente inverse de celle du 
rampant principal. 

>  Clôture 

Dispositif situé entre la limite de l’unité foncière et la 
limite avec le domaine public d’une part et, d’autre 
part, la limite avec les parcelles qui lui sont contiguës 
ayant pour fonction d’empêcher ou de limiter le libre 
passage. 

(…) 

Article 9 Définitions 

(…) 

>  Chien-assis 

Un chien-assis est une lucarne retroussée couverte par un 
rampant unique en pente inverse de celle du rampant principal. 

>  Claire-voie (dispositif à) 

Se dit d'un ouvrage (clôture, garde-corps) composé d’éléments 
espacés (2 cm minimum) qui laissent passer le jour et 
permettent une perméabilité visuelle (barreaux, grillage, 
treillage, ...). 

Cela correspond par exemple aux clôtures suivantes, 
présentées à titre d'illustration : 
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Par contre, la définition ne correspond pas aux clôtures 
suivantes, qui ne sont pas admises : 

 

>  Clôture 

Dispositif situé entre la limite de l’unité foncière et la limite avec 
le domaine public d’une part et, d’autre part, la limite avec les 
parcelles qui lui sont contiguës ayant pour fonction d’empêcher 
ou de limiter le libre passage. 

(…) 
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• Règlement de la zone UCA (article 6) 

PLU en vigueur PLU modifié 

Article UCA 6 Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 
emprises publiques 

6.1 Dispositions générales 

> Dans le secteur UCAa : 

L’implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques doit respecter les principes de 
retrait existants par séquences de plusieurs 
constructions. Tout projet de construction doit 
participer à ce principe de structuration des emprises 
publiques en s’inspirant de l’implantation des 
constructions voisines existantes. 

Les constructions et installations de jardin (kiosques, 
abris de jardin, etc...) doivent être implantées en 
retrait de 3 mètres minimum par rapport à 
l’alignement ou la limite qui s’y substitue. 

Article UCA 6 Implantation des constructions 
par rapport aux voies et 
emprises publiques 

6.1 Dispositions générales 

> Dans le secteur UCAa : 

L’implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques doit respecter les principes de 
retrait existants par séquences de plusieurs 
constructions. Tout projet de construction doit 
participer à ce principe de structuration des emprises 
publiques en s’inspirant de l’implantation des 
constructions voisines existantes. 

A défaut, la construction devra s'implanter à 5 mètres 
minimum d'une voie de desserte ouverte à la 
circulation automobile. Dans le cas d'un terrain bordé 
par d'autres voies et/ou emprises publiques : le retrait 
minimum sera de 3 mètres vis-à-vis des limites des 
autres voies, ouvertes à la circulation automobile ou 
non, et des emprises publiques. 

Les constructions et installations de jardin (kiosques, 
abris de jardin, etc...) doivent être implantées en 
retrait de 3 mètres minimum par rapport à 
l’alignement ou la limite qui s’y substitue. 

• Règlement de la zone UC (article 7) 

PLU en vigueur PLU modifié 

Article UC 7 Implantation des constructions 
par rapport aux limites 
séparatives 

Lorsqu’il existe jouxtant la ou les limites séparatives 
latérales, un ou des murs pignons appartenant aux 
constructions principales des parcelles voisines, toute 
construction projetée doit être implantée en priorité 
sur cette ou ces limites, sous réserve que 
l’architecture et la volumétrie de la construction 
existante permettent la réalisation d’un ensemble de 
qualité architecturale satisfaisante. La nouvelle 
construction peut alors avoir la même limite 
d’implantation arrière, ou ne pas dépasser une 
profondeur de 12 mètres. 

Lorsqu’il n’existe pas de mur pignon en attente, la 
distance comptée horizontalement de tout point de la 
nouvelle construction au point de la limite du terrain 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 
la moitié de la hauteur sous égout du bâtiment 
projeté (L=H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 
mètres. 

Des conditions d’implantation différentes par rapport 

Article UC 7 Implantation des constructions 
par rapport aux limites 
séparatives 

Lorsqu’il existe jouxtant la ou les limites séparatives 
latérales, un ou des murs pignons appartenant aux 
constructions principales des parcelles voisines, toute 
construction projetée doit être implantée en priorité 
sur cette ou ces limites, sous réserve que 
l’architecture et la volumétrie de la construction 
existante permettent la réalisation d’un ensemble de 
qualité architecturale satisfaisante. La nouvelle 
construction peut alors avoir la même limite 
d’implantation arrière, ou ne pas dépasser une 
profondeur de 12 mètres. 

Lorsqu’il n’existe pas de mur pignon en attente, la 
distance comptée horizontalement de tout point de la 
nouvelle construction au point de la limite du terrain 
qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 
la moitié de la hauteur sous égout du bâtiment 
projeté (L=H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 
mètres, sauf : 

- dans le cas d'un terrain ayant une largeur sur rue 
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aux limites séparatives peuvent être autorisées : 

- afin de réaliser un ensemble cohérent avec les 
constructions existantes et compatibles avec la 
structure générale de la zone, 

- dans le cas de dent creuse ou de parcelle de 
faible profondeur ayant sur ses trois côtés des 
constructions jouxtant les limites séparatives. 

(…) 

inférieure ou égale à 12 mètres,  

- dans le cas d'annexes à l'habitation d'une emprise au 
sol inférieure ou égale à 30 m

2
. 

Dans ces deux cas, on autorise l'implantation sur une 
ou plusieurs limites séparatives, y compris s'il n’existe 
pas de mur pignon en attente. 

Des conditions d’implantation différentes par rapport 
aux limites séparatives peuvent être autorisées : 

- afin de réaliser un ensemble cohérent avec les 
constructions existantes et compatibles avec la 
structure générale de la zone, 

- dans le cas de dent creuse ou de parcelle de 
faible profondeur ayant sur ses trois côtés des 
constructions jouxtant les limites séparatives. 

(…) 

• Règlement des zones UB, UC et UD (article 11) 

PLU en vigueur PLU modifié 

Article 11 Aspect extérieur des 
constructions et aménagement 
de leurs abords 

11.1 Volumes et toitures 

Zones UB, UC 

Les toitures doivent être couvertes de manière 
dominante par des tuiles de couleur rouge ou terre 
cuite ou de matériaux en ayant l’aspect. 

Zone UCA 

> Dans le secteur UCAa : 
Les constructions principales doivent être couvertes 
de manière dominante par des toitures en tuile de 
teinte terre cuite, et la pente doit être comprise entre 
18° et 35°. 

Zone UD 

Les toitures à pentes doivent être couvertes de 
manière dominante par des tuiles de couleur rouge ou 
terre cuite ou de matériaux en ayant l’aspect. 

Article 11 Aspect extérieur des 
constructions et aménagement 
de leurs abords 

11.1 Volumes et toitures 

Zones UB, UC 

Les toitures doivent être couvertes de manière 
dominante par des tuiles de couleur rouge ou terre 
cuite ou des matériaux en ayant l’aspect. 

Zone UCA 

> Dans le secteur UCAa : 
Les constructions principales doivent être couvertes 
de manière dominante par des toitures en tuile de 
teinte terre cuite, et la pente doit être comprise entre 
18° et 35°. 

Zone UD 

Les toitures à pentes doivent être couvertes de 
manière dominante par des tuiles de couleur rouge ou 
terre cuite ou des matériaux en ayant l’aspect. 

 

  



30 
SAINT-JULIEN-LES-METZ – MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 du PLU – NOTICE DE PRESENTATION 

• Règlement des zones UB, UC, 1AUA, 1AUB et 1AUC (article 11) 
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Article 11 Aspect extérieur des 
constructions et aménagement 
de leurs abords 

11.4 Clôtures 

Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du 
terrain.  

Zone UB 

Les clôtures sur rue seront constituées soit ; 

- de murs pleins ; 
- de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,60 

mètre de hauteur, accompagnés ou non d’un 
dispositif à claire-voie ou d’une haie végétale, 

- de haies végétales (taillées ou libres), 
éventuellement doublées par un grillage, dont la 
hauteur peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres.  

Zone UC 

Les clôtures sur rue seront constituées soit : 

- de haies végétales (taillées ou libres), 
éventuellement doublées par un grillage (côté 
parcelle privative), dont la hauteur peut varier 
entre 1,50 et 2,00 mètres ; 

- de murets pleins enduits qui devront ne pas 
dépasser 0,60 mètre de hauteur, accompagnés 
ou non d’un dispositif à claire-voie ou d’une haie 
végétale dont la hauteur totale (y compris le 
muret) ne doit dépasser 1,50 mètres. 

Zones 1AUA, 1AUB, 1AUC 

Les clôtures peuvent être constituées soit par des 
haies végétales diversifiées, soit par des murs pleins, 
soit par des murs bahuts accompagnés ou non d'une 
haie végétale ou d'un dispositif ajouré. 

Article 11 Aspect extérieur des constructions 
et aménagement de leurs abords 

11.4 Clôtures 

Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain 
ou être "en escalier", réalisées selon l'un des deux 
schémas possibles suivants : 

 

La hauteur de la clôture est mesurée 
perpendiculairement à la pente ou à l’aplomb vertical 
en tout point de la clôture. 

Zone UB 

Les clôtures sur rue seront constituées soit ; 

- de murs pleins ; 
- de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,60 

mètre de hauteur, accompagnés ou non d’un 
dispositif à claire-voie (sauf panneaux rigides 
grillagés qui sont interdits) ou d’une haie végétale, 

- de haies végétales (taillées ou libres), 
éventuellement doublées par un grillage, dont la 
hauteur peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres.  

Zone UC 

Les clôtures sur rue seront constituées soit : 

- de haies végétales (taillées ou libres), 
éventuellement doublées par un grillage (côté 
parcelle privative), dont la hauteur peut varier 
entre 1,50 et 2,00 mètres ; 

- de murets pleins enduits qui devront ne pas 
dépasser 0,60 mètre de hauteur, accompagnés ou 
non d’un dispositif à claire-voie (sauf panneaux 
rigides grillagés qui sont interdits) ou d’une haie 
végétale dont la hauteur totale (y compris le 
muret) ne doit dépasser 1,50 mètres. 

Zones 1AUA, 1AUB, 1AUC 

Les clôtures peuvent être constituées soit par des haies 
végétales diversifiées, soit par des murs pleins, soit par 
des murs bahuts accompagnés ou non d'une haie 
végétale ou d'un dispositif ajouré (sauf panneaux 
rigides grillagés qui sont interdits). 
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Article A 2 Occupations et utilisations du sol 
admises sous conditions 

Sont admis sous conditions : 

> Dans l’ensemble de la zone A : 

- Les constructions et installations destinées à 
l’exploitation agricole ; 

- Les constructions, installations, aménagements et 
travaux qui sont dans le prolongement de l’acte 
de production ou ayant pour support 
l’exploitation agricole, à condition qu’ils soient 
nécessaires à l’exercice des activités exercées par 
un exploitant agricole ; 

- Les constructions à usage d’habitation et leurs 
dépendances, à condition qu’elles soient 
exclusivement destinées à l’hébergement des 
personnes dont la présence rapprochée et 
permanente est nécessaire à proximités 
d’installations ou de constructions destinées à 
l’exploitation agricole situées dans la zone à 
moins de 100 mètres ; 

- Les affouillements et exhaussements de sol, à 
condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation 
des constructions et installations autorisées dans 
la zone ; 

- Les constructions et installations nécessaires à 
des équipements collectifs ou à des services 
publics ; 

- La confortation, l'amélioration, la mise aux 
normes et l'extension limitée à 20 m² maximum 
de surface de plancher des constructions 
existantes à usage d’habitation et ce une seule 
fois, à la date de publication du PLU. 

Article A 2 Occupations et utilisations du sol 
admises sous conditions 

Sont admis sous conditions : 

> Dans l’ensemble de la zone A : 

- Les constructions et installations destinées à 
l’exploitation agricole ; 

- Les constructions, installations, aménagements et 
travaux qui sont dans le prolongement de l’acte 
de production ou ayant pour support 
l’exploitation agricole, à condition qu’ils soient 
nécessaires à l’exercice des activités exercées par 
un exploitant agricole ; 

- Les constructions à usage d’habitation et leurs 
dépendances, à condition qu’elles soient 
exclusivement destinées à l’hébergement des 
personnes dont la présence rapprochée et 
permanente est nécessaire à proximités 
d’installations ou de constructions destinées à 
l’exploitation agricole situées dans la zone à 
moins de 100 mètres ; 

- Les affouillements et exhaussements de sol, à 
condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation 
des constructions et installations autorisées dans 
la zone ; 

- Les constructions et installations nécessaires à 
des équipements collectifs ou à des services 
publics ; 

- La confortation, l'amélioration, la mise aux 
normes et l'extension limitée à 20 m² maximum 
de surface de plancher des constructions 
existantes à usage d’habitation et ce une seule 
fois, à la date de publication du PLU ; 

- Les clôtures. 

Article A 11 Aspect extérieur des 
constructions et aménagement 
de leurs abords 

(…) 

11.4 Clôtures 

Les clôtures ne sont autorisées que dans la mesure où 
elles ne constituent pas une entrave au déplacement 
de la petite faune. 

Article A 11 Aspect extérieur des 
constructions et aménagement 
de leurs abords 

(…) 

11.4 Clôtures 

Les clôtures ne sont autorisées que dans la mesure où 
elles ne constituent pas une entrave au déplacement 
de la petite faune. 

Les dispositions suivantes ne concernent pas les 
clôtures agricoles. 

Les clôtures sur rue seront constituées soit : 

• de haies végétales (taillées ou libres) 
éventuellement doublées par un grillage dont la 
hauteur peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres ; 

• de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,40 
mètre de hauteur, accompagnés ou non d’un 
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dispositif à claire-voie (sauf panneaux rigides 
grillagés qui sont interdits) ou d’une haie végétale, 
dont la hauteur totale ne doit pas dépasser 2,00 
mètres. 

Les clôtures en limite séparative doivent être 
constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage posé sans maçonnerie 
apparente ou posé sur un muret de 0,20 mètre de 
hauteur maximum, la hauteur totale ne dépassant pas 
2,00 mètres. 

• Règlement de la zone N (articles 2 et 11) 

PLU en vigueur PLU modifié 

Article N 2 Occupations et utilisations du sol 
admises sous conditions 

Sont autorisés : 

> Dans l’ensemble de la zone N : 

- les installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif, à condition que leur implantation dans la 
zone soit indispensable ou qu’elle ait fait l’objet 
d’un projet d’intérêt général ou d’une servitude 
d’utilité publique ; 

- les constructions et installations à condition 
qu’elles soient nécessaires à l’entretien, la gestion 
et l’exploitation de la forêt ainsi qu’à l’accueil des 
promeneurs ;  

- Les affouillements et exhaussements du sol, à 
condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation 
des constructions et installations autorisées. 

Article N 2 Occupations et utilisations du sol 
admises sous conditions 

Sont autorisés : 

> Dans l’ensemble de la zone N : 

- les installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif, à condition que leur implantation dans la 
zone soit indispensable ou qu’elle ait fait l’objet 
d’un projet d’intérêt général ou d’une servitude 
d’utilité publique ; 

- les constructions et installations à condition 
qu’elles soient nécessaires à l’entretien, la gestion 
et l’exploitation de la forêt ainsi qu’à l’accueil des 
promeneurs ;  

- Les affouillements et exhaussements du sol, à 
condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation 
des constructions et installations autorisées ; 

- Les clôtures. 

Article N 11 Aspect extérieur des 
constructions et aménagement 
de leurs abords 

(…) 

Les clôtures ne sont autorisées que dans la mesure où 
elles ne constituent pas une entrave au déplacement 
de la petite faune. 

Article N 11 Aspect extérieur des 
constructions et aménagement 
de leurs abords 

(…) 

Les clôtures ne sont autorisées que dans la mesure où 
elles ne constituent pas une entrave au déplacement 
de la petite faune. 

Les dispositions suivantes ne concernent pas les 
clôtures agricoles. 

Les clôtures sur rue seront constituées soit : 

• de haies végétales (taillées ou libres) 
éventuellement doublées par un grillage dont la 
hauteur peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres ; 

• de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,40 
mètre de hauteur, accompagnés ou non d’un 
dispositif à claire-voie (sauf panneaux rigides 
grillagés qui sont interdits) ou d’une haie végétale, 
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dont la hauteur totale ne doit pas dépasser 2,00 
mètres. 

Les clôtures en limite séparative doivent être 
constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage posé sans maçonnerie 
apparente ou posé sur un muret de 0,20 mètre de 
hauteur maximum, la hauteur totale ne dépassant pas 
2,00 mètres. 

Incidences sur l'environnement et mesures à mettre en œuvre 

Les points de la modification simplifiée présentés précédemment consistent à adapter, préciser et 
compléter certaines dispositions du règlement écrit, à savoir les articles 5, 7 et 9 des dispositions 
générales (éléments non pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol des constructions, mise en 
conformité des constructions existantes, définitions), l'article 6 de la zone UCA (implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques), l'article 7 de la zone UC (implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives), et l'article 11 des zones UB, UC, UCA, UD, 1AUA, 
1AUB, 1AUC, A et N (aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords). 

Ces modifications n'ont pas d'impact significatif sur les grandes composantes de l'environnement que 
sont la consommation de l'espace, la protection de l'activité agricole et forestière, la protection des 
paysages, la préservation de la biodiversité, la préservation des ressources en eau et la gestion des 
eaux, l’exposition aux risques naturels ou aux nuisances, la lutte contre l'émission de gaz à effet de 
serre, et le développement de la production des énergies renouvelables. 

En effet, la consommation d’espace sera limitée aux éventuelles terrasses de plain-pied qui 
pourraient être aménagées, car exclues du calcul de l’emprise au sol maximale des constructions. 
Néanmoins, la modification de cette règle n'aura pas d'impact sur les surfaces perméables puisque le 
règlement des zones U et AU impose une superficie minimale qui doit être "aménagée en espace 
vert" ou maintenue "en espace de pleine terre" de l'ordre de 15% à 30% selon les zones. 

Ces modifications de règles ne mettront pas en péril l'activité agricole et forestière, puisqu'elles ne 
concernent pas les zones A et N, sauf en ce qui concerne l'aspect des clôtures non agricoles. 

L’impact sur les paysages est limité, car il existe déjà une variété de teinte de toits sur la ville de 
Saint-Julien-lès-Metz, la couleur imposée pour les toitures n'étant pas toujours respectée (hors zone 
UA). En outre, on notera que la nouvelle règle sur l'aspect des clôtures en zones A et N apportera une 
qualité supplémentaire pour les futurs aménagements, et aura donc un impact positif sur la 
protection des paysages du territoire. 

Les modifications de règles n'auront pas d'impact sur des milieux sensibles, sur le seul espace naturel 
remarquable du territoire communal (à savoir le Fort de Saint-Julien couvert par une ZNIEFF de type 
1 et classé en zone Nf au PLU), ni sur la trame verte et bleue communale, puisqu'elles concernent 
presque exclusivement le règlement des zones U et AU. Et, même si les terrasses de plain-pied ne 
seront plus prises en compte dans le calcul de l'emprise au sol, il n'aura pas d'impact sur les surfaces 
perméables puisque l'article 13 de toutes les zones U et AU impose toujours une surface minimale 
"aménagée en espace vert" ou maintenue "en espace de pleine terre". Les modifications de règles ne 
mettront en danger la préservation de la biodiversité. 

Il en est de même pour la préservation des ressources en eau et la gestion des eaux : la commune 

n’est pas concernée par un captage d’eau potable, et la gestion des eaux (usées et pluviales) liées aux 

nouvelles constructions issues des modifications du règlement devra être faite selon la 

réglementation en vigueur. 
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Les nouvelles règles introduites par la modification du PLU permettent de faire évoluer les 

constructions en termes d'implantation (densification en zone UC), d'aspect extérieur (toitures, 

clôtures), d'emprise au sol (terrasses), mais leur application n'entraînera pas un volume important de 

nouvelles constructions pouvant engendrer de nouveaux déplacements pouvant avoir un impact sur 

l'émission de gaz à effet de serre, ou exposer davantage de population à des risques ou des 

nuisances. 

Au contraire, l'assouplissement des règles sur la mise en conformité des constructions existantes en 

ce qui concerne les travaux d'amélioration de la performance énergétique est positif pour la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Ainsi, aucune mesure particulière n'est à mettre en œuvre dans le cadre de ces points de modification. 

 

 

 

 

 

En conclusion, le projet de modification simplifiée n'entraîne aucun impact significatif sur 

l'environnement. Aucune mesure corrective ou compensatoire n'est donc proposée dans le cadre de 

la présente modification simplifiée du PLU de Saint-Julien-lès-Metz. 

 



 
 

Metz Métropole 

 

Commune de                   
SAINT-JULIEN-lès-METZ 

                 
 
P.L.U. 
Plan Local d’Urbanisme 

 
 
 
Règlement / 
 

 

Approbation initiale du PLU : 12 Juillet 2016 

 

Dernière procédure :  

Modification simplifiée n°1 approuvée le 10/02/2020 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

2 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

TABLEAU RECAPITULATIF DES PROCEDURES D’URBANISME 
SAINT-JULIEN-LÈS-METZ 

 
 
Approbation initiale du PLU DCM 12-07-2016 

 

Mise à jour n°1 du PLU AM 03-11-2016 

Mise à jour n°2 du PLU AM 25-04-2017 

 

Modification n°1 du PLU BC 05-02-2018 

 

Mise à jour n°3 du PLU AM 11-12-2018 

 

Modification simplifiée n°1 du PLU DBM 10-02-2020 

 

 

 

* AM : Arrêté Municipal/Métropolitain 

* DCM : Délibération du Conseil Municipal 

* BC : Bureau Communautaire 

* DBM : Délibération du Bureau Métropolitain 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

3 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

TABLE DES MATIERES 
 

 
TITRE I5 

DISPOSITIONS GENERALES ................................................................................................ 5 

 

 
TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES ......................................................... 19 

 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UA ............................................................. 21 

 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UB ............................................................. 29 

 

CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UC ............................................................. 39 

 

CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UCA .......................................................... 47 

 

CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UD ............................................................ 57 

 

CHAPITRE 6 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UE ............................................................. 63 

 

CHAPITRE 7 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UX ............................................................. 69 

 

CHAPITRE 8 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UXA .......................................................... 75 

 

 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

4 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER ................................................... 83 

 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1 AUA ................................................................................. 85 

 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1 AUB ................................................................................. 91 

 

CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1 AUC ................................................................................. 97 

 

 
TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES ET NATURELLES ............................. 103 

 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE A ............................................................. 105 

 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE N ............................................................. 111 

 

 
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES ............................................................................ 118 

 
 
  



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

5 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

 

 

 

TITRE I 

 

DISPOSITIONS GENERALES  



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

6 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

7 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

Article 1   Champs d'application territorial du Plan Local d’Urbanisme 

Le présent règlement s’applique à l'ensemble du territoire de la commune de Saint-Julien-lès-Metz, il 
se substitue au règlement du plan d’occupation des sols. 
 
 
 

Article 2  Principes généraux 
 

> Division du territoire en zones 

Le règlement du PLU fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les 
objectifs d’un urbanisme durable. 

 

Le règlement graphique délimite notamment : 

Les zones urbaines, dites "zones U". Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et 
les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 

Les zones à urbaniser dites " zones AU ". Sont classés en zone à urbaniser les secteurs non bâti ou 
insuffisamment viabilisés de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

 

On peut distinguer deux types de zones à urbaniser : 

- La zone 1AU est une zone où les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. Les orientations 
d'aménagement et de programmation et le règlement définissent les conditions 
d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la 
réalisation des équipements internes à la zone prévus. 

- La zone 2 AU est une zone où les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate n'ont pas une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. Son 
ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du PLU. 
Le PLU de Saint-Julien-lès-Metz ne compte pas de zone 2 AU. 

 

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Sont classés en zone agricole, les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres. 
En zone A, seules peuvent être autorisées : les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à 
des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, ainsi que le changement de 
destination des bâtiments agricoles identifiés dans les documents graphiques du règlement 
 

Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ”. Sont classés en zone naturelle et 
forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière soit de leur 
caractère d'espaces naturels. 
En zone N, peuvent seules être autorisées les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole et forestière, les constructions et installations nécessaires à des équipements 
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collectifs ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité pastorale ou forestière et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages.  
 
 
> Structure générale du règlement écrit 

Le titre I « Dispositions générales » rappelle les dispositions applicables en vertu des textes autres 
que le règlement de PLU proprement dit et énonce des dispositions et des définitions communes 
applicables à l’ensemble du territoire couvert par le règlement écrit du PLU.  

Le titre II précise les « Dispositions applicables aux zones urbaines » ; 

Le titre III les « Dispositions applicables aux zones à urbaniser » ; 

Le titre IV les « Dispositions applicables aux zones agricoles et naturelles ». 

Ces titres comportent autant de chapitres que de zones et chaque chapitre contient l'ensemble des 
règles du PLU applicables à une zone donnée.  

Le règlement écrit fixe, avec le règlement graphique pour certaines d’entre-elles, les règles 
applicables à l'intérieur de chacune de ces zones. 

 
 
> Articulation des règles entre elles  

Pour être autorisée, une construction doit être conforme aux dispositions générales, à chacune des 
règles contenues dans les articles 1 à 16 du règlement écrit de la zone ainsi qu’aux dispositions 
portées au règlement graphique. Toutes ces dispositions sont donc cumulatives.  

 
 
> Cas particulier de l'application des articles 1 et 2  

Ces articles distinguent les types de constructions définis en fonction de leur destination (habitation, 
hébergement hôtelier, bureau, commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, 
fonction d’entrepôt) ainsi que les autres types d’occupation et d’utilisation du sol.  

L'article 1 énumère les occupations et utilisations du sol qui sont interdites dans la zone.  

L'article 2 énumère les occupations et utilisations du  sol qui ne sont autorisées que si elles respectent 
les conditions particulières qu’il énonce. 

 
 
> La notion de « terrain » ou « d'unité foncière » 

Les prescriptions du PLU s'appliquent, non pas à la parcelle numérotée au cadastre, mais au 
« terrain », appelé aussi « unité foncière », c'est-à-dire à « l'ensemble des parcelles contiguës 
appartenant au même propriétaire » au sein d’une même zone. 
 
 
 

Article 3 Prévention des risques naturels et technologiques 
 

3.1 Prévention des risques naturels 

 
En zone d’aléa fort, l’inconstructibilité est la règle, sauf exceptions. 
 
> Zones inondables de la Moselle et du ruisseau de Vallières 
 

Les secteurs signalés aux documents graphiques par une trame « gris clair » sont concernés par un 
Plan de Prévention des Risques inondation (PPRi). 
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> Zones de mouvements de terrain des côtes de Moselle et du ruisseau de Vallières 
 

Un Plan de Prévention des Risques mouvement de terrain (PPRmt) touche une grande partie du 
territoire communal. Les secteurs de côtes concernés (côtes de Moselle et du ruisseau de Vallières, et 
abords du fort et de Grimont) sont repérés sur les documents graphiques par une trame gris moyen. 
 
 
> Retrait et gonflement des argiles 
 

La commune de Saint-Julien-lès-Metz est concernée par un aléa retrait-gonflement des argiles de 
niveau faible à moyen. La carte et le fascicule de recommandations sont annexés au dossier du PLU. 

 

3.2 Prévention des risques technologiques 

Sans objet. 
 
 
 

Article 4 Préservation du patrimoine, des paysages et des continuités 
écologiques 

 

4.1 Terrains cultivés à protéger et inconstructibles des zones urbaines 

Nonobstant les dispositions particulières applicables à chacune des zones, toute construction est 
interdite à l'intérieur des secteurs d'espaces verts, de jardins ou de cœurs d'îlots protégés indiqués 
aux documents graphiques, à l'exception des abris de jardin, dans la limite de 12 m² de surface et 
d’un abri de jardin par unité foncière. 
 
 

4.2 Modalités de consultation du Service Régional de l’Archéologie 

Les modes de saisine de la DRAC (Service Régional de l’Archéologie) sont régis par les articles R. 
523-9 à R. 523-14 du code du patrimoine. Les demandes de permis d’aménager de plus de 3 
hectares, de création de ZAC de plus de 3 hectares, d’aménagements soumis à étude d’impact, de 
travaux sur immeubles classés, de travaux de plus de 10 000 m² visés à l’article R. 523-5 du code du 
patrimoine doivent systématiquement être transmises pour avis au préfet de région (DRAC). 
 
Les demandes de permis de construire, de permis de démolir, de lotissements et de ZAC de moins de 
3 hectares, d’autorisation d’installation et de travaux divers ainsi que les demandes de travaux visés 
aux 1° et 4° de l’article R 523-5 du code du patrimoine doivent être transmises pour avis au préfet de 
région en fonction des zonages et des seuils définis dans l’arrêté préfectoral n°256 en date du 07 
juillet 2003 ; 
 
L’article L425-11 du code de l’urbanisme précise que « lorsque la réalisation d’opérations 
archéologiques préventive a été prescrite, les travaux ne peuvent être entrepris avant l’achèvement 
de ces opérations. 
 
En application de l’article L. 531-14 du code du patrimoine, réglementant en particulier les 
découvertes fortuites, toute découverte de quelque ordre qu’elle soit (vestige, structure, objet, 
monnaie, …) doit être signalée immédiatement à la DRAC (Service Régional de l’Archéologie), soit 
directement, soit par l’intermédiaire de la mairie ou de la préfecture. Les vestiges découverts ne 
doivent en aucun cas être détruits avant examen par un agent de l’Etat et tout contrevenant est 
passible des peines prévues aux articles 322-3-1 du code pénal. Enfin, les travaux qui affectent le 
sous-sol sont susceptibles de donner lieu à la perception d’une redevance conformément aux articles 
L 524-1 à L 524-16 du code du patrimoine et de l’article L 332-6 du code de l’urbanisme.  
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4.3 Espaces contribuant aux continuités écologiques et à la Trame Verte et Bleue 

Nonobstant les dispositions particulières applicables à chacune des zones : 

- toute construction est interdite à l'intérieur des espaces et secteurs contribuant aux continuités 
écologiques et à la trame verte et bleue indiqués aux documents graphiques, 

- les clôtures, ainsi que les infrastructures de déplacement, ne peuvent y être autorisées que 
dans la mesure où elles ne constituent pas une entrave au déplacement de la faune, 

- les travaux, de quelque nature qu’ils soient, ne peuvent y être autorisés que sur des surfaces 
limitées, sauf s’ils ont pour objet la préservation ou la restauration de la Trame Verte et Bleue, 
ou s’ils contribuent à améliorer les continuités écologiques.  

 
Ces espaces sont identifiés par le symbole suivant sur le règlement graphique : 
 
 
> Préservation des berges des cours d’eau 

Toute construction nouvelle et toute extension de construction doit être implantée avec un recul 
minimum de 6 mètres par rapport à la limite des cours d'eau ou fossés. 
 
En vue de permettre le passage et l’entretien des cours d’eau, l’édification de tout mur de clôture est 
interdit à une distance inférieure à 6 mètres de la berge des fossés et ruisseaux. 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ne sont 
toutefois pas soumis à cette exigence de recul si, du fait de leur nature ou pour des raisons 
techniques, il est nécessaire de les rapprocher des berges. 
 
Les dispositions du Plan de Prévention des Risques Naturels « Inondations » s’appliquent sur ces 
espaces. 
 
 

4.4 Espaces boisés classés (EBC) 

> Classement des emprises en espaces boisés classés  

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques sont soumis aux dispositions du 
Code de l’urbanisme les concernant. 
Le  classement  en espace boisé classé interdit  tout  changement  d'affectation  ou  tout  mode  
d'occupation  du  sol  de  nature  à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. Les 
coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable. 
 
Ces éléments sont identifiés par le symbole suivant :  
 
 
> Recul des constructions par rapport aux espaces boisés classés 

Nonobstant les dispositions particulières applicables à chacune des zones dans le présent règlement, 
et sauf disposition contraire portée au règlement graphique, toute construction nouvelle et toute 
extension de construction doit être implantée avec un recul minimum de 15 mètres par rapport aux 
espaces boisés classés. 
 
Toutefois : 

- cette obligation de recul n’est pas applicable par rapport aux espaces boisés classés situés 
dans les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) ; 

- les piscines et les abris de jardin peuvent être implantés à l'intérieur de cette marge de recul, 
sous réserve de respecter les autres dispositions du règlement ; 

- si leur nature le justifie, les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d'intérêt collectif peuvent être édifiées en limite ou avec un retrait moindre 
par rapport aux espaces boisés classés ; 
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- les constructions établies préalablement à la date d’approbation du PLU et ne respectant pas 
les dispositions qui précèdent peuvent faire l'objet d’une transformation, à condition que celle-
ci n'ait pas pour conséquence d'aggraver la situation initiale.  

 
 
 

Article 5 Dispositions applicables à certains articles du règlement de 
chacune des zones 

 

5.1 Eléments admis à l’intérieur des marges de recul des constructions 

Seuls sont admis à l'intérieur des marges de recul des constructions définies aux articles 6, 7 et 8 des 
dispositions particulières du règlement de chacune des zones ou dans les documents graphiques : 

- les balcons, auvents, éléments de décor architecturaux, débords de toitures dans la limite de 
1,50 mètre maximum ; 

- les « dispositifs, matériaux ou procédés favorisant la performance environnementale et les 
énergies renouvelables dans les constructions », tels que définis par le code de l’urbanisme, 
dans la mesure où ces éléments ou dispositifs n'excèdent pas 0,30 mètre de largeur par 
rapport au nu de la façade des bâtiments ;  

- les éléments permettant d’améliorer l’accessibilité des personnes à mobilité réduite aux 
bâtiments et installations de toute nature ; 

- les piscines non couvertes, quelle que soit leur surface. 
 
 

5.2 Eléments non pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol des 
constructions pour l’application du présent règlement (article 9) 

Pour les constructions nouvelles ou lors de la transformation ou de l’extension des constructions 
existantes, les éléments suivants ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol des 
constructions :  

- les balcons, auvents, éléments de décor architecturaux, débords de toitures lorsqu’ils ne sont 
pas soutenus par des poteaux ; 

- les « dispositifs, matériaux ou procédés favorisant la performance environnementale et les 
énergies renouvelables dans les constructions », tels que définis par le code de l’urbanisme, 
dans la mesure où ces éléments ou dispositifs n'excèdent pas 0,30 mètre de largeur par 
rapport au nu de la façade des bâtiments ; 

- les éléments permettant d’améliorer l’accessibilité des personnes à mobilité réduite aux 
bâtiments et installations de toute nature ; 

- les piscines non couvertes, quelle que soit leur surface ; 
- les terrasses de plain-pied.  

 
 

5.3 Recul des constructions par rapport aux voies de circulation 

 
> Voies de circulation automobile : 
 
En dehors de la zone urbanisée de la commune, toute construction doit être implantée au-delà d’une 
marge de recul définie par rapport aux axes de circulation selon les critères suivants : 

- 75 mètres par rapport à l’alignement de la RD 1. 
- 15 mètres par rapport à l’alignement de la RD 3. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux réseaux d'intérêt public.  
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> Voie de circulation des piétons et cyclistes : 
 
Toute construction doit être implantée à 1,5 m au moins de l’axe des cheminements et sentiers 
réservés aux piétons et aux deux-roues. 
 
 

5.4 Mode de calcul de la hauteur des constructions (article 10 notamment) 

Sauf indication contraire, dans les règlements particuliers des chapitres suivants, la hauteur maximale 
fait toujours référence à la distance comptée entre le niveau le plus bas du terrain naturel de l’emprise 
au sol de la construction avant tout remaniement et l’égout de toiture ou le faîtage ou, le cas échéant, 
l’acrotère de la construction. 
 
 

5.5 Abris de jardins 

La construction d’abris de jardin (cf. définitions) est autorisée à concurrence d’un abri de jardin par 
unité foncière. 
 
 

5.6 Terrains issus de la division d’une opération d’ensemble 

Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
 
 

Article 6 Obligations en matière de stationnement 
 
Dispositions applicables au titre de l’article 12 de chacune des zones du PLU. 

 

6.1 Stationnement des véhicules automobiles 

Des aires de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations 
du sol doivent être réalisées en-dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés à cet 
effet, pour toute construction nouvelle ou extension de construction existante dans les conditions 
suivantes : 

 

DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS 

SURFACE DE PLANCHER NOMBRE DE 
PLACES DE 

STATIONNEMENT 

Habitation Par tranche entamée de 50 m
2
  1 

Hébergement hôtelier Par tranche de 30 m² 1 

Bureaux par tranche entamée de  30 m
2 

 1 

Commerce - commerce ≤ 160 m
2 

- commerce > 160 m
2 
:  

Par tranche entamée de 40 m
2 

supplémentaires 

0 

 

1 

Artisanat Par tranche entamée de  100 m
2 
 1 

Industrie Par tranche entamée de  100 m
2
 1 

Fonction d’entrepôt Par tranche entamée de  200 m
2
 1 
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Exploitation agricole ou forestière A définir au cas par cas en fonction des 
besoins réels 

- 

Constructions et installations 
nécessaires aux services publics et 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de stationnement à 
réaliser est déterminé en tenant compte : 

- de leur nature, 

- du taux et du rythme de leur 
fréquentation, 

- de leur situation géographique au regard 
des parkings publics existant à proximité, 

- de leur regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable. 

- 

Autres constructions ou modes 
d’occupation du sol non définis ci-
dessus 

A définir au cas par cas en fonction des 
besoins réels 

 

- 

 

Les surfaces de référence sont surfaces de plancher. 

La valeur obtenue par le calcul ci-dessus est arrondie à l'unité supérieure. 

Pour les programmes de constructions neuves à usage d’habitation de plus de 500,00 m² de surface 
de plancher, le constructeur devra réaliser en plus du quota défini par la grille ci-dessus des places 
banalisées et librement accessibles permettant l’accueil de visiteurs à raison d’une place par tranche 
de 350,00 m² de surface de plancher au-delà des 500 m². Dans ce cas, le stationnement des 
véhicules de toutes catégories correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 
assuré en dehors des voies et emprises publiques sur des emplacements aménagés à cet effet. 

Pour les opérations non prévues dans cette grille, la règle applicable est celle qui s’applique aux 
établissements qui leur sont le plus directement assimilables. Dans ce cas, il sera demandé la 
création d’un nombre de places de stationnement correspondant aux besoins effectifs de ces 
opérations en tenant compte des activités engendrées et notamment : 

- Le rythme et le taux de fréquentation ; 

- La situation géographique au regard des parkings publics et des infrastructures de transports 
en commun existantes à proximité ; 

- Le taux de foisonnement envisageable avec les autres activités situées à proximité. 

 

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées en matière de 
réalisation d’aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations soit en justifiant pour les 
places qu’il ne peut réaliser lui-même, de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc 
public de stationnement existant ou en cours de réalisation, soit en versant une participation fixée par 
délibération du Conseil Municipal, en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dont la 
construction est prévue ou la contribution en vue de l'amélioration du réseau des Transports Collectifs. 

 

6.2 Stationnement des vélos 

Pour toute opération de construction, d’extension, de rénovation ou de changement de destination de 
locaux, il est demandé la construction de garage(s) ou d'aire(s) de stationnement couvert(s), fermé(s) 
et sécurisé(s) et d'accès aisé pour les vélos, selon les modalités suivantes : 

 

> Constructions et locaux destinés à l’habitation  

a) Pour chaque logement disposant d’un garage ou d’un box fermé, aucun emplacement vélo 
n’est exigé ; 

b) Dans le cas contraire, la surface réservée au stationnement vélo sera au minimum de 1 m² par 
logement ; 
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c) Pour les opérations comportant à la fois des logements qui disposent de garage(s) ou de box 
fermé(s) et des logements qui en sont dépourvus, la surface réservée au stationnement vélo est 
calculée selon le ratio prévu au point « b », après déduction du nombre de logements 
concernés par le point « a ». 

 
> Constructions et locaux destinés aux bureaux, au commerce, à l'hébergement hôtelier, aux 
services publics ou d'intérêt collectif 

La surface réservée au stationnement des vélos sera au minimum de : 
- 5 m² pour une surface de plancher de moins de 500 m², 
- 10 m² pour une surface de plancher de 500 à 1 000 m², 
- Au-delà de 1 000 m², de 25 m² par tranche de 2 500 m² de surface de plancher entamée. 

 
Chaque fois qu'une opération comporte à la fois des locaux destinés à l'habitation et des locaux d'une 
destination autre que l'habitation, les exigences qui précèdent sont cumulatives. 
 
 
 

Article 7  Cas particuliers  
 

7.1 Mise en conformité des constructions existantes  

Lorsqu’un immeuble bâti existant à la date d’approbation de la révision du PLU n’est pas conforme 
aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, il peut faire l'objet de travaux sous réserve 
que ceux-ci n'aient pas pour conséquence d'aggraver la situation initiale, ni de créer de nouvelles non-
conformités.  
 
On autorise également les travaux entrepris pour améliorer la performance énergétique de la 
construction, ou de travaux pour la mise aux normes en matière d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. 
 
L’extension limitée, à savoir 20 m² maximum d'emprise au sol et de surface de plancher, est autorisée 
à condition d'être réalisée une seule fois. 
 
Cas de parcelles ayant une configuration particulière : 
Dans le cas de démolition/reconstruction d'un bâtiment non conforme aux dispositions du présent 
règlement, la nouvelle construction pourra être réalisée selon les mêmes dispositions que la 
précédente construction (implantation, emprise, …), sous réserve de ne pas aggraver la situation 
initiale, ni créer de nouvelles non-conformités. 
 
 

7.2 Adaptations mineures  

Les règles et servitudes définies par le PLU ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation à l’exception 
d’adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes. 
 
 

7.3 Reconstructions après sinistre  

La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si le plan local d'urbanisme ou le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement 
édifié.  
 
 

7.4 Fonds de parcelle  

Dès lors qu’une unité foncière est bordée par plusieurs voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation automobiles, les limites séparatives aboutissant sur ces voies sont considérées comme des 
limites latérales. 
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Article 8  Emplacements réservés  
 
Signalés sur le plan par un graphisme particulier, les terrains ainsi réservés sont destinés à servir 
d'emprise à un équipement ou une infrastructure publique future. Le régime juridique des 
emplacements réservés a pour but d'éviter une utilisation incompatible avec leur destination future, de 
garantir leur disponibilité. 
 
Les bénéficiaires des emplacements réservés sont uniquement des collectivités, services et 
organismes publics.  
 
L’utilisation du sol des emplacements réservés est limitée : tout aménagement ou construction 
est interdit, sauf ceux à caractère précaire et ceux pour lesquels la réserve a été prescrite. 

 

Les emplacements réservés sont identifiés par le symbole suivant :  
 
 
 
En vertu de l’article L123-2-b du Code de l’Urbanisme, des emplacements réservés sont signalés 
sur les plans de zonage pour la réalisation de logements aidés. 
 
 
Ces emplacements sont identifiés par le symbole suivant : 
 
 
 

Article 9 Définitions 
 
>  Abris de jardin 

Construction à usage de rangement de matériel ou de bois, d’emprise maximale de 12 m² et sans 
étage, d’une hauteur de 3 mètres maximum comptés à partir du point le plus bas du terrain naturel 
avant travaux à l’égout du toit, installé dans un jardin. S’il est annexé à une construction principale, il 
ne peut se situer entre celle-ci et la voie d’accès principale à cette construction. 
 
>  Accès 

Emplacement par lequel les véhicules pénètrent sur le terrain d’assiette du projet ou de la construction 
depuis la voie de desserte publique ou privée ouverte à la circulation publique. 
 
 
>  Acrotère 

Muret situé en bordure d’une toiture terrasse. 
 
 
>  Alignement 

L’alignement correspond à la limite entre l’emprise du domaine public routier et celle du domaine privé 
des propriétés riveraines. 

Le règlement fixe souvent l’implantation des constructions par rapport à l’alignement des voies et 
emprises publiques ou à la limite qui s’y substitue. 

Définition juridique : ligne séparative des limites latérales des voies publiques terrestres par rapport 
aux propriétés privées riveraines (Attention aux différents sens du terme : des constructions 
« alignées » dans une rue, au sens commun du terme, ne sont pas forcément implantées à 
« l'alignement » du domaine public, au sens juridique du terme, seul utilisé dans le règlement). 

Pour les voies privées, la limite d’emprise de la voie commune ouverte à la circulation automobile se 
substitue à la définition de l’alignement. 
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 « L’alignement ou la limite qui s’y substitue » : la limite qui s’y substitue peut être constituée soit par 
une servitude d’utilité publique d’alignement (issue d’un plan d’alignement d’une voie), soit de la limite 
fixée par un emplacement réservé pour la création, la modification ou l’élargissement d’une voie. 
 
 
>  Bâtiment ou construction annexe 

Contigüe ou non à une construction principale, il s’agit d’une construction directement liée à la 
destination de la construction  principale. Une construction annexe ne peut pas être affectée à l’usage 
d’habitation. 

L’emprise au sol totale des constructions annexes ne peut être supérieure à celle de la construction 
principale. 
 
 
>  Bâtiment ou construction principale 

Bâtiment ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions ou bâtiment le plus important 
dans un ensemble de constructions ayant la même fonction. 
 
 
>  Chien-assis 

Un chien-assis est une lucarne retroussée couverte par un rampant unique en pente inverse de celle 
du rampant principal. 
 
 
>  Claire-voie (dispositif à) 

Se dit d'un ouvrage (clôture, garde-corps) composé d’éléments espacés (2 cm minimum) qui laissent 
passer le jour et permettent une perméabilité visuelle (barreaux, grillage, treillage, ...). 
Cela correspond par exemple aux clôtures suivantes, présentées à titre d'illustration : 
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Par contre, la définition ne correspond pas aux clôtures suivantes, qui ne sont pas admises : 
 

  

 
 
 
>  Clôture 

Dispositif situé entre la limite de l’unité foncière et la limite avec le domaine public d’une part et, 
d’autre part, la limite avec les parcelles qui lui sont contiguës ayant pour fonction d’empêcher ou de 
limiter le libre passage. 
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>  Egout de toit 

Partie inférieure d’un versant de toit situé en surplomb d’un mur. La hauteur à l’égout du toit est la 
mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et le niveau le plus bas du pan de la 
toiture. 
 
 
>  Emprise au sol 

L’emprise au sol d’un bâtiment est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus. 
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que 
les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 
 
 
>  Etage attique 

Etage, en retrait d’un étage courant d’un immeuble, situé au-dessus de l’entablement ou du dernier 
étage. Ce niveau est disposé en retrait  minimum de 1,50 mètre de chaque façade et sa surface 
extérieure projetée doit représenter 50% maximum de la surface extérieure projetée du plancher haut 
du dernier niveau. 
 
 
 
>  Limites séparatives 

Ce sont les limites de l'unité foncière autres que celles bordant une voie publique. Parfois, certaines 
limites séparatives longeant une voie privée peuvent être assimilées aux limites longeant une voie 
publique (ex. : « voie privée ouverte à la circulation publique », « voie privée où des prescriptions sont 
portées au document graphique »). La règle d'implantation applicable par rapport à cette limite est 
alors fixée à l'article 6. 
 
 
>  Lucarne de toit 

Définit tout ouvrage de toiture proéminent, qui recouvre un châssis vitré vertical. La lucarne est à deux 
ou trois pentes lorsque la ligne de faîte est perpendiculaire au faîtage de la toiture principale. La 
lucarne rampante comporte une pente unique plus faible, mais de même sens que celle du rampant 
principal. 
 
 
>  Hauteur relative 

On appelle hauteur relative ou prospect, le maximum de hauteur admissible pour un bâtiment calculée 
en fonction de la distance entre le point de base de cette hauteur maximale et un point de référence 
donné (limite parcellaire ou autre bâtiment ou construction  par exemple). 
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TITRE II 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UB 
 
 
 

• Zone UB : zone située le long des rues François Simon et Jean Burger 
 
 
La zone est concernée par un Plan de Prévention des Risques naturels (PPR inondations) et par un 
Plan d’Exposition aux Risques (PER mouvements de terrain) valant Plan de Prévention des Risques 
naturels ainsi que par des phénomènes de retrait-gonflement des sols argileux. 
 
Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
Dans les périmètres faisant l’objet d’une orientation particulière d’aménagement (cf. « Orientations 
Particulières d’Aménagement »), l’implantation et le gabarit des constructions doivent être compatibles 
avec les principes et les schémas énoncés. 
 
 
 

Article UB 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
- Les entrepôts ; 
- Les constructions et installations destinées à l’industrie ; 
- Les installations classées soumises à autorisation ; 

- Les constructions et installations à caractère provisoire ; 
- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique du golf ; 
- L'aménagement de terrains pour le camping ; 
- L'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs d'attraction ; 
- Les installations destinées à la production industrielle d'énergie éolienne ; 
- Les carrières et décharges ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- La création, l’aménagement, la réhabilitation, l’agrandissement ou la transformation de 

constructions ou installations, ainsi que les changements de destination de constructions, 
de locaux ou d’installations qui, par leur destination, leur importance ou leur aspect 
seraient de nature à : 

• porter préjudice à l’utilisation des locaux voisins, l’usage des espaces extérieurs, la 
tranquillité, la sécurité, la circulation, le stationnement, les qualités urbaines ou 
architecturales du village. 

• à générer des nuisances incompatibles avec le caractère de la zone. 
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Article UB 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

 

2.1 Sont admises sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées au commerce, à condition qu’elles répondent à un besoin de 
proximité et qu’elles s’intègrent dans des constructions dont l’architecture s’inscrit en 
cohérence avec le bâti environnant du village ; 

- les constructions destinées aux bureaux, à condition qu’elles abritent des activités 
compatibles avec le fonctionnement de la zone et que des dispositions soient prises pour 
limiter les nuisances ; 

- d’artisanat, à condition qu’elles soient nécessaires à la vie et à la commodité des habitants et 
qu’elles n’engendrent pas de risques ou de nuisances incompatibles avec le caractère de la 
zone ; 

- les constructions admises ci-dessus, à condition qu’elles participent et s’inscrivent dans une 
composition structurée et cohérente qui prenne en compte notamment la topographie des 
terrains et la qualité du paysage environnant ; 

- les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées ; 

- les installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement, à condition qu’elles 
soient compatibles avec le fonctionnement de la zone et que des dispositions appropriées 
soient prises pour en limiter les nuisances ; 

- les abris de jardin à raison d’un seul par unité foncière. 

 

2.2 Dispositions en faveur de la mixité sociale de l’habitat 
Pour tout programme conduisant à la création de plus de 1000 m² de surface de plancher affectée à 
l'habitation, il convient de prévoir d'affecter au logement social au moins 25 % de la surface de 
plancher destinée à l'habitation. 
 
 
 

Article UB 3 Accès et voirie 

3.1 Accès 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès sur une voie publique ou privée, ouverte à 
la circulation automobile. 

 
Toute unité foncière ne peut avoir plus d’un accès automobile par voie la desservant. 
 
Des accès supplémentaires peuvent être autorisés afin de permettre un meilleur fonctionnement en 
termes de circulation, ou une meilleure organisation interne de l’unité foncière. 
 
Les caractéristiques des accès doivent être définies dans des conditions répondant à l'importance et à 
la destination des constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, 
la commodité de la circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie : l’emprise minimum 
de l’accès est fixée à 3,50 m. 

 
3.2 Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, est 
soumise aux conditions suivantes : 

- Largeur minimum de la plate-forme : 8 mètres. 
- Largeur minimale de la chaussée : 5 mètres. 

 
Des largeurs moins importantes peuvent être autorisées, notamment dans le cas de voiries tertiaires. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules privés et publics 
de faire aisément demi-tour. Dans les voies en impasse dont la longueur est supérieure à 100 mètres, 
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il peut être exigé la réalisation de liaisons piétonnes avec les différentes rues voisines existantes ou à 
réaliser. 
 
 
 

Article UB 4 Desserte par les réseaux 

4.1 Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
4.2 Assainissement 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Quelle que soit la nature des activités accueillies dans la zone, les effluents devront être compatibles, 
en nature et en charge, avec les caractéristiques du réseau. En cas d’incompatibilité, le constructeur 
devra assurer le traitement des eaux usées avant rejet. 
 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur 

 
4.3 Réseaux électriques téléphoniques et de télédistribution 

A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 
 
 

Article UB 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 
 
 
 

Article UB 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

6.1   Implantation par rapport aux voies ouvertes à la circulation automobile 
 

- Dans l’ensemble de la zone UB à l’exception des secteurs UBa et UBc : 
 
Toute construction principale nouvelle doit être implantée à l’intérieur d’une bande de 25 mètres 
comptés depuis la limite d’alignement de la voirie publique ou privée, existante, à créer ou à modifier, 
ouverte à la circulation automobile ou la limite qui s’y substitue. 
 
Au-delà de cette bande de 25 mètres, seules les constructions annexes en rez-de-chaussée sont 
autorisées. 
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- Dans les secteurs UBa et UBc uniquement : 
 
Toute construction principale nouvelle doit être implantée à l’intérieur d’une bande de 30 mètres 
comptés depuis la limite d’alignement de la voirie publique ou privée, existante, à créer ou à modifier, 
ouverte à la circulation automobile ou la limite qui s’y substitue. 
 
Au-delà de cette bande de 30 mètres, seules les constructions annexes en rez-de-chaussée sont 
autorisées. 
 

- Dans l’ensemble de la zone UB : 
 
Sauf disposition particulière inscrite au règlement graphique, la façade sur rue des constructions 
principales doit se situer dans la bande formée par le prolongement des façades des constructions 
principales voisines les plus proches. 
 
Dans les autres cas, la façade sur rue des constructions principales doit être implantée en recul de     
5 mètres minimum de la limite d’alignement de la voirie publique ou privée, existante, à créer ou à 
modifier, ouverte à la circulation automobile ou à la limite qui s’y substitue. Cette disposition ne 
s’applique pas au secteur UBc. 
 
Les autres constructions ne peuvent être implantées en avant de la façade des constructions voisines 
les plus proches. 
 
Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif peuvent, lorsque leur nature le justifie, être édifiées en limite ou en retrait par rapport à 
l'alignement des voies. Il n'est pas fixé de distance minimale entre ces constructions ou installations et 
l’alignement des voies. 
 
 
6.2 Implantation par rapport aux voies qui ne sont pas ouvertes à la circulation automobile et 

aux autres emprises publiques 

Par rapport aux voies qui ne sont pas ouvertes à la circulation automobile et aux autres emprises 
publiques, sauf disposition particulière inscrite au règlement graphique, les constructions annexes 
peuvent être implantées soit en limite du domaine public, soit en retrait de 3 mètres minimum, sous 
réserve de respecter les autres dispositions du présent règlement. 

 

Les constructions annexes de moins de 3 mètres de hauteur (comptés à partir du terrain naturel au 
point le plus haut de la construction), ainsi que les piscines non couvertes, peuvent être édifiées en 
limite. 

 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif peuvent, lorsque leur nature le justifie, être édifiées en limite ou en retrait par rapport à la 
limite de l’emprise publique. Il n'est alors pas fixé de distance minimale entre ces constructions ou 
installations et la limite de l’emprise publique. 

 
 
6.3 Parcelles d’angle 

Sauf disposition particulière inscrite au règlement graphique, pour les unités foncières qui présentent 
au moins deux limites adjacentes et attenantes au domaine public (angle de deux voies publiques ou 
angle d’une voie publique et d’un espace public), l’implantation des constructions doit répondre aux 
règles suivantes : 

- la ou les façades qui comprennent l’accès ou les accès principaux, véhicule et/ou piéton, à la 
construction doit observer un retrait de 5 mètres ; 

- les autres façades peuvent être implantées à l’alignement en cas de façade aveugle ou en 
observant un recul minimum de 3 mètres par rapport aux autres voies et emprises publiques. 

 
Cette disposition ne s’applique pas au secteur UBb. 
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Article UB 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Lorsqu’il existe jouxtant la ou les limites séparatives latérales, un ou des murs pignons appartenant 
aux constructions principales des parcelles voisines, toute construction projetée doit être implantée en 
priorité sur cette ou ces limites, sous réserve que l’architecture et la volumétrie de la construction 
existante permettent la réalisation d’un ensemble de qualité architecturale satisfaisante. La nouvelle 
construction peut alors avoir la même limite d’implantation arrière ou ne pas dépasser une profondeur 
de 12 mètres. Cette disposition ne s’applique pas au secteur UBc. 
 
Lorsqu’il n’existe pas de mur pignon en attente, la nouvelle construction sauf si une telle disposition 
était de nature à compromettre l’homogénéité du tissu bâti existant, peut être implantée en retrait par 
rapport aux limites séparatives. 
 
Pour toute partie de construction, réalisée en retrait par rapport aux limites séparatives latérales ou de 
fond d’unité foncière, la distance comptée horizontalement de tout point de cette construction au point 
de la limite du terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur 
sous égout de la construction projetée (L=H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. Cette 
disposition ne s’applique pas au secteur UBb. 
 
Au-delà de la bande de constructibilité fixée à l’article 6, les constructions annexe en rez-de-chaussée 
peuvent être implantées en limites séparatives sous réserve de ne pas dépasser 2,50 m de hauteur 
comptés sur la limite du sol naturel avant terrassement à l’égout du toit. 
 
Des conditions d’implantation différentes par rapport aux limites séparatives peuvent être autorisées, 
afin de réaliser un ensemble cohérent avec les immeubles existants, notamment dans le cas de dent 
creuse ou de parcelle de faible profondeur ayant sur ses trois côtés des constructions jouxtant les 
limites séparatives. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 

Article UB 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même emprise foncière 

Sur une même propriété, les constructions non contigües doivent respecter une distance minimum 
égale à la demi-somme des hauteurs sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. Toutefois, dans le cas 
d’une construction annexe en rez-de-chaussée, une distance inférieure peut être autorisée. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 

Article UB 9 Emprise au sol maximale des constructions 

> dans l’ensemble de la zone UB à l’exception des secteurs UBa et UBb :  
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 40% de la superficie totale de l’unité foncière. 
 
Dans le cas de contraintes liées à la configuration ou à une superficie de l’unité foncière inférieure à 
400 m², l’emprise au sol maximale des constructions est portée à 50 % de la superficie totale de la 
parcelle ou de l’unité foncière. 
 
> dans le secteur UBa uniquement : 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 50 % de superficie totale de l’unité foncière. 
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> dans le secteur UBb uniquement : 
 
Pas de prescription. 
 
> dans l’ensemble de la zone UB :  
 
Sont exclus du calcul de l’emprise au sol : 

- les piscines non couvertes à concurrence de 60 m² et les abris de jardin tels que définis dans 
les dispositions générales, dans la limite d’une piscine et d’un abri de jardin par unité foncière. 

- les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 

 
 
 

Article UB 10 Hauteur maximale des constructions 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
> dans l’ensemble de la zone UB à l’exception des secteurs UBa et UBb :  
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres, comptés à partir du point le plus bas du 
terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou au sommet de l’acrotère, et à 12 mètres 
au faîtage ou au point le plus haut de la construction. 
 
 
> dans le secteur UBa uniquement : 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 17 mètres, comptés à partir du point le plus bas du 
terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou au sommet de l’acrotère et à l’aplomb de 
celui-ci, et à 17 mètres au faîtage ou au point le plus haut de la construction. 
 
 
> dans le secteur UBb uniquement : 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres, comptés à partir du point le plus bas du 
terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou au sommet de l’acrotère et à 15 mètres au 
faîtage ou au point le plus haut de la construction. 
 
 
> dans l’ensemble de la zone UB :  
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à 
l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
 
 
 
 

  



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

35 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

Article UB 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôtures, 
constructions annexes) ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages urbains notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les façades, 
- l'adaptation au sol, 
- les clôtures. 

 
 
11.1 Volumes et toiture 

Les toitures doivent être couvertes de manière dominante par des tuiles de couleur rouge ou terre 
cuite ou des matériaux en ayant l’aspect. Le faîtage des toitures à pans sera parallèle à la rue, 
toutefois, pour des raisons de cohérence architecturale avec les constructions existantes, une 
orientation différente du faîtage pourra être autorisée. 
 
Les toitures terrasses (végétalisées ou non) sont autorisées pour les constructions neuves, les 
extensions et les annexes sous réserve qu’elles s’intègrent harmonieusement dans le paysage et la 
composition urbaine du quartier. 
  
Les matériaux de type cuivre, zinc, bac acier ou verre (ou matériaux translucides ayant l’aspect du 
verre) peuvent être utilisés ponctuellement. 
En cas de reconstruction, les matériaux de couverture d’origine, ou similaires, peuvent être réutilisés 
lorsque les structures et charpentes ont été calculées en fonction des dits matériaux. 
 
Les équipements solaires et/ou photovoltaïques sont autorisés en toiture. Sur les pans de toiture, ils 
doivent s’inscrire dans le plan de la toiture et être positionnés en harmonie avec les percements des 
façades. 
 
 
11.2 Façades 

Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que la façade principale 
sur rue. 
 
L’emploi à nu de matériaux normalement destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses…) 
est interdit. 
Les constructions ne doivent pas présenter de façade uniforme sur une longueur supérieure à 20 
mètres. 

 
Les volets roulants avec caissons apparents sont interdits en premier rang visible du domaine public. 
Sur les autres façades, ils feront l’objet d’un examen particulier en fonction de la qualité architecturale 
du bâtiment. 

 
Les panneaux solaires et capteurs photovoltaïques sont interdits en façade sur rue. Ils sont autorisés 
en façades lorsqu’ils sont intégrés à la construction et qu’ils ne portent pas atteinte à la qualité, à la 
volumétrie et à la composition des façades de la construction. 

 
Les éléments saillants rapportés de type antennes, paraboles satellites, climatiseurs et cheminées de 
chaudière fixés en façade sur rue sont à proscrire. 
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Les abris de jardin et les garages devront présenter un aspect bois ou avoir un aspect identique à 
celui de la construction principale. 

 
 

11.3 Adaptation au sol des constructions 

L’adaptation au sol des constructions nouvelles doit être favorisée afin que des conditions 
satisfaisantes d’accessibilité et de commodité soient garanties et de limiter les affouillements et 
exhaussements du sol. 

 
 

11.4 Clôtures 

Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain ou être "en escalier", réalisées selon l'un des 
deux schémas possibles suivants : 

 
La hauteur de la clôture est mesurée perpendiculairement à la pente ou à l’aplomb vertical en tout 
point de la clôture. 
 
Les clôtures sur rue seront constituées soit ; 

- de murs pleins ; 
- de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,60 mètre de hauteur, accompagnés ou non d’un 

dispositif à claire-voie (sauf panneaux rigides grillagés qui sont interdits) ou d’une haie 

végétale, 
- de haies végétales (taillées ou libres), éventuellement doublées par un grillage, dont la 

hauteur peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres.  
 
Les clôtures en limite séparative doivent être constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage posé sans maçonnerie apparente ou posé sur un muret de 0,20 mètre de 
hauteur maximum, la hauteur totale ne dépassant pas 2,00 mètres. 

 
Sur la rue et en retour sur le mitoyen jusqu’au corps principal d’habitation, les haies artificielles en 
plastique quelle que soit la teinte et les panneaux en bois (type claustra, canisses…) sont interdits. 
 
 
 

Article UB 12 Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article UB 13 Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts et recevoir un 
traitement paysagé. 
 
Une superficie au moins égale à 30 % de la superficie de l’unité foncière doit être aménagée en 
espace vert. Cette disposition ne s’applique pas au secteur UBb. Cette disposition est fixée à 25 % 
dans le secteur UBc. 
 
Les aires de stationnement engazonnées et les toitures végétalisées peuvent être considérées 
comme des espaces végétalisés dans la limite de 10 % de la surface de l’unité foncière. 

 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale dense. 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

37 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

 
 
 

Article UB 14 Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
 
 

Article UB 15 Performances énergétiques et environnementales 

Pas de prescriptions. 
 
 
 

Article UB 16 Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Fibre optique 

Toute nouvelle construction ou opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines 
souterraines permettant le passage de la fibre optique ou du câble dans des conditions permettant la 
desserte de l’ensemble des constructions projetées.  
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction principale nouvelle doit y être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront 
être prises pour que les constructions puissent être raccordées à la fibre optique ou au câble lorsque 
celui-ci sera installé. 
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CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UC 
 
 
 

• Zone UC : zone urbanisée intégrant les extensions récentes de la commune destinées 
principalement à une vocation d’habitat. 

 
 
La zone est concernée par un Plan d’Exposition aux Risques (PER mouvements de terrain) valant 
Plan de Prévention des Risques naturels, par un Plan de Prévention des Risques naturels (PPR 
inondations – ruisseau de Vallières) ainsi que par des phénomènes de retrait-gonflement des sols 
argileux. 
 
Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
 
 

Article UC 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier ; 
- Les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
- Les entrepôts ; 
- Les constructions et installations destinées à l’artisanat ; 
- Les constructions et installations destinées à l’industrie ; 

- Les installations classées soumises à autorisation ; 
- Les constructions et installations à caractère provisoire ; 
- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique du golf ; 
- L'aménagement de terrains pour le camping ; 
- L'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs d'attraction ; 
- Les installations destinées à la production industrielle d'énergie éolienne ; 
- Les carrières et décharges ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- La création, l’aménagement, la réhabilitation, l’agrandissement ou la transformation de 

constructions ou installations, ainsi que les changements de destination de constructions, 
de locaux ou d’installations qui, par leur destination, leur importance ou leur aspect 
seraient de nature à : 

• porter préjudice à l’utilisation des locaux voisins, l’usage des espaces extérieurs, la 
tranquillité, la sécurité, la circulation, le stationnement, les qualités urbaines ou 
architecturales du village ; 

• à générer des nuisances incompatibles avec le caractère urbain et résidentiel de la zone. 
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Article UC 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

2.1 Sont admises sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées au commerce, à condition qu’elles répondent à un besoin de 
proximité ;  

- les constructions destinées aux bureaux, à condition qu’ils abritent des activités compatibles 
avec le fonctionnement de la zone et que des dispositions soient prises pour limiter les 
nuisances. 

- les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées ; 

- les installations classées, à condition qu’elles soient compatibles avec le caractère résidentiel 
de la zone et que des dispositions appropriées soient prises pour en limiter les nuisances ; 

- les abris de jardin à raison d’un seul par unité foncière. 

 

2.2 Dispositions en faveur de la mixité sociale de l’habitat 
Pour tout programme conduisant à la création de plus de 1000 m² de surface de plancher affectée à 
l'habitation, il convient de prévoir d'affecter au logement social au moins 25 % de la surface de 
plancher destinée à l'habitation. 
 
 
 

Article UC 3 Accès et voirie 

3.1 Accès 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès sur une voie publique ou privée, ouverte à 
la circulation automobile. 
 
Toute unité foncière ne peut avoir plus d’un accès automobile par voie la desservant. 
 
Des accès supplémentaires peuvent être autorisés afin de permettre un meilleur fonctionnement en 
termes de circulation, ou une meilleure organisation interne de l’unité foncière. 
 
Les caractéristiques des accès doivent être définies dans des conditions répondant à l'importance et à 
la destination des constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, 
la commodité de la circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie : l’emprise minimum 
de l’accès est fixée à 3,50 m. 
 
Les constructions déjà existantes lors de la date d’approbation du PLU mais ne disposant pas d’un 
accès direct sur une voie publique peuvent néanmoins faire l’objet d’adaptations, de transformations 
ou d’extension, sous réserve de respecter les autres dispositions du règlement. 
 
Hors agglomération, les accès individuels nouveaux sont interdits sur la RD2 et la RD3. 

 
 

3.2 Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, est 
soumise aux conditions suivantes : 

- Largeur minimum de la plate-forme : 8 mètres. 
- Largeur minimale de la chaussée : 5 mètres. 

 
Des largeurs moins importantes peuvent être autorisées, notamment dans le cas de voiries tertiaires. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules privés et publics 
de faire aisément demi-tour. Dans les voies en impasse dont la longueur est supérieure à 100 mètres, 
il peut être exigé la réalisation de liaisons piétonnes avec les différentes rues voisines existantes ou à 
réaliser. 
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Article UC 4 Desserte par les réseaux 

4.1 Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
 
4.2 Assainissement 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Quelle que soit la nature des activités accueillies dans la zone, les effluents devront être compatibles, 
en nature et en charge, avec les caractéristiques du réseau. En cas d’incompatibilité, le constructeur 
devra assurer le traitement des eaux usées avant rejet. 
 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur 

 
 

4.3 Réseaux électriques téléphoniques et de télédistribution 

A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 
 
 

Article UC 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 
 
 
 

Article UC 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

6.1 Implantation par rapport aux voies ouvertes à la circulation automobile 

 
Toute construction principale nouvelle doit être implantée à l’intérieur d’une bande de 30 mètres 
comptés depuis la limite d’alignement de la voirie publique ou privée, existante, à créer ou à modifier, 
ouverte à la circulation automobile ou la limite qui s’y substitue. 
 
Au-delà de cette bande de 30 mètres, seules les constructions annexes en rez-de-chaussée sont 
autorisées. 
 
Sauf disposition particulière inscrite au règlement graphique, toute construction doit se situer en recul 
de 5 mètres minimum de la limite d’alignement de la voirie publique ou privée, existante, à créer ou à 
modifier, ouverte à la circulation automobile ou à la limite qui s’y substitue. 
 
Une implantation différente peut être autorisée, lorsqu’une nouvelle construction vient s’accoler à une 
construction existante conformément aux dispositions de l’article 7 du présent règlement, et qu’elle 
participe harmonieusement à la composition de la rue ou à un ensemble de constructions. 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

42 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

Les autres constructions ne peuvent être implantées en avant de la façade des constructions voisines 
les plus proches. 
Le long de la rue Georges Hermann, le retrait peut être ramené à 3 mètres. 
 
Dans le secteur UC (ancien lotissement Grimont), toute construction doit observer un retrait de          
15 mètres minimum par rapport à la RD3 et à l’Allée du Château. 
 
Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif peuvent, lorsque leur nature le justifie, être édifiées en limite ou en retrait par rapport à 
l'alignement des voies. Il n'est pas fixé de distance minimale entre ces constructions ou installations et 
l’alignement des voies. 
 

6.2 Implantation par rapport aux voies qui ne sont pas ouvertes à la circulation automobile et 
aux autres emprises publiques 

Par rapport aux voies qui ne sont pas ouvertes à la circulation automobile et aux autres emprises 
publiques, sauf disposition particulière inscrite au règlement graphique, les constructions annexes 
peuvent être implantées soit en limite du domaine public, soit en retrait de 3 mètres minimum, sous 
réserve de respecter les autres dispositions du présent règlement. 

 

Les constructions annexes de moins de 3 mètres de hauteur (comptés à partir du terrain naturel au 
point le plus haut de la construction), ainsi que les piscines non couvertes, peuvent être édifiées en 
limite. 

 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif peuvent, lorsque leur nature le justifie, être édifiées en limite ou en retrait par rapport à la 
limite de l’emprise publique. Il n'est alors pas fixé de distance minimale entre ces constructions ou 
installations et la limite de l’emprise publique. 

 
6.3 Parcelles d’angle 

Pour les unités foncières qui présentent au moins deux limites adjacentes et attenantes au domaine 
public (angle de deux voies publiques ou angle d’une voie publique et d’un espace public), 
l’implantation des constructions doit répondre aux règles suivantes : 

- la ou les façades qui comprennent l’accès ou les accès principaux, véhicule et/ou piéton, à la 
construction doit observer un retrait de 5 mètres ; 

- les autres façades peuvent être implantées à l’alignement en cas de façade aveugle ou en 
observant un recul minimum de 3 mètres par rapport aux autres voies et emprises publiques. 

 
 
 

Article UC 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Lorsqu’il existe jouxtant la ou les limites séparatives latérales, un ou des murs pignons appartenant 
aux constructions principales des parcelles voisines, toute construction projetée doit être implantée en 
priorité sur cette ou ces limites, sous réserve que l’architecture et la volumétrie de la construction 
existante permettent la réalisation d’un ensemble de qualité architecturale satisfaisante. La nouvelle 
construction peut alors avoir la même limite d’implantation arrière, ou ne pas dépasser une profondeur 
de 12 mètres. 
 
Lorsqu’il n’existe pas de mur pignon en attente, la distance comptée horizontalement de tout point de 
la nouvelle construction au point de la limite du terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la hauteur sous égout du bâtiment projeté (L=H/2), sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres, sauf : 

- dans le cas d'un terrain ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres,  
- dans le cas d'annexes à l'habitation d'une emprise au sol inférieure ou égale à 30 m

2
. 

Dans ces deux cas, on autorise l'implantation sur une ou plusieurs limites séparatives, y compris s'il 
n’existe pas de mur pignon en attente. 
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Des conditions d’implantation différentes par rapport aux limites séparatives peuvent être autorisées : 

- afin de réaliser un ensemble cohérent avec les constructions existantes et compatibles avec 
la structure générale de la zone, 

- dans le cas de dent creuse ou de parcelle de faible profondeur ayant sur ses trois côtés des 
constructions jouxtant les limites séparatives. 

 
Au-delà de la bande de constructibilité fixée à l’article 6, les constructions annexes doivent être 
édifiées avec un retrait égal à la moitié de la hauteur sous égout de la construction sans pouvoir être 
inférieur à 3 mètres, toutefois, les constructions annexes dont la hauteur à l’égout du toit est inférieure 
ou égale à 2,50 mètres peuvent être implantées sur la limite séparative. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 

Article UC 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même emprise foncière 

Sur une même propriété, les constructions non contigües doivent respecter une distance minimum 
égale à la demi-somme des hauteurs sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. Toutefois, dans le cas 
d’une construction annexe en rez-de-chaussée, une distance inférieure peut être autorisée. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 

Article UC 9 Emprise au sol maximale des constructions 

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 30% de la superficie totale de l’unité foncière. 
 
Dans le cas de contraintes liées à la configuration particulière ou à une superficie de la parcelle ou de 
l’unité foncière inférieure à 400 m², l’emprise au sol maximale des constructions est portée à 50 % de 
la superficie totale de la parcelle ou de l’unité foncière. 
 
Sont exclus du calcul de l’emprise au sol : 

- Les piscines non couvertes à concurrence de 60 m² et les abris de jardin tels que définis dans 
les dispositions générales (article 9), dans la limite d’une piscine et d’un abri de jardin par unité 
foncière. 

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 

 
 
 

Article UC 10 Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres, comptés à partir du point le plus bas du 
terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou au sommet de l’acrotère, et à 9 mètres au 
faîtage ou au point le plus haut de la construction. 
 
Sauf disposition particulière fixée à l’article 7, la hauteur des constructions annexes ne doit pas 
dépasser 3 mètres comptés du sol naturel avant travaux jusqu’à l’égout du toit. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à 
l’utilisation d’énergies renouvelables. 
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Article UC 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôtures, 
constructions annexes) ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages urbains notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les façades, 
- l'adaptation au sol, 
- les clôtures. 

 
Les constructions pastiches d’architecture typique étrangère à la région sont interdites. 
 
 
11.1 Volumes et toiture 

La définition volumétrique et architecturale des constructions doit participer de manière harmonieuse à 
la qualité et à la lecture des espaces publics. Une attention particulière doit être portée sur les 
rapports de volumes, de matériaux et de couleurs avec les bâtiments voisins réalisés ou autorisés. 
 
Les combles à la Mansart sont interdits. 
 
Les toitures doivent être couvertes de manière dominante par des tuiles de couleur rouge ou terre 
cuite ou des matériaux en ayant l’aspect. 
 
Les toitures terrasses (végétalisées ou non) sont autorisées pour les constructions neuves, les 
extensions et les annexes sous réserve qu’elles s’intègrent harmonieusement dans le paysage et la 
composition urbaine du quartier. 
 
Les matériaux de type cuivre, zinc, bac acier ou verre (ou matériaux translucides ayant l’aspect du 
verre) peuvent être utilisés ponctuellement. 
 
En cas de reconstruction, les matériaux de couverture d’origine, ou similaires, peuvent être réutilisés 
lorsque les structures et charpentes ont été calculées en fonction des dits matériaux. 
 
Les équipements solaires et/ou photovoltaïques sont autorisés en toiture. Sur les pans de toiture, ils 
doivent s’inscrire dans le plan de la toiture et être positionnés en harmonie avec les percements des 
façades. 
 
 
11.2 Façades 

Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que la façade principale 
sur rue. 
 
L’emploi à nu de matériaux normalement destinés à être recouverts est interdit. 

 
Les volets roulants avec caissons apparents sont interdits en premier rang visible du domaine public. 
Sur les autres façades, ils feront l’objet d’un examen particulier en fonction de la qualité architecturale 
du bâtiment. 

 
Les panneaux solaires et capteurs photovoltaïques sont interdits en façade sur rue. Ils sont autorisés 
en façades lorsqu’ils sont intégrés à la construction et qu’ils ne portent pas atteinte à la qualité, à la 
volumétrie et à la composition des façades de la construction. 
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Les éléments saillants rapportés de type antennes, paraboles satellites, climatiseurs et cheminées de 
chaudière fixés en façade sur rue sont à proscrire. 
 
Les abris de jardin et les garages devront présenter un aspect bois ou avoir un aspect identique à 
celui de la construction principale. 
 
 
11.3 Adaptation au sol des constructions 

L’adaptation au sol des constructions nouvelles doit être favorisée afin que des conditions 
satisfaisantes d’accessibilité et de commodité soient garanties et de limiter les affouillements et 
exhaussements du sol. 
 
 
11.4 Clôtures 

• Les clôtures sur rue seront constituées soit : 
- de haies végétales (taillées ou libres), éventuellement doublées par un grillage (côté parcelle 

privative), dont la hauteur peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres ; 
- de murets pleins enduits qui devront ne pas dépasser 0,60 mètre de hauteur, accompagnés 

ou non d’un dispositif à claire-voie (sauf panneaux rigides grillagés qui sont interdits) ou d’une 
haie végétale dont la hauteur totale (y compris le muret) ne doit dépasser 1,50 mètres. 

 
Les parties maçonnées et les différents composants de la clôture devront être réalisés en harmonie 
avec le traitement du corps de bâtiment principal. 
 
Lorsqu’il existe une cohérence de traitement des clôtures dans la rue, les nouvelles clôtures devront 
être édifiées suivant des dispositions similaires. 

 

• Les clôtures en limite séparative doivent être constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage posé sans maçonnerie apparente ou posé sur un muret de 0,20 mètre 
de hauteur maximum, la hauteur totale ne dépassant pas 2,00 mètres. 

 
Toutes les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain ou être "en escalier", réalisées selon 
l'un des deux schémas possibles suivants : 

 
La hauteur de la clôture est mesurée perpendiculairement à la pente ou à l’aplomb vertical en tout 
point de la clôture. 

 
Sur la rue et en retour sur le mitoyen jusqu’au corps principal d’habitation, les haies artificielles en 
plastique quelle que soit la teinte et les panneaux en bois (type claustra, canisses…) sont interdites. 
 
 
 

Article UC 12 Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article UC 13 Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts et recevoir un 
traitement paysagé. 
 
Une superficie au moins égale à 30 % de la superficie de l’unité foncière doit être aménagée en 
espace vert. 
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Les aires de stationnement engazonnées et les toitures végétalisées peuvent être considérées 
comme des espaces végétalisés dans la limite de 10 % de la surface de l’unité foncière. 

 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale dense. 
 
 
 

Article UC 14 Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
 
 
 

Article UC 15 Performances énergétiques et environnementales 

Pas de prescriptions. 
 
 
 

Article UC 16 Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Fibre optique 

Toute nouvelle construction ou opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines 
souterraines permettant le passage de la fibre optique ou du câble dans des conditions permettant la 
desserte de l’ensemble des constructions projetées.  
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction principale nouvelle doit y être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront 
être prises pour que les constructions puissent être raccordées à la fibre optique ou au câble lorsque 
celui-ci sera installé. 
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CHAPITRE 4 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UCA 
 
 
 

• Zone UCA : Secteur résidentiel correspondant à l’ancienne ZAC de Saint-Julien-    Vallières 
 
 
Cette zone est concernée par un Plan d’Exposition aux Risques Inondations et Mouvements de 
Terrains ainsi que par des phénomènes de retrait-gonflement des sols argileux. 

 
Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
 
 

Article UCA 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

> Dans l’ensemble de la zone UCA : 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier ; 
- Les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
- Les entrepôts ; 
- Les constructions et installations destinées à l’artisanat ; 
- Les constructions et installations destinées à l’industrie ; 

- Les installations classées soumises à autorisation ; 
- Les constructions et installations à caractère provisoire ; 
- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique du golf ; 
- L'aménagement de terrains pour le camping ; 
- L'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs d'attraction ; 
- Les installations destinées à la production industrielle d'énergie éolienne ; 
- Les carrières et décharges ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- La création, l’aménagement, la réhabilitation, l’agrandissement ou la transformation de 

constructions ou installations, ainsi que les changements de destination de constructions, 
de locaux ou d’installations qui, par leur destination, leur importance ou leur aspect 
seraient de nature à ; 

• porter préjudice à l’utilisation des locaux voisins, l’usage des espaces extérieurs, la 
tranquillité, la sécurité, la circulation, le stationnement, les qualités urbaines ou 
architecturales du quartier. 

• à générer des nuisances incompatibles avec le caractère urbain et résidentiel de la zone. 
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> Dans le secteur UCAc uniquement : 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées à l’habitation et aux bureaux. 

 
 
 

Article UCA 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

2.1 Sont admises sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
> Dans les secteurs UCAa et UCAb : 

 
- les constructions destinées aux bureaux, à condition qu’elles abritent des activités 

compatibles avec le fonctionnement de la zone et qu’elles soient intégrées à une habitation 
principale, ou que l’aspect extérieur de la construction qui les abrite soit compatible avec les 
constructions existantes ; 

- les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées ; 

- les abris de jardin à raison d’un seul par unité foncière. 
 
 

> Dans le secteur UCAc : 
 

- les constructions destinées au commerce, à condition qu’elles répondent à un besoin de 
proximité et dans la limite de 1 500 m² de surface de plancher et qu’elles soient implantées en 
rez-de-chaussée des constructions ; 

- les constructions destinées à l’habitat, à hauteur de 50% maximum de la surface de plancher 
issue d’un projet de réhabilitation ou de démolition/reconstruction. Ces constructions ne 
pourront pas être implantées en rez-de-chaussée. 

 

Les aires de stockage et dépôts à l’air libre, à condition : 
- qu’ils soient liés et nécessaires aux constructions et installations admises, 
- qu’ils soient dissimulés des vues. 

 

Les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la réalisation des 
constructions et installations autorisées. 
 
Les activités visées dans cet article ne sont admises que si elles ne présentent aucune nuisance pour 
les habitants de la zone et leur environnement (bruits, vibrations ou trépidations, poussières, odeurs, 
émanations nuisibles, vapeurs ou fumées, altération des eaux, danger d’incendie ou d’explosion, 
action corrosive, etc...) 
 
 

2.2 Dispositions en faveur de la mixité sociale de l’habitat 
Pour tout programme conduisant à la création de plus de 1000 m² de surface de plancher affectée à 
l'habitation, il convient de prévoir d'affecter au logement social au moins 25 % de la surface de 
plancher destinée à l'habitation. 
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Article UCA 3 Accès et voirie 

3.1 Accès 

Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès sur une voie publique ou privée, ouverte à 
la circulation automobile. 
 
Toute unité foncière ne peut avoir plus d’un accès automobile par voie la desservant. Toutefois, un 
accès supplémentaire peut être autorisé afin de permettre un meilleur fonctionnement en termes de 
circulation, ou une meilleure organisation interne de l’unité foncière. 
 
Les caractéristiques des accès doivent être définies dans des conditions répondant à l'importance et à 
la destination des constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, 
la commodité de la circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie : l’emprise minimum 
de l’accès est fixée à 3,50 m. 
 
 

3.2. Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, destinées 
ou non à être ultérieurement incluses dans la voirie publique est soumise aux conditions suivantes : 

- largeur minimale de chaussée : 5 mètres, 
- largeur minimale de plate-forme : 8 mètres. 

 
Toutefois, lorsque le parti d'aménagement gagne à avoir des voies plus étroites, les largeurs de 
chaussée et de plate-forme des voies tertiaires peuvent être réduites. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules privés et publics 
de faire demi-tour. Dans les voies en impasse dont la longueur est supérieure à 100 mètres, il doit 
être prévu des liaisons piétonnes avec les différentes rues voisines existantes ou à réaliser. 
 
 
 

Article UCA 4 Desserte par les réseaux 

4.1 Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
 
4.2 Assainissement 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Quelle que soit la nature des activités accueillies dans la zone, les effluents devront être compatibles, 
en nature et en charge, avec les caractéristiques du réseau. En cas d’incompatibilité, le constructeur 
devra assurer le traitement des eaux usées avant rejet. 
 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur 
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4.3 Réseaux électriques téléphoniques et de télédistribution 

A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 
 
 

Article UCA 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 
 
 
 

Article UCA 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

6.1 Dispositions générales 

 
> Dans le secteur UCAa : 

 
L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques doit respecter les 
principes de retrait existants par séquences de plusieurs constructions. Tout projet de construction 
doit participer à ce principe de structuration des emprises publiques en s’inspirant de l’implantation 
des constructions voisines existantes. 
 

A défaut, la construction devra s'implanter à 5 mètres minimum d'une voie de desserte ouverte à la 

circulation automobile. Dans le cas d'un terrain bordé par d'autres voies et/ou emprises publiques : le 

retrait minimum sera de 3 mètres vis-à-vis des limites des autres voies, ouvertes à la circulation 

automobile ou non, et des emprises publiques. 

 
Les constructions et installations de jardin (kiosques, abris de jardin, etc...) doivent être implantées en 
retrait de 3 mètres minimum par rapport à l’alignement ou la limite qui s’y substitue. 
 
> Dans le secteur UCAb : 

 
L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques doit respecter les 
principes d’alignement et de retrait existants. Ces principes concernent les garages et les façades 
principales. Tout projet de construction doit s’inscrire dans cet ordonnancement. 
 
Les constructions et installations de jardin (kiosques, abris de jardin, etc...) doivent être implantées en 
retrait de 3 mètres minimum par rapport à l’alignement ou la limite qui s’y substitue. 

 
> Dans le secteur UCAc : 
 
Toute construction doit être réalisée en retrait par rapport aux voies et emprises publiques. La 
distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche de ces limites doit 
être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points (L = H/2), et jamais 
inférieure à 3 mètres. 
 
> Dans le secteur UCAd : 
 
Toute construction principale nouvelle peut être implantée à l’alignement ou en recul par rapport aux 
voies et emprises publiques à l’exception de la rue des Hêtres où toute construction doit être réalisée 
en retrait. La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche de 
ces limites doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points (L = 
H/2), sans jamais être inférieure à 3 mètres. 
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6.3 Exceptions 

Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux constructions et installations à usage d’équipements, publics ou à caractère public ; 
- aux équipements publics d'infrastructure de toute nature ; 
- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 
 
 

Article UCA 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

> Dans les secteurs UCAa et UCAc : 
 
Toute partie de construction doit être réalisée en retrait par rapport aux limites séparatives. La 
distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point le plus proche des limites doit 
être au moins égale à la moitié de la hauteur sous égout du toit du bâtiment projeté (L=H/2), sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
 
> Dans le secteur UCAb : 
 
Toute construction doit être implantée en limite séparative. 
 
 
> Toutefois, dans l’ensemble de la zone UCA : 

 
Des conditions d'implantation différentes par rapport aux limites séparatives peuvent être autorisées 
afin de permettre la réalisation d’un ensemble cohérent avec les constructions existantes, et 
compatible avec la structure générale de la zone. 
 
 
> Dans les secteurs UCAa et UCAb : 

 
Les constructions et installations de jardin (kiosques, abris de jardin, etc...) doivent être implantées en 
retrait par rapport aux limites séparatives. La distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point le plus proche des limites doit être au moins égale à la moitié de la hauteur sous 
égout du toit du bâtiment projeté (L=H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
> Dans le secteur UCAd : 

Les constructions peuvent être implantées à l’alignement ou en retrait des limites séparatives. 
 
 
 

Article UCA 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même emprise foncière 

Sur une même propriété, les constructions non contigües doivent respecter une distance minimum 
égale à la demi-somme des hauteurs sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. Toutefois, dans le cas 
d’une construction annexe en rez-de-chaussée, une distance inférieure peut être autorisée. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux constructions et installations à usage d’équipements, publics ou à caractère public. 
- aux équipements publics d'infrastructure de toute nature. 
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- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 
 
 
 

Article UCA 9 Emprise au sol maximale des constructions 

> Dans le secteur UCAa : 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 20% de la superficie totale de l’unité foncière. 
 
Toute construction existante peut recevoir des extensions dans la limite d’une emprise au sol 
supplémentaire égale à 3% de la surface de l’unité foncière avec toutefois un minimum autorisé de : 

- 18 m² de surface de plancher pour la construction d’une extension, 
- 12 m² de surface de plancher pour la construction d’un abri de jardin. 

 
> Dans le secteur UCAb : 
 
Pas de prescription. 
 
> Dans les secteurs UCAc : 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 50% de la superficie totale de l’unité foncière. 
 
L’emprise au sol des aires de stockage et de dépôts à l’air libre ne peut dépasser 10% de l’emprise 
des constructions autorisées. 
 

> Dans le secteur UCAd : 

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 30% de la superficie totale de l’unité foncière. 
 
> Sont exclus du calcul de l’emprise au sol : 
 
Les piscines non couvertes à concurrence de 60 m² et les abris de jardin tels que définis dans les 
dispositions générales (article 9), dans la limite d’une piscine et d’un abri de jardin par unité foncière. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux constructions et installations à usage d’équipements, publics ou à caractère public. 
- aux équipements publics d'infrastructure de toute nature. 
- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 
 
 

Article UCA 10  Hauteur maximale des constructions 

> Dans le secteur UCAa : 
 
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser un niveau en rez-de-chaussée. Toutefois, pour les 
terrains en pente, la réalisation de deux niveaux - un niveau plein et un niveau partiel - peut être 
autorisée afin de mieux intégrer la construction dans la pente. 
 
La hauteur en tout point des constructions ne peut en aucun cas excéder 6 mètres comptés du terrain 
naturel à l’égout du toit. 
 
Un seul niveau de combles peut être aménagé. 
 
Pour les terrains en pente, la réalisation de deux niveaux - un niveau plein et un niveau partiel - peut 
être autorisée afin de mieux intégrer la construction dans la pente. 
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> Dans le secteur UCAb : 
 
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser un niveau en rez-de-chaussée, et l’altitude de 
l’acrotère doit régner avec celle des constructions voisines situées dans le même alignement. 
 

 
> Dans le secteur UCAc : 
 
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser  6 mètres comptés du niveau du terrain aménagé 
au faîtage. 
 
> Dans le secteur UCAd : 
La hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres. 
 
 
Dans l’ensemble de la zone UCA, ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux constructions et installations à usage d’équipements, publics ou à caractère public ; 
- aux équipements publics d'infrastructure de toute nature ; 
- aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ; 
- aux dispositifs nécessaires à l’utilisation d’énergies renouvelables. 

 
 
 

Article UCA 11  Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôtures, 
constructions annexes) ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages urbains notamment en ce qui concerne :  

- l’architecture et la volumétrie,  
- les toitures, 
- les clôtures. 
 

Les constructions pastiches d’architecture typique étrangère à la région sont interdites. 
 

11.1 Architecture et volumétrie 

 
> Dans l’ensemble de la zone UCA : 
 
La définition volumétrique et architecturale des bâtiments doit participer de manière harmonieuse à la 
qualité et à la lecture des espaces publics. Une attention doit être portée sur les rapports de volumes, 
de matériaux et de couleurs avec les bâtiments voisins réalisés ou autorisés. 
 
Les éléments saillants de type panneaux solaires ou capteurs photovoltaïques sont interdits en façade 
sur rue. Ils sont autorisés lorsqu’ils sont intégrés à la construction et qu’ils ne portent pas atteinte à la 
qualité, à la volumétrie et à la composition des façades de la construction. 

 
> Dans le secteur UCAb : 
 
Le caractère architectural homogène de ce secteur doit être conservé. Les principales règles à 
respecter sont les suivantes : 
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- la structure des constructions (murs de refend, murs extérieurs) doit être réalisée en 
maçonnerie et revêtue d’un enduit clair à texture forte et à base de sables naturels. Tout autre 
revêtement (bardage, etc...) est interdit ; 

- les constructions (habitation et garage) doivent être couvertes par des toitures terrasse non 
accessibles ; 

- les bandeaux d’acrotère doivent être réalisés en maçonnerie et revêtus d’un bardage bois 
horizontal de couleur sombre (bois teinté, bois naturel foncé, etc...) ; 

- les murs de refend doivent être apparents en façade principale (baies en retrait) et supporter 
la toiture terrasse qui doit former un surplomb ; 

- les menuiseries doivent être en bois de couleur sombre. 
 
 

11.2 Toitures 

> Dans l’ensemble de la zone UCA : 
 
En cas de reconstruction, les matériaux de couverture d’origine, ou similaire, peuvent être réutilisés 
lorsque les structures et charpentes ont été calculées en fonction des dits matériaux. 
 
Les équipements solaires et/ou photovoltaïques sont autorisés sur les pans de toiture, ils doivent 
s’inscrire dans le plan de la toiture et être positionnés en harmonie avec les percements des façades. 
 
> Dans le secteur UCAa : 
 
Les constructions principales doivent être couvertes de manière dominante par des toitures en tuile de 
teinte terre cuite, et la pente doit être comprise entre 18° et 35°. 
 
Les matériaux de type cuivre, zinc, bac acier, verre (ou matériaux translucides ayant l’aspect du 
verre), ardoise et les toitures terrasses peuvent être utilisés de manière ponctuelle. 
 
Les combles à la Mansart sont interdits. 
 
> Dans les secteurs UCAb et UCAc : 
 
Les constructions principales et les garages doivent être couverts par des toitures terrasses. Ces 
dernières doivent être recouvertes de graviers ou de cailloux, ou végétalisées afin de masquer les 
matériaux d’étanchéité et permettre l’installation et l’intégration d’équipements solaires et/ou 
photovoltaïques. 
 
 
11.3 Clôtures 

Toutes les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain. 
 
Sur la rue et en retour sur le mitoyen jusqu’au corps principal d’habitation, les haies artificielles en 
plastique quelle que soit la teinte et les panneaux en bois (type claustra, canisses…) sont interdits. 

 

• Clôtures sur rue 
 

- Dans le secteur UCAb, le long de la rue des Frênes : 
 
Les clôtures doivent s’inscrire dans l’aménagement paysager de cette rue (alignement d’arbres, allées 
engazonnées, etc...). Elles peuvent être absentes afin de réaliser un espace vert homogène et continu 
(public - privé) ou être constituées de végétaux plantés ponctuellement, ou enfin être constituées par 
une haie végétale (haie taillée ou haie libre) continue. 
 
Elles peuvent exceptionnellement être accompagnées d’un muret d’une hauteur maxi de 0,60 m afin 
de retenir les terres des terrains en pente. 
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- Dans le secteur UCAb le long des autres emprises publiques, et dans le reste de la zone UCA : 
 
Les clôtures doivent être constituées par une haie végétale (haie taillée ou haie libre) dont la hauteur 
moyenne peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres. 
 
Elles peuvent toutefois être accompagnées soit : 

- d’un grillage sans maçonnerie apparente (côté parcelle privative), d’une hauteur maxi de 
1,20 mètre, 

- d’un muret enduit d’une hauteur maxi de 0,60 mètre, 
- d’un muret enduit d’une hauteur maxi de 0,60 mètre, surmonté d’un barreaudage vertical à 

claire-voie, de préférence en bois peint ou en métal, et dont la hauteur totale (y compris le 
muret) ne doit dépasser 1,35 mètre. 

 
Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain. 
 
Les portillons (piétons) s’accoleront de préférence aux murets techniques. 
 
Les portillons et portails doivent être réalisés avec un barreaudage à claire-voie vertical, de préférence 
en bois peint ou en métal. 
 
Les éléments fixes (piliers des portails et portillons) seront réalisés dans le même matériau que celui 
utilisé pour le portail ou le portillon, ou composés d’éléments de mur enduits. 

 
 

• Clôtures en limite séparative 
 
Les clôtures en limite séparative doivent être constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage ne dépassant pas 1,20 mètre et posé sans maçonnerie apparente ou posé sur 
un muret de 0,20 mètre de hauteur maximum. La hauteur totale ne dépassant pas 1,80 mètre. L’arase 
doit suivre la pente naturelle du terrain. 
Dans le secteur UCAb, des murs peuvent être réalisés en continuité avec les murs de refend sur une 
longueur de 5 mètres. 
 
 
 

Article UCA 12 Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article UCA 13 Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts et recevoir un 
traitement paysagé. 
 
Une superficie au moins égale à 30 % de la superficie de l’unité foncière doit être aménagée en 
espace vert. 
 
Les aires de stationnement engazonnées et les toitures végétalisées peuvent être considérées 
comme des espaces végétalisés dans la limite de 10 % de la surface de l’unité foncière. 

 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale dense. 
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Article UCA 14 Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
 
 
 

Article UCA 15 Performances énergétiques et environnementales 

Pas de prescriptions. 
 
 
 

Article UCA 16 Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Fibre optique 

Toute nouvelle construction ou opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines 
souterraines permettant le passage de la fibre optique ou du câble dans des conditions permettant la 
desserte de l’ensemble des constructions projetées.  
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction principale nouvelle doit y être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront 
être prises pour que les constructions puissent être raccordées à la fibre optique ou au câble lorsque 
celui-ci sera installé. 
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CHAPITRE 5 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UD 
 
 
 

• Zone UD : zone urbanisée en sortie d’agglomération (RD3). 
 
 
La zone est partiellement concernée par des phénomènes de retrait-gonflement des sols argileux. 
 
Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
 
 

Article UD 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier ; 
- Les constructions nouvelles destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
- Les entrepôts ; 
- Les constructions et installations destinées à l’artisanat ; 
- Les constructions et installations destinées à l’industrie ; 

- Les installations classées soumises à autorisation ; 
- Les constructions et installations à caractère provisoire ; 
- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique du golf ; 
- L'aménagement de terrains pour le camping ; 
- L'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs d'attraction ; 
- Les installations destinées à la production industrielle d'énergie éolienne ; 
- Les carrières et décharges ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- La création, l’aménagement, la réhabilitation, l’agrandissement ou la transformation de 

constructions ou installations, ainsi que les changements de destination de constructions, 
de locaux ou d’installations qui, par leur destination, leur importance ou leur aspect 
seraient de nature à ; 

• porter préjudice à l’utilisation des locaux voisins, l’usage des espaces extérieurs, la 
tranquillité, la sécurité, la circulation, le stationnement, les qualités urbaines ou 
architecturales du village ; 

• à générer des nuisances incompatibles avec le caractère résidentiel de la zone. 
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Article UD 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

Sont admises sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes: 

- les constructions destinées au commerce dans la limite de 1 650 m² de surface de plancher ; 
- les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la 

réalisation des constructions et installations autorisées. 

 

Dispositions en faveur de la mixité sociale de l’habitat 
Pour tout programme conduisant à la création de plus de 1000 m² de surface de plancher affectée à 
l'habitation, il convient de prévoir d'affecter au logement social au moins 25 % de la surface de 
plancher destinée à l'habitation. 
 
 
 

Article UD 3 Accès et voirie 

3.1 Accès 

Aucun accès direct n’est autorisé sur la RD3. 
 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès sur une voie publique ou privée ouverte à 
la circulation automobile, dotée de caractéristiques proportionnées à l’importance de l’occupation ou 
de l’utilisation des sols envisagée. 
 
Toute unité foncière ne peut avoir plus d’un accès automobile par voie la desservant. Un accès 
supplémentaire peut être autorisé afin de permettre un meilleur fonctionnement en termes de 
circulation, ou une meilleure organisation interne de l’unité foncière. 

 
Les caractéristiques des accès doivent être définies dans des conditions répondant à l'importance et à 
la destination des constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, 
la commodité de la circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie : l’emprise minimum 
de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 

 
 

3.2 Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, est 
soumise aux conditions suivantes : 

- Largeur minimum de la chaussée : 5,50 mètres. 
- Largeur minimale de trottoir : 2 mètres. 

Des largeurs moins importantes peuvent être autorisées, notamment dans le cas de voiries tertiaires. 
 

Les voies en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules privés et publics 
de faire aisément demi-tour. Dans les voies en impasse dont la longueur est supérieure à 100 mètres, 
il peut être exigé la réalisation de liaisons piétonnes avec les différentes rues voisines existantes ou à 
réaliser. 
 
 
 

Article UD 4 Desserte par les réseaux 

4.1 Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
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4.2 Assainissement 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Quelle que soit la nature des activités accueillies dans la zone, les effluents devront être compatibles, 
en nature et en charge, avec les caractéristiques du réseau. En cas d’incompatibilité, le constructeur 
devra assurer le traitement des eaux usées avant rejet. 
 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur 

 
 

4.3 Réseaux électriques téléphoniques et de télédistribution 

A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 
 
 

Article UD 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 
 
 
 

Article UD 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Toute construction doit être implantée avec un retrait minimum de 15 mètres par rapport à l’emprise 
de la RD3. 
 
Toute construction doit être implantée en retrait de 10 mètres minimum de la voie d’accès principale 
de la zone et de 5 mètres minimum par rapport aux autres voies et emprises publiques. 
 
Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif peuvent, lorsque leur nature le justifie, être édifiées en limite ou en retrait par rapport à 
l'alignement des voies. Il n'est alors pas fixé de distance minimale entre ces constructions ou 
installations et l’alignement des voies. 
 
 
 

Article UD 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions seront implantées en retrait par rapport aux limites latérales ou de fond d'unité 
foncière, la distance comptée horizontalement de tout point de cette construction au point de la limite 
du terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur sous égout du 
bâtiment projeté (L=H/2), sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
Une implantation en limite séparative peut être autorisée à condition que le bâtiment s’inscrive dans 
un ensemble homogène constitué de plusieurs constructions accolées. 
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Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 

Article UD 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même emprise foncière 

Sur une même propriété, les constructions non contigües doivent respecter une distance minimum 
égale à la demi-somme des hauteurs sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. Toutefois, dans le cas 
d’une construction annexe en rez-de-chaussée, une distance inférieure peut être autorisée. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 

Article UD 9 Emprise au sol maximale des constructions 

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 30% de la superficie totale de l’unité foncière. 
 
Les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif sont exclues du calcul de l’emprise au sol. 
 
 
 

Article UD 10 Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres comptés à partir du point le plus bas du 
terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou au sommet de l’acrotère, et 12 mètres au 
faîtage ou au point le plus haut de la construction. 
 
Un seul niveau de combles peut être aménagé. 
 
Le niveau de combles aménageable peut être traité en attique à condition de ne pas dépasser 50% de 
la surface du plancher haut du dernier niveau plein. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à 
l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
 
 

Article UD 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôtures, 
constructions annexes) ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et 
aux paysages urbains notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les façades, 
- l'adaptation au sol, 
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- les clôtures. 
Les constructions pastiches d’architecture typique étrangère à la région sont interdites. 
 
Les postes électriques doivent être intégrés à une construction et harmonisés dans le choix des 
matériaux et revêtements de cette construction. 
 
 
11.1 Volumes et toiture 

La définition volumétrique et architecturale des constructions doit participer de manière harmonieuse à 
la qualité et à la lecture des espaces publics. Une attention particulière doit être portée sur les 
rapports de volumes, de matériaux et de couleurs avec les bâtiments voisins réalisés ou autorisés. 
 
Les toitures à pentes doivent être couvertes de manière dominante par des tuiles de couleur rouge ou 
terre cuite ou des matériaux en ayant l’aspect. 
 
Les toitures terrasses (végétalisées ou non) sont autorisées. 
 
Les matériaux de type cuivre, zinc, bac acier ou verre (ou matériaux translucides ayant l’aspect du 
verre) peuvent être utilisés ponctuellement. 
 
Les combles “à la Mansart” sont interdits. 
 
Les équipements solaires et/ou photovoltaïques sont autorisés sur les toits. Sur les pans de toiture, ils 
doivent s’inscrire dans le plan de la toiture et être positionnés en harmonie avec les percements des 
façades. 
 
 
11.2 Façades 

Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que la façade principale 
sur rue. 
 
L’emploi à nu de matériaux normalement destinés à être recouverts est interdit. 
 
Les constructions annexes doivent être traitées avec des matériaux compatibles avec ceux de la ou 
des constructions principales. 
 
Les équipements solaires et capteurs photovoltaïques sont autorisés en façades lorsqu’ils sont 
intégrés à la construction et qu’ils ne portent pas atteinte à la qualité, à la volumétrie et à la 
composition des façades de la construction. 
 
Les éléments saillants rapportés de type antennes, paraboles satellites, climatiseurs et cheminées de 
chaudière fixés en façade sur rue sont à proscrire. 
 
 
11.3 Adaptation au sol des constructions 

Une bonne adaptation au sol des constructions nouvelles doit être favorisée afin que des conditions 
satisfaisantes d’accessibilité et de commodité soient garanties ; 

- entrée principale des constructions situées à 0,50 mètres maximum du terrain naturel avant 
terrassement, 

- éviter les remblais autour des constructions. 
 
 
11.4 Clôtures 

Les clôtures sur rue seront constituées soit ; 
- de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,40 mètre de hauteur, accompagnés ou non 

d’une haie végétale, la hauteur totale ne dépassant pas 2,00 mètres, 
- de haies végétales (taillées ou libres) éventuellement doublées par un grillage dont la hauteur 

peut varier entre 1,50 et 2,00 mètres.  
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Les clôtures en limite séparative doivent être constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage posé sans maçonnerie apparente ou posé sur un muret de 0,20 mètre de 
hauteur maximum, la hauteur totale ne dépassant pas 2,00 mètres. 
Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain. 
 
 
 

Article UD 12 Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article UD 13 Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts et recevoir un 
traitement paysagé. 
 
Une superficie au moins égale à 30 % de la superficie de l’unité foncière doit être aménagée en 
espace vert. 
 
Les aires de stationnement engazonnées et les toitures végétalisées peuvent être considérées 
comme des espaces végétalisés dans la limite de 10 % de la surface de l’unité foncière. 

 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale dense. 
 
 
 

Article UD 14 Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
 
 
 

Article UD 15 Performances énergétiques et environnementales 

Pas de prescriptions. 
 
 
 

Article UD 16 Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Fibre optique 

Toute nouvelle construction ou opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines 
souterraines permettant le passage de la fibre optique ou du câble dans des conditions permettant la 
desserte de l’ensemble des constructions projetées.  
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction principale nouvelle doit y être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront 
être prises pour que les constructions puissent être raccordées à la fibre optique ou au câble lorsque 
celui-ci sera installé. 
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CHAPITRE 8 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE UXA 
 
 
 

• Zone des anciennes Tanneries 
 
 
La zone (anciennes Tanneries) fait l’objet d’un secteur de plan-masse dont le document graphique se 
situe à la fin du présent chapitre. 

 
La zone est partiellement concernée par un Plan de Prévention des Risques naturels (PPR 
inondations) et par un Plan d’Exposition aux Risques (PER mouvements de terrain) valant Plan de 
Prévention des Risques naturels ainsi que par des phénomènes de retrait-gonflement des sols 
argileux. 
 
Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 

 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
 
 

Article UXA 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
- Les entrepôts ; 
- Les constructions et installations destinées à l’industrie ; 

- Les installations classées soumises à autorisation ; 
- Les constructions et installations à caractère provisoire ; 
- Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés ; 
- L'aménagement de terrains pour la pratique du golf ; 
- L'aménagement de terrains pour le camping ; 
- L'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
- Les parcs d'attraction ; 
- Les installations destinées à la production industrielle d'énergie éolienne ; 
- Les carrières et décharges ; 
- Les dépôts de véhicules ; 
- La création, l’aménagement, la réhabilitation, l’agrandissement ou la transformation de 

constructions ou installations, ainsi que les changements de destination de constructions, de 
locaux ou d’installations qui, par leur destination, leur importance ou leur aspect seraient de 
nature à : 

• porter préjudice à l’utilisation des locaux voisins, l’usage des espaces extérieurs, la 
sécurité, la circulation, le stationnement, les qualités urbaines ou architecturales de la 
zone ; 

• à générer des nuisances incompatibles avec le caractère de la zone. 
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Article UXA 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

Sont admises sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées à l’habitation à  condition ; qu’elles soient destinées au logement 
des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance et le 
gardiennage des établissements et services de la zone etqu’elles respectent les dispositions 
des arrêtés préfectoraux concernés lorsqu’elles sont situées dans les zones de bruit des 
infrastructures de transport terrestre ; 

- les installations classées, à condition ; qu’elles soient liées et nécessaires aux occupations et 
utilisations du sol admises, qu’elles soient compatibles avec la vocation générale de la zone, 
que des dispositions appropriées soient prises pour en limiter les nuisances ; 

- les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées dans la zone ; 

- le changement de destination de bâtiments existants pour créer du logement, à condition que 
la surface de plancher soit limitée à 1500 m

2
 au total sur l'ensemble de la zone. 

 
Toute nouvelle opération ou utilisation du sol sera autorisée à condition de ne pas compromettre un 
développement ultérieur de la zone. 
 
 
 

Article UXA 3 Accès et voirie 

3.1. Accès 

Pour être constructible, toute unité foncière doit être desservie par une voie publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile, dans des conditions répondant à l’importance et à la destination 
de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité 
de la circulation et des accès, et l’approche des moyens de lutte contre l’incendie. 

 
La localisation des accès possibles figurent au document graphique situé à la fin du présent chapitre. 
Toutefois, aucun accès au parking central et aucun accès de livraison ne peuvent être autorisés rue 
du Moulin. 
 
 
3.2. Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, destinées 
ou non à être ultérieurement incluses dans la voirie publique est soumise aux conditions suivantes : 

- largeur minimale de plate-forme : 8 mètres 
- largeur minimale de chaussée : 5 mètres 

 
Des largeurs moins importantes peuvent être autorisées, notamment dans le cas de voiries tertiaires. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules privés et publics 
de faire aisément demi-tour. Dans les voies en impasse dont la longueur est supérieure à 100 mètres, 
il peut être exigé la réalisation de liaisons piétonnes avec les différentes rues voisines existantes ou à 
réaliser. 
 
 
 

Article UXA 4 Desserte par les réseaux 

4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
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4.2. Assainissement 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 
 
Quelle que soit la nature des activités accueillies dans la zone, les effluents devront être compatibles, 
en nature et en charge, avec les caractéristiques du réseau. En cas d’incompatibilité, le constructeur 
devra assurer le traitement des eaux usées avant rejet. 

 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur 
 
 
4.3. Réseaux électriques téléphoniques et de télédistribution 

A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 
 
 

Article UXA 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 
 
 
 

Article UXA 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques doit être compatible avec 
le document graphique, présenté à la fin du présent chapitre, qui fixe l'emprise maximale des 
constructions nouvelles. 
 
 
 

Article UXA 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives doit être compatible avec le 
document graphique, présenté à la fin du présent chapitre, qui fixe l'emprise maximale des 
constructions. 
 
Dans le secteur 8 et dans "l'emprise maximale des constructions" figurant au document graphique du 
secteur de plan masse, les constructions pourront être implantées soit sur limite séparative soit en 
retrait sans distance minimum. 
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Article UXA 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même emprise foncière 

Sur une même unité foncière, les constructions nouvelles non contiguës doivent être à une distance 
l'une de l'autre au moins égale à la demi somme des hauteurs, sans pouvoir être inférieure à 4 
mètres. 
 
Une distance moindre pourra être autorisée pour la réalisation de bâtiments en rez-de-chaussée, sans 
toutefois être inférieure à 2 mètres. 
 
 
 

Article UXA 9  Emprise au sol 

L'emprise au sol des constructions doit être conforme avec le document graphique qui fixe l'emprise 
maximale des constructions nouvelles. 
A l'extérieur de ces emprises, seules sont autorisées : 

- les constructions à usage technique ou de stationnement, à condition qu'elles soient en sous 
œuvre souterrain ; 

- les extensions non closes du type carport, préau et auvent, dans la limite de 40 m
2
 d'emprise au 

sol.  
 
Dans le secteur 8, l’emprise au sol de la nouvelle construction doit être compatible avec le document 
graphique du secteur de plan masse. 
 
 
 

Article UXA 10  Hauteur maximale des constructions 

• Dispositions générales 

Pour les bâtiments 1, 2, 3, 4 et 7 "à conserver et à réhabiliter" figurant au document graphique : 
- Les constructions ne peuvent subir de surélévations ayant pour but de créer un niveau 

supplémentaire. 
- Seule, une surélévation mineure pour des motifs architecturaux ou techniques peut être 

autorisée. 
- Toutefois, lorsqu'une extension sous la forme d'une emprise est prévue au document 

graphique, la hauteur de celle-ci ne doit pas être supérieure à celle du bâtiment existant. 
 
Dans le secteur 5 délimité au document graphique : 

- L'altitude de la dalle supérieure de toute construction ne peut dépasser celle de la corniche 
principale du bâtiment 4 figurant au document graphique. 

- Au-delà, seul un niveau supplémentaire, de type "étage-attique" ou comble à la Mansart, 
peut être autorisé. 

 
Dans le secteur 6 délimité au document graphique : 

- La hauteur de toute construction ne peut dépasser 3 niveaux, à concurrence de 10 mètres 
comptés en tout point, par rapport à un plan incliné virtuel, allant du niveau de la rue F. 
Simon, au niveau du chemin bordant le ruisseau de Vallières. 

- Le long de la rue F. Simon, toute construction doit au moins avoir une hauteur de 5 mètres 
comptés du niveau de la rue F. Simon, au niveau du dessus de l'acrotère. 

- Les combles peuvent être aménagés. 
 
Dans le secteur 8 : 

- Seuls deux niveaux de parking sont autorisés dont un obligatoirement en sous-œuvre. 
- Un niveau supplémentaire peut être autorisé pour les installations techniques de faible 

emprise nécessaires à l’opération. 
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• Dispositions générales 

Dans l'ensemble de la zone, une hauteur supérieure peut être autorisée pour les installations 
techniques nécessaires aux opérations, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à l’utilisation d’énergies 
renouvelables. 
 
Ne sont pas soumis à ces règles les équipements d'infrastructures, lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent (château d'eau, pylône électrique, tour de relais hertzien…). 
 
 
 

Article UXA 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

11.1  Principes généraux 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales, si la construction, par sa situation, son volume ou son aspect extérieur, est de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
 
Des conditions satisfaisantes doivent être garanties en matière de salubrité, de commodité, de 
tranquillité, d’ensoleillement et d’aspect général. 
 
Il doit être garanti également une bonne adaptation au sol, la préservation de l’environnement, de 
l’intérêt et du caractère des paysages avoisinants, et celle enfin du caractère de la région (les 
pastiches d’une architecture étrangère à la région sont interdits).  
 
Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que la façade principale 
sur rue. 

 
 

11.2  Mise en valeur du patrimoine existant 

Tant les projets de réhabilitation que les projets de construction nouvelle doivent concourir à une mise 
en valeur du patrimoine architectural existant. 
 
L'opération nouvelle dans le secteur 6, doit proposer un traitement de façade côté rue F. Simon, riche 
et permettant une réelle mise en valeur de l'alignement de la rue. 

 
 

11.3  Qualité des procédés et des matériaux de construction : 

L'emploi à nu de matériaux normalement destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses, 
agglomérés divers …) est interdit. 
 
Les matériaux apparents et leur mise en œuvre doivent être choisis de telle sorte que la façade 
conserve un aspect satisfaisant dans le temps. 
 
Les matériaux donnant un aspect de finition légère et non durable ou une mauvaise tenue dans le 
temps des couleurs sont à éviter (peintures sur maçonneries, etc...). 
 
La restauration des éléments architecturaux à conserver et à mettre en valeur, doit être mise en 
œuvre avec des procédés traditionnels. 
 
En cas de reconstruction, les matériaux de couverture d’origine, ou similaire, peuvent être réutilisés 
lorsque les structures et charpentes ont été calculés en fonction des dits matériaux. 
 
Les extensions non closes du type carport, préau et auvent devront être des installations légères. 
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11.4  Installations techniques 

Les transformateurs, compteurs et installations diverses doivent être intégrés autant que possible 
dans les bâtiments. Dans le cas contraire ces installations doivent être traitées en édicules intégrés 
dans la composition urbaine de l’ensemble et suivant un traitement architectural compatible avec les 
bâtiments qu’ils accompagnent. 
 
 
 

Article UXA 12  Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
Les aires de stationnement des véhicules de toutes catégories correspondant aux besoins des 
constructions et installations, doivent être assurées : 

- à l'intérieur des emprises de "parkings" aériens figurant au document graphique, 
- à l'intérieur des constructions, 
- ou en souterrain. 

 
 
 

Article UXA 13  Espaces libres et plantations 

Toute demande de permis de construire doit comporter un plan détaillé de l’aménagement des 
espaces extérieurs. Ce plan définit, en plus des principes d’aménagement : 

- la nature des matériaux utilisés pour le traitement du sol, 
- les essences des plantations à réaliser, 
- la nature des circulations (automobiles, piétons, véhicules incendies, véhicules d’entretien et 

véhicules d’enlèvement des ordures ménagères). 
 
Les emprises "espaces verts à conserver, à créer" figurant au document graphique, doivent proposer 
un traitement essentiellement végétal, ponctué de plantations d’arbres de moyenne et haute tige. Ces 
espaces peuvent toutefois comporter des allées, et des aires de jeux. 
 
Le traitement des espaces extérieurs doit prendre en compte les principes de liaisons piétonnes 
figurant au document graphique. 
 
Toute aire de stationnement doit être plantée d'arbres de haute tige dont le nombre est fonction du 
mode d'organisation des emplacements. Il doit être planté au minimum un arbre pour 6 
emplacements. 
 
Dans le secteur 8, dans le cas de réalisation d’un parking sur dalle, l’obligation de planter des arbres 
de haute tige est sans objet. 
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Article UXA 14  Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
 
 
 

Article UXA 15  Performances énergétiques et environnementales 

Pas de prescriptions 
 
 
 

Article UXA 16  Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Toute nouvelle construction ou opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines 
souterraines permettant le passage des réseaux de communication électronique dans des conditions 
permettant la desserte de l’ensemble des constructions projetées. 
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction nouvelle à usage d’habitation, de bureaux, de commerce et d’hébergement hôtelier doit y 
être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront être prises pour que les constructions 
puissent être raccordées à la fibre optique lorsque celle-ci sera installée. 
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TITRE III 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 

A LA ZONE 1 AUA 
 
 
 

• Zone à urbaniser « La Sapinière » 
 
 
La zone est concernée par un risque mouvements de terrain et un phénomène de retrait-gonflement 
des sols argileux. Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être 
accordée que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
Dans les périmètres faisant l’objet d’une orientation particulière d’aménagement (cf. « Orientations 
Particulières d’Aménagement »), l’implantation et le gabarit des constructions doivent être compatibles 
avec les principes et les schémas énoncés. 

 
 
 
Article 1 AUA 1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
- les constructions destinées à l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière, 
- les entrepôts, 

- les installations classées soumises à autorisation, 
- les dépôts de véhicules, 
- les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
- les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances, 
- l'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés, 
- l'aménagement de terrains pour la pratique du golf, 
- l'aménagement de terrains pour le camping, 
- l'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
- les parcs d'attraction, 
- les carrières et décharges. 

 
 
 

Article 1 AUA 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
 
Cette zone fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation, les constructions, 
installations et travaux sont autorisés à condition qu’ils soient compatibles avec le parti 
d’aménagement retenu dans ces orientations et ne conduisent à des délaissés de terrains 
inconstructibles. 
 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les installations classées soumises déclaration ou à enregistrement, dans la mesure où elles 
sont compatibles avec la vocation de la zone et qu'elles sont utiles à la vie et à la commodité 
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des habitants. 
- les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à la 

réalisation des constructions et installations autorisées. 
 
 
 

Article 1 AUA 3 Accès et voirie 
 
3.1. Accès 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès automobile sur une voie publique ou 
privée ou par l’intermédiaire d’une servitude de passage aménagée sur fonds voisins ouverte à la 
circulation automobile. 
 
Les caractéristiques des accès doivent être adaptées à l'importance et à la destination des 
constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, la commodité de la 
circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie. L’emprise minimum des accès est fixée 
à 3,5 mètres. 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. 
 
 
3.2. Voirie 
Pour être constructible, tout terrain doit être desservi par une voie commune publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile dotée de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation des sols envisagée. 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation doivent être aménagées de façon à éviter les impasses.  
 
En cas d’impossibilité, les impasses peuvent être admises et aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre aux véhicules de sécurité et de service de faire aisément demi-tour et de pouvoir 
être désenclavés par un prolongement ultérieur. 

 
 
 

Article 1 AUA 4 Desserte par les réseaux 
 
4.1. Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
 
4.2. Assainissement 
 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Lorsque le réseau public d'assainissement existant en limite de l'unité foncière est de type séparatif, le 
branchement sur le réseau d'eaux usées doit être assuré en mode séparatif. 
 
Lorsque le réseau public d'assainissement existant en limite de l'unité foncière est de type unitaire, les 
installations doivent être conçues de façon à pouvoir être raccordées en mode séparatif lorsque le 
réseau sera rénové. 
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• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur. 
 
 
4.3. Réseaux électriques et téléphoniques 
A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  

 
 
 

Article 1 AUA 5 Superficie minimale des terrains 
Pas de prescription 

 
 
 

Article 1 AUA 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

 
Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit en recul du domaine public ou de 
l’emplacement réservé qui s’y substitue le cas échéant. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement ou concourant aux missions des services 
d’intérêt collectif peuvent être édifiées en limite ou en recul de l'alignement des voies et emprises 
publiques. 

 
 
 

Article 1 AUA 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit en recul des limites séparatives. 

 
 
 

Article 1 AUA 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière 

 
Pas de prescription.  

 
 
 

Article 1 AUA 9 Emprise au sol 
 
L’emprise au sol maximale des constructions doit être conforme aux prescriptions mentionnées dans 
le schéma de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation correspondante intitulée « principes 
d’aménagement du secteur « La Sapinière ». 
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Article 1 AUA 10 Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions doit être conforme aux prescriptions mentionnées dans le 
schéma de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation correspondante intitulée « principes 
d’aménagement du secteur « La Sapinière ». 
 
Ces hauteurs sont comptées à partir du point le plus bas du terrain naturel avant travaux jusqu'à 
l'égout de toiture ou le sommet de l'acrotère. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à 
l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
 
 

Article 1 AUA 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 
L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôture, garage, ...) 
ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains 
notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les matériaux, l'aspect et la couleur, 
- les éléments de façade, tels que percements et balcons, 
- l'adaptation au sol. 

 
 
11.1. Façades 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits ou recouverts (parpaings, briques creuses, 
agglomérés divers…) est interdit. 
 
Les volets roulants avec caissons apparents sont interdits en premier rang visible du domaine public. 
Sur les autres façades, ils feront l’objet d’un examen particulier en fonction de la qualité architecturale 
du bâtiment. 
 
 
11.2. Toitures 
Les combles aménagés peuvent prendre la forme d'un attique. 
 
 
11.3.  Constructions annexes 
Les abris de jardin et les garages devront présenter un aspect bois ou avoir un aspect identique à 
celui de la construction principale. 
 
 
11.4.  Clôtures 
Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain ou être "en escalier", réalisées selon l'un des 
deux schémas possibles suivants : 

 
La hauteur de la clôture est mesurée perpendiculairement à la pente ou à l’aplomb vertical en tout 
point de la clôture. 
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Les clôtures peuvent être constituées soit par des haies végétales diversifiées, soit par des murs 
pleins, soit par des murs bahuts accompagnés ou non d'une haie végétale ou d'un dispositif ajouré 
(sauf panneaux rigides grillagés qui sont interdits). 
 
La hauteur maximale des clôtures ne peut excéder 1,50 mètre pour les murs pleins et 2,00 mètres 
pour les haies végétales diversifiées ou les clôtures ajourées et 0,40 mètre pour les murs bahuts. 
Toutefois, pour les clôtures latérales et de fond de parcelles, la hauteur maximale des murs pleins est 
portée à 2,00 mètres. 
 
Les murs réalisés en parpaings, briques creuses et agglomérés divers doivent être enduits. 

Ces dispositions concernant les clôtures ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
11.5. Aménagement d’emplacements spécifiques sur l’unité foncière 
Dans les secteurs qui ne sont pas concernés par le système de collecte en apport volontaire, un 
emplacement masqué par une haie végétale diversifiée et directement accessible depuis le domaine 
public doit être aménagé sur chaque unité foncière de telle sorte que les conteneurs individuels ou 
collectifs puissent y être déposés. 
 
 

 
Article 1 AUA 12 Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article 1 AUA 13 Espaces libres et plantations 
 
Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts et les espaces de 
pleine terre aménagés en jardins ou vergers ou en espace non imperméabilisé.  
 
Le permis de construire ou d’aménager peut être refusé ou être soumis à des prescriptions spéciales 
s’il ne permet pas le maintien en espace de pleine terre de 15% au minimum de la surface de l’unité 
foncière après déduction de l’emprise des constructions principales.  
 
13.1. Espaces communs aménagés et paysagés 
Pour toute opération réalisée sur une unité foncière de plus de 2 500 m², il doit être aménagé un ou 
plusieurs espaces communs d'une surface totalisant au moins 15% de l'unité foncière. 

Cette disposition n'est pas applicable aux unités foncières issues d'un terrain qui a déjà fait l'objet d'un 
permis d'aménager au cours des dix dernières années et au sein duquel ont déjà été aménagés des 
espaces communs paysagés. 
 
13.2. Aires de stockage et de stationnement 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale dense diversifiée. 
 
Les aires de stationnement doivent être arborées. 
 
 
 

Article 1 AUA 14 Coefficient d'occupation du sol 
 
Pas de prescription. 
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Article 1 AUA 15 Performances énergétiques et environnementales 
 
Pas de prescription 
 
 
 

Article 1 AUA 16 Infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 
 
16.1. Fibre optique 
Toute nouvelle opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines souterraines 
permettant le passage de la fibre optique dans des conditions permettant la desserte de l’ensemble 
des constructions projetées.  
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction nouvelle à usage d’habitation, de bureaux, de commerce et d’hébergement hôtelier doit y 
être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront être prises pour que les constructions 
puissent être raccordées à la fibre optique lorsque celle-ci sera installée. 
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CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 

A LA ZONE 1 AUB 
 
 
 

• Zone à urbaniser « Grimont » 
 
 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 

 
Dans les périmètres faisant l’objet d’une orientation particulière d’aménagement (cf. « Orientations 
Particulières d’Aménagement »), l’implantation et le gabarit des constructions doivent être compatibles 
avec les principes et les schémas énoncés. 
 
 
 

Article 1 AUB 1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
- les constructions destinées à l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière, 
- les entrepôts, 

- les installations classées soumises à autorisation, 
- les dépôts de véhicules, 
- les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
- les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances, 
- l'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés, 
- l'aménagement de terrains pour la pratique du golf, 
- l'aménagement de terrains pour le camping, 
- l'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
- les parcs d'attraction, 
- les carrières et décharges. 

 
 
 

Article 1 AUB 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
 
Cette zone fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation, les constructions, 
installations et travaux sont autorisés à condition qu’ils soient compatibles avec le parti 
d’aménagement retenu dans ces orientations et ne conduisent à des délaissés de terrains 
inconstructibles. 
 
Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les installations classées soumises déclaration ou à enregistrement, dans la mesure où elles 
sont compatibles avec la vocation de la zone et qu'elles sont utiles à la vie et à la commodité 
des habitants. 

- les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées. 
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Dispositions en faveur de la mixité sociale de l’habitat 
Pour tout programme conduisant à la création de plus de 1000 m² de surface de plancher affectée à 
l'habitation, il convient de prévoir d'affecter au logement social au moins 25 % de la surface de 
plancher destinée à l'habitation. 
 
 
 

Article 1 AUB 3 Accès et voirie 
 
3.1. Accès 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès automobile sur une voie publique ou 
privée ou par l’intermédiaire d’une servitude de passage aménagée sur fonds voisins ouverte à la 
circulation automobile. 
 
Les caractéristiques des accès doivent être adaptées à l'importance et à la destination des 
constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, la commodité de la 
circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie. L’emprise minimum des accès est fixée 
à 3,5 mètres. 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. 
 

 
3.2. Voirie 
Pour être constructible, tout terrain doit être desservi par une voie commune publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile dotée de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation des sols envisagée. 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation doivent être aménagées de façon à éviter les impasses.  
 
En cas d’impossibilité, les impasses peuvent être admises et aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre aux véhicules de sécurité et de service de faire aisément demi-tour et de pouvoir 
être désenclavés par un prolongement ultérieur. 

 
 
 

Article 1 AUB 4 Desserte par les réseaux 
 
4.1. Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
 
4.2. Assainissement 
 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Lorsque le réseau public d'assainissement existant en limite de l'unité foncière est de type séparatif, le 
branchement sur le réseau d'eaux usées doit être assuré en mode séparatif. 
 
Lorsque le réseau public d'assainissement existant en limite de l'unité foncière est de type unitaire, les 
installations doivent être conçues de façon à pouvoir être raccordées en mode séparatif lorsque le 
réseau sera rénové. 
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• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur. 
 
 
4.3. Réseaux électriques et téléphoniques 
A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 

 
 
Article 1 AUB 5 Superficie minimale des terrains 
Pas de prescription 

 
 
 
Article 1 AUB 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et   

emprises publiques 
 
Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit en recul du domaine public ou de 
l’emplacement réservé qui s’y substitue le cas échéant. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement ou concourant aux missions des services 
d’intérêt collectif peuvent être édifiées en limite ou en recul de l'alignement des voies et emprises 
publiques. 
 
 
 

Article 1 AUB 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit en recul des limites séparatives. 
 
 
 

Article 1 AUB 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière 

 
Pas de prescription. 
 
 
 

Article 1 AUB 9 Emprise au sol 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 40 % de superficie totale de l’unité foncière. 
 
Les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif sont exclues du calcul de l’emprise au sol. 
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Article 1 AUB 10 Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions doit être conforme aux prescriptions mentionnées dans le 
schéma de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation correspondante intitulée « principes 
d’aménagement du secteur « Grimont ». 
Ces hauteurs sont comptées à partir du point le plus bas du terrain naturel avant travaux jusqu'à 
l'égout de toiture ou le sommet de l'acrotère. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à 
l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
 
 

Article 1 AUB 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 
L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôture, garage, ...) 
ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains 
notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les matériaux, l'aspect et la couleur, 
- les éléments de façade, tels que percements et balcons, 
- l'adaptation au sol. 

 
 
11.1. Façades 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits ou recouverts (parpaings, briques creuses, 
agglomérés divers…) est interdit. 
 
Les volets roulants avec caissons apparents sont interdits en premier rang visible du domaine public. 
Sur les autres façades, ils feront l’objet d’un examen particulier en fonction de la qualité architecturale 
du bâtiment. 
 
 
11.2. Toitures 
Les combles aménagés peuvent prendre la forme d'un attique. 
 
 
11.3.  Constructions annexes 
Les abris de jardin et les garages devront présenter un aspect bois ou avoir un aspect identique à 
celui de la construction principale. 
 
 
11.4.  Clôtures 
Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain ou être "en escalier", réalisées selon l'un des 
deux schémas possibles suivants : 

 
La hauteur de la clôture est mesurée perpendiculairement à la pente ou à l’aplomb vertical en tout 
point de la clôture. 
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Les clôtures peuvent être constituées soit par des haies végétales diversifiées, soit par des murs 
pleins, soit par des murs bahuts accompagnés ou non d'une haie végétale ou d'un dispositif ajouré 
(sauf panneaux rigides grillagés qui sont interdits). 
 
La hauteur maximale des clôtures ne peut excéder 1,50 mètre pour les murs pleins et 2,00 mètres 
pour les haies végétales diversifiées ou les clôtures ajourées et 0,40 mètre pour les murs bahuts. 
Toutefois, pour les clôtures latérales et de fond de parcelles, la hauteur maximale des murs pleins est 
portée à 2,00 mètres. 
 
Les murs réalisés en parpaings, briques creuses et agglomérés divers doivent être enduits. 

Ces dispositions concernant les clôtures ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
11.5. Aménagement d’emplacements spécifiques sur l’unité foncière 
Dans les secteurs qui ne sont pas concernés par le système de collecte en apport volontaire, un 
emplacement masqué par une haie végétale diversifiée et directement accessible depuis le domaine 
public doit être aménagé sur chaque unité foncière de telle sorte que les conteneurs individuels ou 
collectifs puissent y être déposés. 
 

 
 
Article 1 AUB 12 Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article 1 AUB 13 Espaces libres et plantations 
 
Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts et les espaces de 
pleine terre aménagés en jardins ou vergers ou en espace non imperméabilisé.  
 
Le permis de construire ou d’aménager peut être refusé ou être soumis à des prescriptions spéciales 
s’il ne permet pas le maintien en espace de pleine terre de 30% au minimum de la surface de l’unité 
foncière après déduction de l’emprise des constructions principales.  
 
13.1. Espaces communs aménagés et paysagés 
Pour toute opération réalisée sur une unité foncière de plus de 2 500 m², il doit être aménagé un ou 
plusieurs espaces communs d'une surface totalisant au moins 15% de l'unité foncière. 

Cette disposition n'est pas applicable aux unités foncières issues d'un terrain qui a déjà fait l'objet d'un 
permis d'aménager au cours des dix dernières années et au sein duquel ont déjà été aménagés des 
espaces communs paysagés. 
 
13.2. Aires de stockage et de stationnement 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale dense diversifiée. 
 
Les aires de stationnement doivent être arborées. 
 
 
 

Article 1 AUB 14 Coefficient d'occupation du sol 
 
Pas de prescriptions. 
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Article 1 AUB 15 Performances énergétiques et environnementales 
 
Pas de prescription 
 
 

Article 1 AUB 16 Infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
16.1. Fibre optique 
Toute nouvelle opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines souterraines 
permettant le passage de la fibre optique dans des conditions permettant la desserte de l’ensemble 
des constructions projetées.  
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction nouvelle à usage d’habitation, de bureaux, de commerce et d’hébergement hôtelier doit y 
être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront être prises pour que les constructions 
puissent être raccordées à la fibre optique lorsque celle-ci sera installée. 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

97 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 

A LA ZONE 1 AUC 
 
 
 

• Zone à urbaniser « Labrosse-Venner » 
 
 
La zone est concernée par un risque mouvements de terrain ainsi qu’un risque cavités et un 
phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. Toute demande d’autorisation d’occupation du sol 
pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
Dans le cas d’un lotissement ou de celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les 
règles édictées dans les articles 3 à 16 du présent règlement sont appréciées au regard de chaque lot 
ou de chaque parcelle issue de la division. 
 
Dans les périmètres faisant l’objet d’une orientation particulière d’aménagement (cf. « Orientations 
Particulières d’Aménagement »), l’implantation et le gabarit des constructions doivent être compatibles 
avec les principes et les schémas énoncés. 
 

 
 
Article 1 AUC 1 Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
- les constructions destinées à l’industrie, à l’exploitation agricole ou forestière, 
- les entrepôts, 

- les installations classées soumises à autorisation, 
- les dépôts de véhicules, 
- les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
- les parcs résidentiels de loisirs ou village de vacances, 
- l'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés, 
- l'aménagement de terrains pour la pratique du golf, 
- l'aménagement de terrains pour le camping, 
- l'installation de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
- les parcs d'attraction, 
- les carrières et décharges. 

 
 
 

Article 1 AUC 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
 
Cette zone fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation, les constructions, 
installations et travaux sont autorisés à condition qu’ils soient compatibles avec le parti 
d’aménagement retenu dans ces orientations et ne conduisent à des délaissés de terrains 
inconstructibles. 
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Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

- les constructions destinées au commerce et aux bureaux ; 
- les installations classées soumises déclaration ou à enregistrement, dans la mesure où elles 

sont compatibles avec la vocation de la zone et qu'elles sont utiles à la vie et à la commodité 
des habitants ; 

- les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées. 

 
Dispositions en faveur de la mixité sociale de l’habitat 
Pour tout programme conduisant à la création de plus de 1000 m² de surface de plancher affectée à 
l'habitation, il convient de prévoir d'affecter au logement social au moins 25 % de la surface de 
plancher destinée à l'habitation. 
 
 
 

Article 1 AUC 3 Accès et voirie 
 
3.1. Accès 
Pour être constructible, tout terrain doit disposer d'un accès automobile sur une voie publique ou 
privée ou par l’intermédiaire d’une servitude de passage aménagée sur fonds voisins ouverte à la 
circulation automobile. 
 
Les caractéristiques des accès doivent être adaptées à l'importance et à la destination des 
constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, la commodité de la 
circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie. L’emprise minimum des accès est fixée 
à 3,5 mètres. 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes 
utilisant ces accès. 
 

 
3.2. Voirie 
Pour être constructible, tout terrain doit être desservi par une voie commune publique ou privée 
ouverte à la circulation automobile dotée de caractéristiques proportionnées à l’importance de 
l’occupation ou de l’utilisation des sols envisagée. 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation doivent être aménagées de façon à éviter les impasses.  
 
En cas d’impossibilité, les impasses peuvent être admises et aménagées dans leur partie terminale de 
façon à permettre aux véhicules de sécurité et de service de faire aisément demi-tour et de pouvoir 
être désenclavés par un prolongement ultérieur. 

 
 
 

Article 1 AUC 4 Desserte par les réseaux 
 
4.1. Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
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4.2. Assainissement 
 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Lorsque le réseau public d'assainissement existant en limite de l'unité foncière est de type séparatif, le 
branchement sur le réseau d'eaux usées doit être assuré en mode séparatif. 
 
Lorsque le réseau public d'assainissement existant en limite de l'unité foncière est de type unitaire, les 
installations doivent être conçues de façon à pouvoir être raccordées en mode séparatif lorsque le 
réseau sera rénové. 

 
 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur. 
 
 
4.3. Réseaux électriques et téléphoniques 
A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 
 
 

Article 1 AUC 5 Superficie minimale des terrains 
Pas de prescription 
 
 
 
Article 1 AUC 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 
 
Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit en recul du domaine public ou de 
l’emplacement réservé qui s’y substitue le cas échéant. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement ou concourant aux missions des services 
d’intérêt collectif peuvent être édifiées en limite ou en recul de l'alignement des voies et emprises 
publiques. 
 
 
 

Article 1 AUC 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 
Les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement, soit en recul des limites séparatives. 
 
 
 

Article 1 AUC 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière 

 
Pas de prescription.  
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Article 1 AUC 9 Emprise au sol 
 
 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 30 % de superficie totale de l’unité foncière. 
 
Les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif sont exclues du calcul de l’emprise au sol. 
 
 
 

Article 1 AUC 10 Hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur maximale des constructions doit être conforme aux prescriptions mentionnées dans le 
schéma de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation correspondante intitulée « principes 
d’aménagement du secteur « Labrosse-Venner ». 
 
Ces hauteurs sont comptées à partir du point le plus bas du terrain naturel avant travaux jusqu'à 
l'égout de toiture ou le sommet de l'acrotère. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et d’intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à 
l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
 
 

Article 1 AUC 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

 
L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôture, garage, ...) 
ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains 
notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les matériaux, l'aspect et la couleur, 
- les éléments de façade, tels que percements et balcons, 
- l'adaptation au sol. 

 
 
11.1. Façades 
L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits ou recouverts (parpaings, briques creuses, 
agglomérés divers…) est interdit. 
 
Les volets roulants avec caissons apparents sont interdits en premier rang visible du domaine public. 
Sur les autres façades, ils feront l’objet d’un examen particulier en fonction de la qualité architecturale 
du bâtiment. 
 
 
11.2. Toitures 
Les combles aménagés peuvent prendre la forme d'un attique. 
 
 
11.3.  Constructions annexes 
Les abris de jardin et les garages devront présenter un aspect bois ou avoir un aspect identique à 
celui de la construction principale. 
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11.4.  Clôtures 
Les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain ou être "en escalier", réalisées selon l'un des 
deux schémas possibles suivants : 

 
La hauteur de la clôture est mesurée perpendiculairement à la pente ou à l’aplomb vertical en tout 
point de la clôture. 
 
Les clôtures peuvent être constituées soit par des haies végétales diversifiées, soit par des murs 
pleins, soit par des murs bahuts accompagnés ou non d'une haie végétale ou d'un dispositif ajouré 
(sauf panneaux rigides grillagés qui sont interdits). 
 
La hauteur maximale des clôtures ne peut excéder 1,50 mètre pour les murs pleins et 2,00 mètres 
pour les haies végétales diversifiées ou les clôtures ajourées et 0,40 mètre pour les murs bahuts. 
Toutefois, pour les clôtures latérales et de fond de parcelles, la hauteur maximale des murs pleins est 
portée à 2,00 mètres. 
 
Les murs réalisés en parpaings, briques creuses et agglomérés divers doivent être enduits. 

Ces dispositions concernant les clôtures ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif. 
 
 
11.5. Aménagement d’emplacements spécifiques sur l’unité foncière 
Dans les secteurs qui ne sont pas concernés par le système de collecte en apport volontaire, un 
emplacement masqué par une haie végétale diversifiée et directement accessible depuis le domaine 
public doit être aménagé sur chaque unité foncière de telle sorte que les conteneurs individuels ou 
collectifs puissent y être déposés. 
 
 

 
Article 1 AUC 12 Stationnement des véhicules 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article 1 AUC 13 Espaces libres et plantations 
 
Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts et les espaces de 
pleine terre aménagés en jardins ou vergers ou en espace non imperméabilisé.  
 
Le permis de construire ou d’aménager peut être refusé ou être soumis à des prescriptions spéciales 
s’il ne permet pas le maintien en espace de pleine terre de 30% au minimum de la surface de l’unité 
foncière après déduction de l’emprise des constructions principales.  
 
13.1. Espaces communs aménagés et paysagés 
Pour toute opération réalisée sur une unité foncière de plus de 2 500 m², il doit être aménagé un ou 
plusieurs espaces communs d'une surface totalisant au moins 15% de l'unité foncière. 

Cette disposition n'est pas applicable aux unités foncières issues d'un terrain qui a déjà fait l'objet d'un 
permis d'aménager au cours des dix dernières années et au sein duquel ont déjà été aménagés des 
espaces communs paysagés. 
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13.2. Aires de stockage et de stationnement 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale dense diversifiée. 
 
Les aires de stationnement doivent être arborées. 
 
 
 

Article 1 AUC 14 Coefficient d'occupation du sol 
 
Pas de prescriptions. 
 
 
 

Article 1 AUC 15 Performances énergétiques et environnementales 
 
Pas de prescription. 
 
 
 

Article 1 AUC 16 Infrastructures et réseaux de communications 
électroniques 

 
16.1. Fibre optique 
Toute nouvelle opération d’aménagement doit intégrer la mise en place de gaines souterraines 
permettant le passage de la fibre optique dans des conditions permettant la desserte de l’ensemble 
des constructions projetées.  
 
Lorsque le réseau de communication numérique à très haut débit dessert l’unité foncière, toute 
construction nouvelle à usage d’habitation, de bureaux, de commerce et d’hébergement hôtelier doit y 
être raccordée. En l’absence de réseau, les dispositions devront être prises pour que les constructions 
puissent être raccordées à la fibre optique lorsque celle-ci sera installée. 
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TITRE IV 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 
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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE A 
 
 
 

• Zone A, zone naturelle destinée à une vocation agricole. 
 

• Secteur Ax, poste de transformation RTE et URM localisé au nord du ban communal. 
 
 
La zone est concernée par un Plan de Prévention des Risques naturels (PPR inondations) et par un 
Plan d’Exposition aux Risques (PER mouvements de terrain) valant Plan de Prévention des Risques 
naturels ainsi que par des phénomènes de retrait-gonflement des sols argileux. 
 
Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
 
 

Article A 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol, à l'exception de celles mentionnées à 
l'article A 2. 
 
A l’exception des installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et 
d’intérêt collectif, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol susceptibles de porter 
atteinte à la biodiversité dans une bande de 6 mètres de part et d’autre des berges des ruisseaux 
identifiés au règlement graphique et contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et 
bleue. 
 
 
 

Article A 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

Sont admis sous conditions : 
 
> Dans l’ensemble de la zone A : 
 

- Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ; 
- Les constructions, installations, aménagements et travaux qui sont dans le prolongement de 

l’acte de production ou ayant pour support l’exploitation agricole, à condition qu’ils soient 
nécessaires à l’exercice des activités exercées par un exploitant agricole ; 

- Les constructions à usage d’habitation et leurs dépendances, à condition qu’elles soient 
exclusivement destinées à l’hébergement des personnes dont la présence rapprochée et 
permanente est nécessaire à proximités d’installations ou de constructions destinées à 
l’exploitation agricole situées dans la zone à moins de 100 mètres ; 

- Les affouillements et exhaussements de sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées dans la zone ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics ; 

- La confortation, l'amélioration, la mise aux normes et l'extension limitée à 20 m² maximum de 
surface de plancher des constructions existantes à usage d’habitation et ce une seule fois, à la 
date de publication du PLU ; 

- Les clôtures. 
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Ces types d’occupations et d’utilisations du sol sont autorisées dès lors qu’elles ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière et qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels, des paysages ni aux espaces contribuant aux 
continuités écologiques et à la trame verte et bleue. 
 
> Dans le secteur Ax uniquement : 
 
Les constructions et installations indispensables au fonctionnement des installations RTE et URM 
(bâtiments techniques, logements pour le personnel d'exploitation dont la présence sur le site est 
nécessaire, etc...). 
 
 
 

Article A 3 Accès et voirie 

3.1. Accès 

Les caractéristiques des accès doivent être définies dans des conditions répondant à l'importance et à 
la destination des constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, 
la commodité de la circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie. 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. 
 
Hors agglomération (au sens du Code de la Route), la création d'accès individuels nouveaux sur les 
RD1, RD2 et RD3 est interdite. 
 
 
3.2. Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, pouvant 
être ultérieurement incluses dans la voirie publique est soumise aux conditions suivantes: 

- largeur minimale de chaussée: 5 mètres, 
- largeur minimale de plate-forme: 8 mètres. 

 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale, afin de permettre aux 
véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures 
ménagères) de faire aisément demi-tour. 
 
 
 

Article A 4 Desserte par les réseaux 

Les réseaux devront avoir des caractéristiques suffisantes pour répondre aux besoins de l’ensemble 
des constructions et installations qui sont l’objet des demandes d’autorisation. 
 
 
4.1 Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
 
4.2 Assainissement 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 
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En l’absence de réseaux, toute construction devra être assainie suivant un dispositif individuel adapté 
et conforme à la règlementation en vigueur. 
 
Quelle que soit la nature des activités accueillies dans la zone, les effluents devront être compatibles, 
en nature et en charge, avec les caractéristiques du réseau. En cas d’incompatibilité, le constructeur 
devra assurer le traitement des eaux usées avant rejet. 
 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage lorsqu’il 
existe. 

 
En l’absence de réseaux, le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l’évacuation des eaux pluviales dans des conditions 
conformes à la règlementation en vigueur. 

 
 

4.3 Réseaux électriques téléphoniques et de télédistribution 

A l’exception des lignes électriques à haute tension niveaux B (> 50 000 V), tout nouveau réseau doit 
être réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation 
des fils ou câbles.  
 
 
 

Article A 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 
 
 
 

Article A 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Sauf disposition contraire mentionnée aux documents graphiques, en dehors des parties agglomérées 
telles que définies par le Code de la Route, toute construction doit être implantée avec un retrait 
minimum de : 

- 30 mètres par rapport à l’alignement de la RD2, 
- 15 mètres par rapport à l’alignement de la RD3, 
- 5 mètres par rapport aux autres voies et emprises publiques. 

 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif 
peuvent, lorsque leur nature le justifie, être édifiés en limite ou en retrait par rapport à l'alignement des 
voies. Il n'est alors pas fixé de distance minimale entre ces ouvrages et l’alignement des voies. 
 
 
 

Article A 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

A moins que la nouvelle construction ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de cette construction au point de la limite du terrain qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la hauteur sous égout du bâtiment projeté, sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics et d’intérêt collectif. 
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Article A 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même emprise foncière 

Pas de prescription. 
 
 
 

Article A 9 Emprise au sol 

Pas de prescription. 
 
 
 

Article A 10 Hauteur maximale des constructions 

 
> Pour les constructions à usage d’habitation : 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres, comptés à partir du point le plus bas du 
terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de toiture. 
 
> Pour les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière : 
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 8 mètres, comptés à partir du point le plus bas du 
terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou au sommet de l’acrotère, et à 12 mètres 
au faîtage ou au point le plus haut de la construction. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux constructions et installations techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à 
l’utilisation d’énergies renouvelables. 
 
 
 

Article A 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôture, 
constructions annexes, ...) ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites 
et aux paysages notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les façades, 
- l'adaptation au sol. 

 
Les murs et toitures des bâtiments annexes doivent être traités avec des matériaux d'aspect identique 
à ceux du corps du bâtiment principal. Les postes électriques doivent être intégrés à une construction 
et harmonisés dans le choix des matériaux et revêtements à cette construction. 
 
Les constructions d’architecture typique étrangère à la région sont interdites. 
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11.1 Volumes et toiture 

Toiture des bâtiments à usage d'habitation : 
- Les toitures des bâtiments à usage d'habitation seront à deux ou multi pans. 
- Les matériaux autres que la tuile couleur terre cuite sont interdits. 
 

Toiture des bâtiments à usage agricole : 
- Les toitures des bâtiments à usage agricole seront à deux pans ou multi pans. 
- Les matériaux de toute nature d’aspect tuile couleur terre cuite sont autorisés. 

 
Les équipements solaires et/ou photovoltaïques sont autorisés sur les pans de toiture, ils doivent 
s’inscrire dans le plan de la toiture et être positionnés en harmonie avec les percements des façades. 
 
 
11.2 Façades 

Pour les bâtiments à usage d'habitation : 
- Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin et en harmonie 

avec la façade principale ; 
- Sont autorisés les enduits à base de chaux et de sable, ainsi que les peintures qui se 

rapprochent, par leur teinte, des enduits à base de chaux et de sable ; 
- Sont interdits : les doublages extérieurs en panneaux plastiques, fibro ciment, métalliques, les 

habillages en carrelage, les fausses pierres, chaînage d'angle, etc…, les couleurs vives et 
brillantes, y compris le blanc. 

 
Pour les bâtiments à usage agricole : 
- Sont autorisés les bardages bois, les bardages métalliques, dans le cas de réfection partielle à 

l'identique. 
- Sont interdits tous types de matériaux brillants ou réfléchissants. L'emploi à nu de matériaux 

normalement destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses, agglomérés divers …) est 
interdit. 

 
 
11.3 Adaptation au sol des constructions 

Une bonne adaptation au sol des constructions nouvelles doit être favorisée afin que des conditions 
satisfaisantes d’accessibilité et de commodité soient garanties ; 

- entrée principale des constructions situées à 0,50 mètres maximum du terrain naturel avant 
terrassement, 

- éviter les remblais autour des constructions. 
 
 
11.4 Clôtures 

Les clôtures ne sont autorisées que dans la mesure où elles ne constituent pas une entrave au 
déplacement de la petite faune. 

Les dispositions suivantes ne concernent pas les clôtures agricoles. 

Les clôtures sur rue seront constituées soit : 

• de haies végétales (taillées ou libres) éventuellement doublées par un grillage dont la hauteur peut 
varier entre 1,50 et 2,00 mètres ; 

• de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,40 mètre de hauteur, accompagnés ou non d’un 
dispositif à claire-voie (sauf panneaux rigides grillagés qui sont interdits) ou d’une haie végétale, 
dont la hauteur totale ne doit pas dépasser 2,00 mètres. 

Les clôtures en limite séparative doivent être constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage posé sans maçonnerie apparente ou posé sur un muret de 0,20 mètre de 
hauteur maximum, la hauteur totale ne dépassant pas 2,00 mètres. 
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Article A 12 Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article A 13 Espaces libres et plantations 

Les bâtiments annexes, entrepôts à usage agricole, doivent être masqués des voies publiques par 
des écrans boisés, lorsque par leur volume ou leur couleur, ils sont de nature à compromettre le 
caractère naturel de la zone. 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale d’essence locale 
dense. 

 
Dans une bande de 6 mètres de part et d’autre des berges des ruisseaux identifiés au règlement 
graphique et contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue, une bande végétale 
non cultivée sera maintenue ou créée. 
 
 
 

Article A 14 Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
 
 
 

Article A 15 Performances énergétiques et environnementales 

Pas de prescription. 
 
 
 

Article A 16 Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Pas de prescription. 
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CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA ZONE N 
 
 
 

• Zone N : zone naturelle protégée 

• Secteur Ne : secteur d’équipements paysagers (parc du bas chêne) 

• Secteur Nf : réservoir de biodiversité (fort de Saint-Julien). 

• Secteur Nj : secteurs de vergers en contexte péri-villageois. 
 
 

La zone est concernée par un Plan de Prévention des Risques naturels (PPR inondations) ainsi qu’un 
risque cavités souterraines et par un Plan d’Exposition aux Risques (PER mouvements de terrain) 
valant Plan de Prévention des Risques naturels ainsi que par des phénomènes de retrait-gonflement 
des sols argileux. 
 
Toute demande d’autorisation d’occupation du sol pourra être refusée ou n’être accordée que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales. 
 
 
 

Article N 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone N :  
- Toutes les occupations et utilisations du sol, à l'exception des occupations et utilisations des 

sols mentionnées à l'article N 2 et des installations techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics et d’intérêt collectif. 

- Toutes les occupations et utilisations du sol susceptibles de porter atteinte à la protection, à la 
mise en valeur ou la restauration des espaces et secteurs contribuant aux continuités 
écologiques et à la trame verte et bleue. 

 
En vue de permettre le passage et l’entretien des cours d’eau, toute construction et tout mur de 
clôture sont interdits à une distance inférieure à 6 mètres de la berge des fossés et ruisseaux. 
 
 
 

Article N 2 Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

Sont autorisés : 
 
> Dans l’ensemble de la zone N : 

- les installations techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt 
collectif, à condition que leur implantation dans la zone soit indispensable ou qu’elle ait fait 
l’objet d’un projet d’intérêt général ou d’une servitude d’utilité publique ; 

- les constructions et installations à condition qu’elles soient nécessaires à l’entretien, la gestion 
et l’exploitation de la forêt ainsi qu’à l’accueil des promeneurs ;  

- Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu’ils soient nécessaires à la 
réalisation des constructions et installations autorisées ; 

- Les clôtures. 
 
> Dans le secteur Ne : 

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics. 
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> Dans le secteur Nf : 
- la transformation, la rénovation et l'amélioration des constructions existantes à la date 

d'approbation du PLU, à condition qu’elles ne conduisent pas à un changement de 
destination. 

 
> Dans le secteur Nj :  

- les abris de jardin à condition qu'ils s'inscrivent dans la végétation, que leur aspect extérieur 
ne porte pas préjudice au caractère naturel de la zone, et à raison d’un abri par unité foncière. 

 
Ces types d’occupation et d’utilisation du sol sont autorisés dès lors qu'ils ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont 
implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 
La transformation, la rénovation, l'amélioration, la mise aux normes et l’extension limitée une seule 
fois à 20 m² maximum des constructions existantes à la date d'approbation du PLU, à condition 
qu’elles ne conduisent pas à un changement de destination. 
 
 
 

Article N 3 Accès et voirie 

3.1. Accès 

Les caractéristiques des accès doivent être définies dans des conditions répondant à l'importance et à 
la destination des constructions et installations à réaliser, notamment en ce qui concerne la sécurité, 
la commodité de la circulation et l'approche des moyens de lutte contre l'incendie. 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. 
Toute construction ou reconstruction doit donner directement sur une voie permettant l'accès du 
matériel de lutte contre l'incendie, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Hors agglomération (au sens du code de la route), aucun nouvel accès direct n’est autorisé sur les 
RD1 et RD2. 
 
 
3.2. Voirie 

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, pouvant 
être ultérieurement incluses dans la voirie publique est interdite. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale, afin de permettre aux 
véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures 
ménagères) de faire aisément demi-tour. 
 
 
 

Article N 4 Desserte par les réseaux 

Les réseaux devront avoir des caractéristiques suffisantes pour répondre aux besoins de l’ensemble 
des constructions et installations qui sont l’objet des demandes d’autorisation. 
 
4.1 Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert l'alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d'eau potable, dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
 
 



PLU de Saint-Julien-lès-Metz / Règlement 

113 
Modification simplifiée n°1 - février 2020 

4.2 Assainissement 

• Eaux usées 
Le raccordement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle 
qui engendre des eaux usées, dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. 

 
En l’absence de réseaux, toute construction devra être assainie suivant un dispositif individuel adapté 
et conforme à la règlementation en vigueur. 
 

• Eaux pluviales 
Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent le traitement et 
l'infiltration des eaux pluviales sur le site de l'opération lorsque cela s’avère techniquement possible. A 
défaut, les eaux pluviales pourront être déversées dans le réseau public dédié à cet usage dans des 
conditions conformes à la règlementation en vigueur. 

 
En l’absence de réseaux, le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des dispositifs 
appropriés et proportionnés permettant l’évacuation des eaux pluviales dans des conditions 
conformes à la règlementation en vigueur. 

 
 

4.3 Réseaux électriques téléphoniques et de télédistribution 

A l’exception des lignes électriques à très haute tension (> 65 000 V), tout nouveau réseau doit être 
réalisé soit par des câbles souterrains, soit par toute autre technique permettant la dissimulation des 
fils ou câbles.  
 
 
 

Article N 5 Superficie minimale des terrains 

Sans objet. 
 
 
 

Article N 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Sauf disposition contraire mentionnée sur les documents graphiques, toute construction doit être 
implantée avec un retrait de 10 mètres minimum des limites d'emprise des voies ou des chemins 
d'accès. 
 
Toutefois, hors agglomération, cette distance est portée à 20 mètres par rapport aux RD1 et RD2 et à 
15 mètres par rapport à la RD3. 
 
Les constructions établies préalablement à la date d’approbation du PLU et ne respectant pas les 
dispositions précédentes peuvent néanmoins faire l'objet de transformation ou d'extension à 
occurrence de 20% de la surface de plancher existante. 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif 
peuvent, lorsque leur nature le justifie, être édifiés en limite ou en retrait par rapport à l'alignement des 
voies. Il n'est alors pas fixé de distance minimale entre ces ouvrages et l’alignement des voies. 
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Article N 7 Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions peuvent être implantées en limite ou en recul de la limite séparative. 
Dans le cas d’une implantation en recul : la distance comptée horizontalement de tout point de la 
construction au point de la limite du terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
moitié de la hauteur sous égout de la construction projetée, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
Cette distance peut toutefois être portée à 3 mètres pour les bâtiments dont la hauteur sous égout est 
inférieure à 4 mètres. 
 
Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt 
collectif. 
 
Dans le secteur Ne, les bâtiments nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif doivent être 
implantés en recul de 3 mètres minimum par rapport aux limites séparatives. 
 
 
 

Article N 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même emprise foncière 

Pas de prescription. 
 
 
 

Article N 9 Emprise au sol 

Pas de prescription. 
 
 
 

Article N 10 Hauteur maximale des constructions 

- Dans la zone à l’exception du secteur Nj :  
La hauteur maximale des constructions est fixée à 6 mètres, comptés à partir du point le plus bas par 
rapport au terrain naturel avant travaux jusqu’à l’égout de la toiture ou au sommet de l’acrotère, et à 9 
mètres au faîtage ou au point le plus haut de la construction. 
 

- Dans le secteur Nj uniquement : 
La hauteur maximale des abris de jardins est fixée à 3 mètres au point le plus haut de la construction. 
 
Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics ou d'intérêt collectif, ainsi qu’aux dispositifs nécessaires à l’utilisation d’énergies 
renouvelables. 
 
 
 

Article N 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 
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Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôture, 
constructions annexes, ...) ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites 
et aux paysages notamment en ce qui concerne :  

- le volume et la toiture,  
- les façades, 
- l'adaptation au sol. 

 
Les constructions d’architecture typique étrangère à la région sont interdites. 
 
Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que la façade principale 
sur rue. 
 
L’emploi à nu de matériaux normalement destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses...) est 
interdit. 
 
Les éléments saillants de type panneaux solaires ou capteurs photovoltaïques sont autorisés lorsqu’ils 
sont intégrés à la construction et à sa toiture et qu’ils ne portent pas atteinte à la qualité, à la 
volumétrie et à la composition des façades de la construction. 
 
Les clôtures ne sont autorisées que dans la mesure où elles ne constituent pas une entrave au 
déplacement de la petite faune. 

Les dispositions suivantes ne concernent pas les clôtures agricoles. 

Les clôtures sur rue seront constituées soit : 

• de haies végétales (taillées ou libres) éventuellement doublées par un grillage dont la hauteur peut 
varier entre 1,50 et 2,00 mètres ; 

• de murs bahut qui ne devront pas dépasser 0,40 mètre de hauteur, accompagnés ou non d’un 
dispositif à claire-voie (sauf panneaux rigides grillagés qui sont interdits) ou d’une haie végétale, 
dont la hauteur totale ne doit pas dépasser 2,00 mètres. 

Les clôtures en limite séparative doivent être constituées par une haie végétale éventuellement 
doublée par un grillage posé sans maçonnerie apparente ou posé sur un muret de 0,20 mètre de 
hauteur maximum, la hauteur totale ne dépassant pas 2,00 mètres. 
 
 
 

Article N 12 Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol doit 
être assuré en dehors des voies publiques dans des conditions fixées par les « obligations en matière 
de stationnement » figurant à l’article 6 des dispositions générales du présent règlement. 
 
 
 

Article N 13 Espaces libres et plantations 

Les constructions seront masquées des chemins et des voies par des plantations. 
 
Les aires de stockage à l'air libre de toute nature, lorsqu'elles sont visibles du domaine public ou des 
parcelles voisines, doivent obligatoirement être masquées par une haie végétale d’essence locale  
dense. 
 
Les aires de stationnement réalisées en surface doivent être plantées à raison d’un arbre de haute 
tige pour 4 emplacements. 
  
Dans une bande de 6 mètres de part et d’autre des berges des ruisseaux identifiés par une 
prescription spécifique au règlement graphique et contribuant aux continuités écologiques et à la 
trame verte et bleue, une bande végétale non cultivée sera maintenue ou créée. 
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Article N 14 Coefficient d'occupation du sol 

Sans objet. 
 
 
 

Article N 15 Performances énergétiques et environnementales 

Pas de prescription. 
 

Article N 16 Infrastructures et réseaux de communications électroniques 

Pas de prescription. 
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